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Extraits du code monétaire et financier 

 
 

 
Livre VI  

Les institutions en matière bancaire et financière 

 

TITRE I er 

Les institutions compétentes en matière de 

réglementation et de contrôle 

 

Chapitre Ier 

Réglementation 

 
Article L.  611-1. ï Modifié par Ordonnance n° 2015-558 du 21 mai 

2015 - art. 2  

 

Le ministre chargé de l'économie arrête, pour les établissements de 

crédit et, s'il y a lieu, pour les sociétés de financement, les règles 

concernant notamment :  

 

1. Le montant du capital initial des établissements de crédit et des 

sociétés de financement et les conditions dans lesquelles des 

participations directes ou indirectes peuvent être prises, étendues ou 

cédées dans ces entreprises ainsi que dans les établissements 

financiers, définis à l'article L. 511-21, détenant directement ou 

indirectement un pouvoir de contrôle effectif sur un ou plusieurs 

établissements de crédit ou sociétés de financement ;  

 

2. Les conditions d'implantation des réseaux ;  

 

3. Les conditions dans lesquelles ces entreprises peuvent prendre des 

participations ;  

 

4. Les conditions des opérations que peuvent effectuer les 

établissements de crédit, les sociétés de financement ou leurs agents, 

en particulier dans leurs relations avec la clientèle, ainsi que les 

conditions de la concurrence ;  

 

5. L'organisation des services communs ;  

 

6. Sous réserve des dispositions européennes qui leur sont 

directement applicables, les normes de gestion que les 

établissements de crédit ou les sociétés de financement doivent 

respecter en vue notamment de garantir leur liquidité, leur solvabilité 

et l'équilibre de leur structure financière ainsi que les conditions dans 

lesquelles ces normes sont respectées sur une base consolidée, y 

compris en l'absence d'une entreprise mère ayant son siège social en 

France ;  

 

7. La publicité des informations destinées aux autorités compétentes 

;  

 

8. Les instruments et les règles du crédit, sous réserve des missions 

confiées au Système européen de banques centrales par l'article 105, 

paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne ;  

 

9. Les règles relatives à la protection des déposants mentionnées à 

l'article L. 312-4 ;  

 

10. Les règles applicables à l'organisation comptable, aux 

mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine informatique 

ainsi que les procédures de contrôle interne ;  

 

11. Les conditions dans lesquelles les établissements de crédit 

peuvent établir des succursales dans des États qui ne sont pas parties 

à l'accord sur l'Espace économique européen ;  

 

12. Les conditions dans lesquelles les établissements de crédit 

peuvent acquérir tout ou partie d'une branche d'activité significative 

sans qu'il soit porté préjudice à la gestion saine et prudente de ces 

établissements ;  

 

13. Les règles applicables aux succursales d'établissements de crédit 

mentionnées au I de l'article L. 511-10. 

 

Article L.  611-1-1. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 

26 juillet 2013 - art. 24 (V)  

 

Le ministre chargé de l'économie arrête, pour les établissements de 

paiement, les règles concernant notamment :  

 

1° Le montant du capital des établissements de paiement ;  

 

2° Les modalités selon lesquelles une modification des conditions de 

l'agrément délivré à un établissement de paiement doit faire l'objet, 

selon les cas, d'une autorisation préalable de l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, d'une déclaration ou d'une notification ;  

 

3° Les conditions des opérations que les établissements de paiement 

ou leurs agents peuvent effectuer, en particulier dans leurs relations 

avec la clientèle, ainsi que les conditions de la concurrence ;  

 

4° Les modalités de protection des fonds de la clientèle ;  

 

5° Les modalités selon lesquelles les décisions de retrait d'agrément 

sont portées à la connaissance du public et les conditions dans 

lesquelles les fonds d'utilisateurs de services de paiement reçus leurs 

sont restitués ou transférés à un autre établissement de crédit ou un 

autre établissement de paiement habilité ou à la Caisse des dépôts et 

consignations ;  

 

6° Les normes de gestion qu'ils doivent respecter en vue notamment 

de garantir leur solvabilité et l'équilibre de leur structure financière 

ainsi que les conditions dans lesquelles ces normes sont respectées 

sur une base consolidée, y compris en l'absence d'une entreprise 

mère ayant son siège social en France ;  

 

7° Les règles applicables à l'organisation comptable, aux 

mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine informatique 

ainsi que les procédures de contrôle interne. 

 

Article L.  611-1-2. ï Créé par Ordonnance n° 2009-866 du 

15 juillet 2009 - art. 15  

 

Le ministre chargé de l'économie arrête, pour les agents des 

prestataires de services de paiement, les règles concernant 

notamment : 

 

1. Les conditions d'honorabilité et d'aptitude ; 

 

2. Les modalités d'enregistrement prévues à l'article L. 523-1. 

 

 

Article L. 611-1-3. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 

26 juillet 2013 - art. 24 (V)  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030621128&idArticle=LEGIARTI000030621625&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000030621625
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030621128&idArticle=LEGIARTI000030621625&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000030621625
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006654360&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006645636&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006654310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000020856747&idArticle=LEGIARTI000020859397&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000020859397
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000020856747&idArticle=LEGIARTI000020859397&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000020859397
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
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Le ministre chargé de l'économie arrête, pour les établissements de 

monnaie électronique, les règles concernant notamment :  

 

1° Le montant du capital des établissements de monnaie électronique 

;  

 

2° Les modalités selon lesquelles une modification des conditions de 

l'agrément délivré à un établissement de monnaie électronique doit 

faire l'objet, selon les cas, d'une autorisation préalable de l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution, d'une déclaration ou d'une 

notification ;  

 

3° Les conditions des opérations que les établissements de monnaie 

électronique peuvent effectuer en particulier dans leurs relations 

avec la clientèle ainsi que les conditions de la concurrence ;  

 

4° Les modalités de protection des fonds de la clientèle ;  

 

5° Les modalités selon lesquelles les décisions de retrait d'agrément 

sont portées à la connaissance du public et les conditions dans 

lesquelles les fonds de détenteurs de monnaie électronique sont 

restitués ou transférés à un autre établissement de crédit ou un autre 

établissement de monnaie électronique habilité ou à la Caisse des 

dépôts et consignations ; 

 

6° Les normes de gestion qu'ils doivent respecter en vue notamment 

de garantir leur solvabilité et l'équilibre de leur structure financière 

ainsi que les conditions dans lesquelles ces normes sont respectées 

sur une base consolidée, y compris en l'absence d'une entreprise 

mère ayant son siège social en France ;  

 

7° Les règles applicables à l'organisation comptable, aux 

mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine informatique 

ainsi que les procédures de contrôle interne ;  

 

8° Les conditions d'exercice des personnes bénéficiant d'une 

exonération ou d'une dérogation. 

 

Article L.  611-2. ï Modifié par Ordonnance n° 2014-158 du 

20 février 2014 - art. 4  

 

En cas de manquement aux prescriptions édictées par le ministre 

pour l'application des dispositions du 1 de l'article L. 611-1 et sans 

préjudice des dispositions de l'article L. 233-14 du code de 

commerce, le procureur de la République, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution ou tout actionnaire peut demander au juge 

de suspendre, jusqu'à régularisation de la situation, l'exercice des 

droits de vote attachés aux actions ou parts sociales d'établissements 

de crédit ou d'établissements financiers au sens de l'article L. 511-21 

détenues irrégulièrement, directement ou indirectement. 

 

Article L.  611-3. ï Modifié par Ordonnance n° 2014-158 du 

20 février 2014 - art. 4  

 

Le ministre chargé de l'économie arrête, après avis de l'Autorité des 

marchés financiers et du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières, et sous réserve des attributions exercées 

par l'Autorité des marchés financiers à l'égard des sociétés de gestion 

de portefeuille définies à l'article L. 532-9, la réglementation 

applicable aux prestataires de services d'investissement définis à 

l'article L. 531-1 et, en tant que de besoin, aux entreprises de marché, 

aux personnes morales ayant pour activité principale ou unique la 

compensation d'instruments financiers et aux personnes morales 

ayant pour activité principale ou unique la conservation et 

l'administration d'instruments financiers et concernant :  

1. Le montant du capital initial exigé en fonction des services 

qu'entend exercer le prestataire de services d'investissement ;  

 

2. Les normes mentionnées aux 5, 6, 7 et 10 et, le cas échéant, 8 de 

l'article L. 611-1. 

 

Article L.  611-3-1. ï Modifié par Loi n° 2010-1249 du 

22 octobre 2010 - art. 36  

 

Le ministre chargé de l'économie peut, après avis du comité 

consultatif de la législation et de la réglementation financières et à 

la demande d'une ou plusieurs organisations représentatives des 

professionnels du secteur financier figurant sur une liste arrêtée par 

le ministre, homologuer par arrêté les codes de conduite qu'elles ont 

élaborés en matière de commercialisation d'instruments financiers 

mentionnés à l'article L. 211-1, d'opérations de banque mentionnées 

à l'article L. 311-1, de services de paiement mentionnés à l'article 

L. 314-1, de produits d'épargne mentionnés au titre II du livre II du 

présent code ainsi que de contrats d'assurance individuels 

comportant des valeurs de rachat, de contrats de capitalisation et de 

contrats mentionnés à l'article L. 132-5-3 et à l'article L. 441-1 du 

code des assurances. 

 

Article L.  611-4. ï Modifié par Ordonnance n° 2009-897 du 

24 juillet 2009 - art. 1er  

 

Le ministre chargé de l'économie précise également :  

 

1. Les conditions dans lesquelles les entreprises d'investissement 

peuvent effectuer les opérations mentionnées au 2 de l'article 

L. 321-2 ;  

 

2. Les conditions dans lesquelles les entreprises d'investissement 

autres que les sociétés de gestion de portefeuille peuvent effectuer 

les opérations mentionnées à l'article L. 531-5 ;  

 

3. Les conditions dans lesquelles des participations directes ou 

indirectes peuvent être prises, étendues ou cédées dans les 

entreprises d'investissement autres que les sociétés de gestion de 

portefeuille. 

 

Article L.  611-5. ï Modifié par Ordonnance n° 2013-544 du 27 juin 

2013 - art. 5  

 

Les arrêtés du ministre chargé de l'économie ainsi que les règlements 

de l'Autorité des normes comptables peuvent être différents selon le 

statut juridique des établissements de crédit, des sociétés de 

financement, des établissements de monnaie électronique, des 

établissements de paiement ou des entreprises d'investissement, 

l'étendue de leurs réseaux ou les caractéristiques de leur activité.  

 

Ils peuvent, en tant que de besoin, prévoir les conditions d'octroi de 

dérogations individuelles à titre exceptionnel et temporaire. 

 

Article L.  611-6. ï Modifié par Ordonnance n° 2013-544 du 27 juin 

2013 - art. 5  

 

Ne sont pas soumis à l'avis du Comité consultatif de la législation et 

de la réglementation financières les arrêtés pris dans les matières 

suivantes : 

 

1. En ce qui concerne les banques mutualistes ou coopératives, la 

définition des conditions d'accès au sociétariat ainsi que les 

limitations du champ d'activité qui en résultent pour ces 

établissements ; 

 

2. La définition des compétences des caisses d'épargne et de 

prévoyance et des caisses de crédit municipal ; 

 

3. Les principes applicables aux opérations de banque assorties d'une 

aide publique ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000028625279&idArticle=LEGIARTI000028626775&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000028626775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000028625279&idArticle=LEGIARTI000028626775&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000028626775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006659316&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229247&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006654360&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000028625279&idArticle=LEGIARTI000028626775&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000028626775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000028625279&idArticle=LEGIARTI000028626775&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000028626775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657368&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000022940663&idArticle=LEGIARTI000022942904&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000022942904
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000022940663&idArticle=LEGIARTI000022942904&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000022942904
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006646457&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006652028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020861186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020861186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793330&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006803032&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006803032&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000020899993&idArticle=LEGIARTI000020901193&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000020901193
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000020899993&idArticle=LEGIARTI000020901193&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000020901193
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006652175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657116&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027617519&idArticle=LEGIARTI000027619866&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027619866
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027617519&idArticle=LEGIARTI000027619866&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027619866
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027617519&idArticle=LEGIARTI000027619866&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027619866
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9BC2491F1A95382A6F6AC12335340C3.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000027617519&idArticle=LEGIARTI000027619866&dateTexte=20160627&categorieLien=id#LEGIARTI000027619866


Extraits du code monétaire et financier 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ς 2019  17 

4. Les règles applicables à la fourniture des services d'investissement 

par les entreprises d'investissement et les établissements de crédit. 

 

Article L.  611-7. ï Créé par Loi n° 2006-387 du 31 mars 2006 - art. 

26 (V) JORF 1 avril 2006  

 

Les règlements du Comité de la réglementation bancaire et 

financière en vigueur antérieurement à la loi n° 2003-706 du 1er août 

2003 de sécurité financière peuvent être modifiés ou abrogés par 

arrêté du ministre chargé de l'économie pris dans les conditions 

prévues à l'article L. 611-1.  
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1.1. 

 

Agrément des établissements de crédit et des sociétés de financement 

 
 

1.1.1. Procédures dôagr®ment, de modification de 

situation et de retrait dôagr®ment des 

établissements de crédit 
 

 

Arrêté du 4 décembre 2017 relatif à l'agrément, aux 

modifications de situation et au retrait de lôagr®ment des 

 établissements de crédit 

 

Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

Vu le règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques 

ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des 

établissements de crédit ; 

 

Vu la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 

21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers ; 

Vu la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ; 

 

Vu la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la 

réassurance et leur exercice (solvabilité II) ; 

 

Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 

des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 

et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

 

Vu la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du Conseil du 

23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant certains organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des 

fonctions de dépositaire, des politiques de rémunération et des 

sanctions ; 

 

Vu le code de commerce ; 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 511-10, 

L. 511-18, L. 532-3-1, L. 611-1, L. 611-3 et L. 611-7 ; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 14 septembre 2017 ; 

 

Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 14 

septembre 2017 ; 

 

Vu l'avis de l'Autorité des marchés financiers en date du 19 

septembre 2017, 

 

Arrête : 

 

 

Titre 1er

Agrément des établissements de crédit 
 

 

Chapitre Ier 

Dispositions générales 
 

Article 1er. - Toute demande de l'agrément d'établissement de crédit 

prévu au I de l'article L. 511-10 du code monétaire et financier est 

présentée dans les conditions prévues par le règlement délégué et le 

règlement d'exécution de la Commission européenne adoptés en 

application des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 de la directive 

2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

susvisée. 

 

Article 2. ï L'entreprise qui sollicite un agrément d'établissement de 

crédit indique notamment, à l'appui de sa demande, l'identité de ses 

apporteurs de capitaux, directs ou indirects détenant une 

participation qualifiée, ou, à défaut, celle des vingt principaux 

apporteurs de capitaux. Elle indique également, pour chacun d'eux, 

le montant de la participation, ainsi que le pourcentage du capital et 

des droits de vote qu'il détient. 

 

Article 3. ï Pour l'application du présent titre et du chapitre Ier du 

titre II : 

 

1° Une participation qualifiée s'entend, en application du 36 du 

paragraphe 1 de l'article 4 du règlement (UE) n° 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé, comme 

le fait de détenir dans un établissement de crédit, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote, ou 

toute autre possibilité d'exercer une influence notable sur la gestion 

de cet établissement ; 

 

2° Les droits de vote sont calculés conformément aux dispositions 

de l'article L. 233-4, des I et IV de l'article L. 233-7 et de l'article L. 

233-9 du code de commerce ; 

 

3° La participation en capital est calculée en additionnant, s'il y a 

lieu, la participation directe et la ou les participations indirectes 

détenues dans le capital de l'établissement de crédit. Les 

participations indirectes sont calculées en multipliant entre elles les 

fractions détenues dans le capital de chaque entité intermédiaire 

ainsi que dans le capital de l'établissement de crédit ; 

 

4° Il n'est pas tenu compte de la fraction du capital ou des droits de 

vote que des établissements de crédit ou des entreprises 

d'investissement détiennent à la suite de la prise ferme ou du 

placement garanti d'instruments financiers, au sens des 6-1 ou 6-2 
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de l'article D. 321-1 du code monétaire et financier, pour autant que 

ces droits ne soient pas exercés ni utilisés autrement pour intervenir 

dans la gestion de l'émetteur et à condition qu'ils soient cédés dans 

le délai d'un an après l'acquisition. 

 

 

Chapitre II

Capital initial 
 

Article 4. ï Les établissements de crédit ayant leur siège social sur 

le territoire de la République française disposent d'un capital initial 

libéré ou d'une dotation versée d'un montant au moins égal à 5 

millions d'euros. 

 

Pour l'application du premier alinéa, le bilan des caisses régionales 

ou fédérales du Crédit agricole, du Crédit mutuel ou du Crédit 

mutuel agricole et rural est agrégé avec celui des caisses locales qui 

leur sont affiliées ou qui sont affiliées à une même fédération 

régionale, conformément à l'article R. 511-3 du code monétaire et 

financier. 

 

Article 5. ï Pour l'application du présent chapitre, le capital 

comprend les éléments mentionnés aux a à e du paragraphe 1 de 

l'article 26 du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé. 

 

 

Chapitre III

Dispositions particulières aux succursales de pays tiers 
 

Article 6. ï Les succursales établies sur le territoire de la République 

française d'établissements de crédit ayant leur siège social dans un 

Etat qui n'est ni membre de l'Union européenne ni partie à l'accord 

sur l'Espace économique européen, autre que la Principauté de 

Monaco, justifient d'une dotation employée en France d'un montant 

au moins égal à 5 millions d'euros. 

 

 

Titre II

Modification de situation des établissements de crédit 
 

 

Chapitre Ier 

Conditions de prise, dôextension ou de diminution de 

participation qualifi®e dans le capital dôun ®tablissement de 

crédit 
 

Article 7. ï  Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision d'acquérir ou d'étendre, directement ou indirectement, une 

participation qualifiée dans un établissement de crédit est notifiée 

par cette ou ces personnes, ci-après désignées « candidat acquéreur 

», à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, préalablement 

à sa réalisation, lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe au-dessus du dixième, du cinquième, du tiers ou 

de la moitié ; 

 

2° L'établissement de crédit devient la filiale de cette ou ces 

personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de conférer à cette ou ces personnes 

une influence notable sur la gestion de l'établissement de crédit. 

 

Article 8. ï Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision de diminuer ou de cesser de détenir, directement ou 

indirectement, une participation qualifiée dans un établissement de 

crédit est notifiée par cette ou ces personnes à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, préalablement à sa réalisation, lorsque 

l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe en dessous du dixième, du cinquième, du tiers 

ou de la moitié ; 

 

2° L'établissement de crédit cesse d'être la filiale de cette ou ces 

personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de retirer à cette ou ces personnes une 

influence notable sur la gestion de l'établissement de crédit. 

 

Article 9. ï Pour l'application des articles 7 et 8, en cas de détention 

indirecte, et sans préjudice des obligations du détenteur direct, le 

détenteur ultime peut effectuer la notification au nom et pour le 

compte des entités qu'il contrôle à condition d'y inclure les 

informations pertinentes concernant celles-ci. 

 

Article 10. ï Les opérations d'acquisition ou d'extension de 

participation mentionnées à l'article 7 font préalablement à leur 

réalisation l'objet, sur proposition de l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, d'une décision d'opposition ou de non-

opposition de la Banque centrale européenne, dans les conditions 

prévues au présent chapitre. 

 

Article 11. ï Dans un délai de deux jours ouvrés après réception de 

la notification et de tous les documents exigés, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en accuse réception au candidat 

acquéreur. 

 

L'opération d'acquisition ou d'extension de participation mentionnée 

à l'article 7 fait alors l'objet d'une évaluation dont la durée ne peut 

excéder soixante jours ouvrés à compter de la date de l'accusé écrit 

de réception. 

 

L'accusé de réception précise la date d'expiration de la période 

d'évaluation. 

 

Arti cle 12. ï  

 

I. - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut, pendant 

la période d'évaluation, s'il y a lieu, et au plus tard le cinquantième 

jour ouvré de la période d'évaluation, demander un complément 

d'information nécessaire pour mener à bien l'évaluation. Cette 

demande est faite par écrit et précise les informations 

complémentaires nécessaires. Dans un délai de deux jours ouvrés 

après réception de ces informations complémentaires, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution en accuse réception par écrit au 

candidat acquéreur. 

 

II. - Pendant la période comprise entre la date de la demande 

d'informations complémentaires par l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution et la réception d'une réponse du candidat acquéreur 

à cette demande, la période d'évaluation est suspendue. Cette 

suspension ne peut excéder vingt jours ouvrés. L'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution a la faculté de formuler d'autres 

demandes visant à recueillir des informations supplémentaires ou 

des clarifications, mais ces demandes ne peuvent donner lieu à une 

suspension de la période d'évaluation. 
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III. - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut porter la 

période de suspension mentionnée au II à trente jours ouvrés : 

 

1° Si le candidat acquéreur a son siège social dans un Etat qui n'est 

ni membre de l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, ou relève du droit d'un tel Etat ; 

 

2° Ou si le candidat acquéreur est une personne qui n'est pas soumise 

à une surveillance en vertu des directives 2004/39/CE, 2009/65/CE, 

2009/138/CE, 2013/36/UE ou 2014/91/UE ou du règlement (UE) n° 

575/2013 susvisés. 

 

Article 13. ï Si la Banque centrale européenne décide, en 

application du paragraphe 3 de l'article 15 du règlement (UE) n° 

1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 susvisé, de s'opposer à 

l'acquisition envisagée, le candidat acquéreur est informé par écrit 

de cette décision ainsi que de ses motifs dans un délai de deux jours 

ouvrés au terme de l'évaluation et sans dépasser la période 

d'évaluation. L'établissement de crédit en est également informé. 

 

A la demande du candidat acquéreur ou sur décision de l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, les motifs de cette décision sont 

publiés au registre officiel de l'Autorité, sous forme électronique. 

 

Si, à l'échéance de la période d'évaluation, la Banque centrale 

européenne ne s'est pas opposée par écrit à l'acquisition envisagée, 

celle-ci est réputée autorisée. 

 

Article 14. ï La Banque centrale européenne peut fixer un délai 

maximal pour la conclusion de l'acquisition envisagée et, le cas 

échéant, le proroger. 

 

Article 15. ï Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution est saisie de plusieurs notifications prévues à l'article L. 

511-12-1 du code monétaire et financier concernant le même 

établissement de crédit, il est procédé à leur examen conjoint, dans 

des conditions assurant une égalité de traitement entre les candidats. 

 

Article 16. ï Les établissements de crédit informent l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, dès qu'ils en ont connaissance, 

de toute opération les concernant mentionnée aux articles 7 ou 8. 

 

Article 17. ï  
 
I. - Les établissements de crédit, à l'exception de ceux qui sont 

affiliés à un organe central, transmettent chaque année à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution l'identité, le montant de la 

participation et des informations financières sur chacune des 

personnes qui détiennent au moins 10 % de leur capital ou de leurs 

droits de vote, ou ont une influence notable sur leur gestion. 

 

Lorsqu'ils sont constitués en société en nom collectif, ils 

transmettent les mêmes informations sur chacun de leurs associés en 

nom et, lorsqu'ils sont constitués en société en commandite, sur 

chacun de leurs associés commandités. 

 

Ces obligations ne concernent toutefois pas les associés ou 

actionnaires qui sont eux-mêmes des établissements de crédit ou des 

entreprises d'investissement agréés dans un Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen, ou des sociétés de financement. 

 

II. - Les informations financières mentionnées au I comprennent, 

pour chaque associé ou actionnaire : 

 

1° S'il s'agit d'une personne morale dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché réglementé : l'ensemble des documents 

qu'elle est tenue de porter à la connaissance du public ; 

 

2° S'il s'agit d'une personne morale autre que celle mentionnée au 1° 

: le rapport de gestion et les comptes annuels, le cas échéant 

consolidés, certifiés du dernier exercice clos, ainsi que toute autre 

information relative à des faits susceptibles d'affecter de façon 

significative sa situation financière ; 

 

3° S'il s'agit d'une personne physique : toutes informations utiles 

relatives à sa situation financière. 

 

 

Chapitre II

Modification des autres éléments pris en compte lors de la 

d®livrance de lôagr®ment 
 

 

Section 1

Modifications soumises ¨ lôautorisation de la Banque 

centrale europ®enne ou de lôAutorit® de contr¹le prudentiel 

et de résolution 
 

Article 18. ï Sont soumises à l'autorisation préalable de la Banque 

centrale européenne ou de l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution, selon les cas, les modifications devant être apportées à la 

situation des établissements de crédit portant sur : 

 

1° La forme juridique ; 

 

2° La dénomination sociale ; 

 

3° La dénomination ou le nom commercial ; 

 

4° Le programme d'activités pour ce qui concerne les opérations de 

banque ; 

 

5° Les services d'investissement ou les instruments financiers pour 

lesquels l'établissement de crédit a été agréé ; 

 

6° L'opération connexe de tenue de compte-conservation ; 

 

7° La compensation d'instruments financiers pour le compte de tiers 

; 

 

8° Les services de communication de données mentionnés à l'article 

L. 323-1 du code monétaire et financier ; 

 

9° Les statuts d'une société par actions simplifiée, portant sur 

l'organisation de l'administration ou de la direction de la société ; 

 

10° L'identité des associés en nom dans une société en nom collectif 

; 

 

11° L'identité du ou des commandités dans une société en 

commandite ; 

 

12° L'organisation des pouvoirs de direction et de surveillance, en 

particulier lorsqu'elles ont pour objectif de déroger au principe de 

dissociation des fonctions de président du conseil d'administration 

ou de tout autre organe exerçant des fonctions de surveillance 

équivalentes et de directeur général ou des fonctions de direction 

équivalentes, en application de l'article L. 511-58 du code monétaire 

et financier. 

 

 

Section 2

Modifications soumises ¨ d®claration ¨ lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution 
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Article 19. ï Sont déclarées à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution dans le délai d'un mois : 

 

1° Les modifications concernant : 

 

a) Le montant du capital des sociétés à capital fixe, sans préjudice 

des dispositions des articles 77 et 78 du règlement (UE) n° 575/2013 

susvisé relatives à la réduction des fonds propres ; 

 

b) Les règles de calcul des droits de vote ; 

 

c) L'adresse du siège social ; 

 

d) Le nom de domaine ; 

 

2° La conclusion ou la modification de tout accord passé entre 

associés ou actionnaires et portant sur les droits de vote ou sur les 

dirigeants effectifs ; 

 

3° L'adoption ou la modification de clauses statutaires prises en 

application du III de l'article L. 233-7 du code du commerce ; 

 

4° L'activité de dépositaire d'organismes de placement collectif. 

 

Article 20. ï Est immédiatement déclarée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution l'introduction ou la suppression dans les 

statuts d'un établissement de crédit ayant la forme de société 

anonyme d'une stipulation relative à l'organisation des pouvoirs de 

direction et de contrôle, confiés à un directoire et à un conseil de 

surveillance conformément aux dispositions des articles L. 225-57 à 

L. 225-93 du code de commerce. 

 

 

Chapitre III

Dispositions particuli¯res aux succursales dô®tablissements 

de crédit de pays tiers 
 

Article 21. ï Sont soumises aux dispositions du présent chapitre : 

1° Les modifications relatives aux succursales établies sur le 

territoire de la République française d'établissements de crédit ayant 

leur siège social dans un Etat qui n'est ni membre de l'Union 

européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 

autre que la Principauté de Monaco ; 

 

2° Les modifications relatives aux succursales établies en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française ou dans les îles Wallis et Futuna 

par des établissements de crédit ayant leur siège social dans un Etat 

membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen autre que la France. 

 

Article 22. ï Sont subordonnées à l'autorisation préalable de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution les modifications de 

la situation des succursales portant sur : 

 

1° Le type d'opérations de banque ayant fait l'objet de l'agrément de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution ; 

 

2° Les services d'investissement ou les instruments financiers pour 

lesquels la succursale est agréée ; 

 

3° L'opération connexe de tenue de compte-conservation ; 

 

4° La compensation d'instruments financiers pour le compte de tiers. 

 

Article 23. ï Sont déclarées à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution, dans le délai d'un mois, les modifications portant sur : 

 

1° La dénomination sociale de l'établissement de crédit dont dépend 

la succursale ; 

 

2° La dénomination ou le nom commercial de l'établissement de 

crédit dont dépend la succursale ; 

 

3° Le montant de la dotation de la succursale, sans préjudice des 

dispositions des articles 77 et 78 du règlement (UE) n° 575/2013 

susvisé relatives à la réduction des fonds propres ; 

 

4° L'adresse du siège social de l'établissement de crédit dont dépend 

la succursale ou celle de son siège principal d'exploitation en France. 

 

Article 24. ï Est communiquée à l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution dans le délai d'un mois, l'identité des personnes qui ont, 

dans l'établissement de crédit dont dépend la succursale, soit acquis 

ou perdu le pouvoir effectif de contrôle, soit franchi, à la hausse ou 

à la baisse, les seuils mentionnés aux articles 7 et 8. 

 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de cette 

déclaration, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut 

faire savoir au déclarant que, compte tenu du besoin de garantir une 

gestion saine et prudente des établissements de crédit, cette 

modification est de nature à entraîner un réexamen de l'agrément 

délivré pour la succursale concernée. 

 

 

Chapitre IV

Règles de procédure 
 

Article 25. ï Les demandes d'autorisation et les déclarations prévues 

aux chapitres II et III du présent titre comportent tous les éléments 

d'appréciation propres à éclairer la Banque centrale européenne, 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et, le cas échéant, 

l'Autorité des marchés financiers sur les causes, les objectifs et les 

incidences de la modification envisagée. 

 

Article 26. ï  
 
I. - Les établissements de crédit affiliés à un organe central adressent 

à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution le dossier 

mentionné au deuxième alinéa du I de l'article R. 612-29-3 du code 

monétaire et financier et la demande d'avis mentionnée à l'article R. 

612-29-4 du même code par l'intermédiaire de l'organe central. 

 

II. - Pour l'application des dispositions du présent titre, les 

établissements de crédit affiliés à un organe central communiquent 

de la même manière à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution toute modification des conditions de leur agrément. 

 

Article 27. ï Lorsqu'une autorisation doit être délivrée par l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution en application des chapitres 

II et III du présent titre, le silence gardé par cette dernière sur une 

demande conforme aux prescriptions de l'article 25 vaut octroi de 

cette autorisation au terme des délais suivants : 

 

- trois mois pour les autorisations mentionnées aux 1° à 4°, 10° et 

11° de l'article 18 et au 1° de l'article 22 ; 

 

- deux mois pour les autorisations mentionnées aux 9° et 12° de 

l'article 18. 

 

Pour les autorisations mentionnées aux 5°, 6°, 7° et 8° de l'article 18 

et aux 2° à 4° de l'article 22, les règles de procédure et de délai sont 

celles prévues à l'article R. 532-6 du code monétaire et financier. 
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Titre III

Retrait dôagr®ment des ®tablissements de cr®dit 
 

 

Chapitre Ier

Dispositions générales 
 

Article 28. ï Les retraits d'agrément prononcés par la Banque 

centrale européenne en application des articles L. 511-15 et L. 511-

17 du code monétaire et financier sont publiés mensuellement, le cas 

échéant avec mention de leur date de prise d'effet, au registre officiel 

de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Article 29. ï Les établissements de crédit dont le retrait d'agrément 

ou la liquidation est en cours sont mentionnés en annexe de la liste 

des établissements de crédit dressée en application de l'article L. 

612-21 du code monétaire et financier. 

 

Le cas échéant, il en est également fait mention dans la liste des 

prestataires de services d'investissement exerçant en France, prévue 

au même article. 

 

Article 30. ï Le retrait d'agrément prend effet à l'expiration d'une 

période fixée par la Banque centrale européenne conformément à 

l'article L. 511-15 du code monétaire et financier, dont la durée ne 

peut excéder deux ans. 

 

Article 31. ï Les fonds et titres de créance mentionnés à l'article L. 

511-16 du code monétaire et financier dont l'échéance de 

remboursement est postérieure à l'expiration de la période 

mentionnée à l'article 30, au terme de laquelle le retrait d'agrément 

prend effet, sont remboursés à une date, également fixée par la 

Banque centrale européenne, antérieure à l'expiration de ladite 

période. 

 

Article 32. ï Tout établissement dont le retrait d'agrément a été 

prononcé avise immédiatement de cette décision, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise 

en mains propres contre récépissé, toute personne titulaire sur ses 

livres de fonds remboursables ou d'un compte de titres ou d'autres 

instruments financiers, ou bénéficiaire d'un engagement de sa part. 

Lorsque la décision est assortie de conditions suspensives, ces 

personnes sont avisées au moment où les conditions prévues sont 

réalisées. 

 

Cette lettre précise, en tant que de besoin, la date à laquelle les fonds 

et titres de créance mentionnés à l'article L. 511-16 du code 

monétaire et financier seront remboursés, lorsque leur échéance est 

postérieure à l'expiration de la période fixée par la Banque centrale 

européenne. 

 

Elle rappelle la possibilité pour le client d'obtenir le transfert des 

actifs et engagements mentionnés à l'article L. 511-18 du code 

monétaire et financier auprès d'un autre établissement habilité ou 

éventuellement, concernant les titres financiers, auprès de 

l'émetteur. 

 

Article 33. ï Lorsque, en application de l'article L. 511-16 du code 

monétaire et financier, un établissement dont l'agrément est en cours 

de retrait est conduit à rembourser par anticipation, à la date fixée 

par la Banque centrale européenne, des fonds ou titres de créance 

mentionnés à l'article L. 511-16 du code monétaire et financier, il est 

tenu, à défaut de stipulations écrites acceptées par son cocontractant 

lors de la constitution du dépôt ou de la souscription du titre, de 

restituer la valeur actuelle, à cette date, des sommes dues, calculée 

selon la méthode des intérêts composés. 

 

Les taux annuels servant de référence pour ce calcul sont : 

 

1° Pour les titres de créance émis par l'établissement, la moyenne la 

plus récente au jour du remboursement des taux observés sur le 

marché des titres de créances négociables publiée par la Banque de 

France, correspondant à la durée restant à courir des titres 

remboursés et à leur nature ou à défaut au statut de l'émetteur ; 

 

2° Pour les fonds autres que les dépôts à vue, les comptes sur livrets 

et les plans d'épargne-logement, le taux de rémunération annuel, 

publié par la Banque de France, des dépôts à terme jusqu'à deux ans, 

hors dépôts à vue et livrets, ou des dépôts à terme de plus de deux 

ans, hors plans d'épargne-logement. Le taux retenu est le taux en 

vigueur à la date du remboursement, applicable pour un placement 

d'une durée égale à la durée restant à courir, celle-ci étant réputée au 

moins égale à un an. 

 

Article 34. ï Le transfert des avoirs conservés sous forme de 

produits d'épargne générale à statut fiscal spécifique au sens du 

chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier et de 

produits d'épargne salariale au sens du chapitre II du titre II du livre 

II du même code, ainsi que celui des engagements par signature, peut 

être effectué sur les livres d'une ou de plusieurs autres entreprises 

habilitées à recevoir de tels avoirs ou à délivrer de tels engagements, 

si leur titulaire ou bénéficiaire y a convenance. 

 

Le transfert est effectué sans frais pour le donneur d'ordre et sans 

préjudice des droits ou engagements afférents aux opérations 

transférées. L'entreprise auprès de laquelle le transfert est effectué 

informe par écrit le titulaire ou le bénéficiaire de la réalisation de 

celui-ci. 

 

Lorsque la Banque centrale européenne prononce le retrait de 

l'agrément d'un établissement à la demande de celui-ci, elle précise 

le nom d'établissements de crédit, au moins au nombre de deux, qui 

ont conclu avec lui une convention aux termes de laquelle ils ont 

déclaré accepter de reprendre l'ensemble des avoirs et engagements 

mentionnés au premier alinéa. 

 

Les dispositions du premier alinéa sont également applicables aux 

instruments financiers inscrits en compte auprès de l'établissement 

dont l'agrément a été retiré. Leur transfert peut aussi être effectué sur 

les livres d'une entreprise d'investissement habilitée à recevoir de 

tels actifs ou de la personne morale émettrice. En tant que de besoin, 

il est effectué en liaison avec la ou les chambres de compensation 

ayant enregistré les instruments financiers transférés. 

 

Article 35. ï Si à la date de remboursement fixée par la Banque 

centrale européenne conformément à l'article 31, l'établissement est 

encore débiteur de fonds ou titres de créance mentionnés à l'article 

L. 511-16 du code monétaire et financier, il lui appartient d'en virer 

immédiatement, le cas échéant sous les conditions de l'article 33 du 

présent arrêté, la contre-valeur sur les livres d'un autre établissement 

de crédit, avec lequel il aura signé à cet effet une convention et qui 

conservera cette somme en dépôt pour le compte du titulaire. 

 

A la même date ou, si la Banque centrale européenne n'en a pas fixé, 

à l'expiration de la période de retrait d'agrément, les instruments 

financiers encore détenus par l'établissement au nom de tiers sont 

transférés par celui-ci chez un autre teneur de compte-conservateur 

ayant préalablement accepté, aux termes d'une convention, d'en 

assurer la garde pour le compte de leurs titulaires ou éventuellement 

chez l'émetteur. 

 

Copie de ces conventions est adressée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution. A défaut de convention ou si, pour 

préserver les intérêts des créanciers ou titulaires, la Banque centrale 

européenne, sur proposition de l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution, s'oppose à ces virements ou transferts, les sommes et 

titres sont virés ou transférés à la Caisse des dépôts et consignations. 
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Article 36. ï Lorsque le retrait d'agrément est prononcé en 

application de l'article L. 511-15 du code monétaire et financier, les 

opérations de crédit que l'établissement a conclues ou s'est engagé à 

conclure avant la décision de retrait d'agrément peuvent être menées 

à leur terme initialement convenu. 

 

Toutefois les créances correspondantes peuvent être cédées à un ou 

plusieurs autres établissements de crédit ou sociétés de financement 

habilités à effectuer de telles opérations. 

 

Article 37. ï  
 
I.  - Une personne morale qui a obtenu un agrément de société de 

financement en lieu et place de celui d'établissement de crédit peut 

développer son activité d'octroi de crédit que son agrément en cours 

de retrait lui permettait de réaliser et qui est compatible avec son 

nouvel agrément ainsi que les opérations connexes mentionnées au 

II de l'article L. 311-2 du code monétaire et financier, dans le respect 

de la réglementation applicable à ces opérations. 

 

II.  - Une personne morale qui a obtenu un agrément en qualité 

d'entreprise d'investissement en lieu et place de celui d'établissement 

de crédit peut développer les services d'investissement prévus par 

son agrément en cours de retrait et compatibles avec son nouvel 

agrément ainsi que les services connexes à ceux-ci, dans le respect 

de la réglementation applicable à la fourniture de ces services ; 

 

III.  - Une personne morale qui a obtenu un agrément en qualité 

d'établissement de paiement en lieu et place de celui d'établissement 

de crédit peut développer les services de paiement que son agrément 

en cours de retrait lui permettait de fournir et qui sont compatibles 

avec son nouvel agrément ainsi que les services connexes à ceux-ci, 

dans le respect de la réglementation applicable à la fourniture de ces 

services ; 

 

IV.  - Une personne morale qui a obtenu un agrément en qualité 

d'établissement de monnaie électronique en lieu et place de celui 

d'établissement de crédit peut développer les opérations d'émission 

et de gestion de monnaie électronique que son agrément en cours de 

retrait lui permettait de fournir et qui sont compatibles avec son 

nouvel agrément ainsi que les services connexes opérationnels ou 

étroitement liés à ceux-ci mentionnés au 3° de l'article L. 526-2 du 

code monétaire et financier, dans le respect de la réglementation 

applicable à la fourniture de ces opérations. 

 

Article 38. ï Un établissement dont l'agrément est en cours de retrait 

en application de l'article L. 511-15 du code monétaire et financier 

peut continuer à effectuer les opérations connexes à son activité au 

sens de l'article L. 311-2, autres que celles constituant la fourniture 

de services d'investissement mentionnés à l'article L. 321-1, 

l'émission ou la gestion de monnaie électronique au sens de l'article 

L. 315-1 ou la fourniture de services de paiement mentionnés au II 

de l'article L. 314-1, à condition que le montant trimestriel des 

produits correspondants n'excède pas le quart du produit net bancaire 

constaté au cours du dernier exercice annuel clos avant la décision 

de retrait, sauf dérogation accordée par la Banque centrale 

européenne. 

 

Article 39. ï Un établissement dont l'agrément est en cours de retrait 

en application de l'article L. 511-15 du code monétaire et financier 

peut prendre ou détenir des participations dans le capital 

d'entreprises. 

 

Il peut également poursuivre l'exercice d'activités non bancaires 

prévues à l'article L. 511-3 du code monétaire et financier. 

 

Chapitre II

Dispositions particuli¯res aux succursales dô®tablissements 

de crédit de pays tiers 
 

Article 40. ï Sont soumises aux dispositions du chapitre Ier du titre 

III les retraits d'agrément des succursales établies sur le territoire de 

la République française d'établissements de crédit ayant leur siège 

social dans un Etat qui n'est ni membre de l'Union européenne ni 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution exerce à l'égard de 

ces succursales les compétences attribuées à la Banque centrale 

européenne. 

 

 

Titre IV

Dispositions transitoires et finales 
 

Article 41. ï Par dérogation à l'article 1er du présent arrêté, jusqu'à 

l'entrée en vigueur du règlement délégué et du règlement d'exécution 

de la Commission européenne adoptés en application des 

paragraphes 2 et 3 de l'article 8 de la directive 2013/36/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, toute demande 

de l'agrément d'établissement de crédit prévu au I de l'article L. 511-

10 du code monétaire et financier est présentée au moyen du dossier-

type établi et publié par l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution conformément à l'article R. 612-21 du même code. 

 

Article 42. ï Sont abrogés : 

 

- le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 92-14 du 

23 décembre 1992 relatif au capital minimum des établissements de 

crédit ; 

 

- le règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière 

n° 96-13 du 20 décembre 1996 relatif au retrait d'agrément et à la 

radiation des établissements de crédit ; 

 

- le règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière 

n° 96-16 du 20 décembre 1996 relatif aux modifications de situation 

des établissements de crédit, des sociétés de financement et des 

entreprises d'investissement autres que les sociétés de gestion de 

portefeuille ; 

 

- l'arrêté du 3 novembre 2014 relatif à l'agrément des établissements 

de crédit, des sociétés de financement, des établissements de 

paiement et des établissements de monnaie électronique. 

 

Article 43. ï Les dispositions du présent arrêté sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna, sous réserve de remplacer : 

 

1° Les montants en euros par des montants en francs CFP sur la base 

de la parité prévue à l'article D. 712-1 du code monétaire et financier 

; 

 

2° Les références à un Etat qui n'est ni membre de l'Union 

européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

autres que la France par celle à un Etat autre que la France ; 

 

3° Les références à la Banque centrale européenne par celles à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Article 44. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 4 décembre 2017. 
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Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef de service, 

 

C. Bavagnoli 

 

 

 

 

1.1.2. Procédures dôagr®ment, de modification de 

situation, de retrait dôagr®ment et de radiation 

des sociétés de financement    
 

 

 

Arrêté du 4 décembre 2017 relatif à l'agrément, aux 

modifications de situation et au retrait de lôagr®ment et ¨ 

la radiation des soci®t®s de financement, ainsi quôaux 

obligations déclaratives de certains établissements 

financiers  

 

 

Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

Vu la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 

21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers ; 

 

Vu la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ; 

 

Vu la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la 

réassurance et leur exercice (solvabilité II) ; 

 

Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 

des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 

et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

 

Vu la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du Conseil du 

23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant certains organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des 

fonctions de dépositaire, des politiques de rémunération et des 

sanctions ; 

 

Vu le code de commerce ; 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 611-1 

et L. 611-7 ; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 14 septembre 2017, 

 

Arrête : 

 

 

Titre Ier 

Agrément des sociétés de financement 
 

 

Chapitre Ier

Dispositions générales 
 

Article 1. ï Toute demande de l'agrément de société de financement 

prévu au II l'article L. 511-10 du code monétaire et financier est 

présentée au moyen du dossier-type établi et publié par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution conformément à l'article R. 612-

21 du même code. 

 

Article 2. ï L'entreprise qui sollicite un agrément de société de 

financement indique notamment, à l'appui de sa demande, l'identité 

de ses apporteurs de capitaux, directs ou indirects détenant une 

participation qualifiée, ou, à défaut, celle des vingt principaux 

apporteurs de capitaux. Elle indique également, pour chacun d'eux, 

le montant de la participation, ainsi que le pourcentage du capital et 

des droits de vote qu'il détient. 

 

Article 3. ï Pour l'application du présent titre et du chapitre Ier du 

titre II : 

 

1° Une participation qualifiée s'entend, en application du 36 du 

paragraphe 1 de l'article 4 du règlement (UE) n° 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé, comme 

le fait de détenir dans une société de financement, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote, ou 

toute autre possibilité d'exercer une influence notable sur la gestion 

de cette société ; 

 

2° Les droits de vote sont calculés conformément aux dispositions 

de l'article L. 233-4, des I et IV de l'article L. 233-7 et de l'article L. 

233-9 du code de commerce ; 

 

3° La participation en capital est calculée en additionnant, s'il y a 

lieu, la participation directe et la ou les participations indirectes 

détenues dans le capital de la société de financement. Les 

participations indirectes sont calculées en multipliant entre elles les 

fractions détenues dans le capital de chaque entité intermédiaire 

ainsi que dans le capital de la société de financement ; 

 

4° Il n'est pas tenu compte de la fraction du capital ou des droits de 

vote que des établissements de crédit ou des entreprises 

d'investissement détiennent à la suite de la prise ferme ou du 

placement garanti d'instruments financiers, au sens des 6-1 ou 6-2 

de l'article D. 321-1 du code monétaire et financier, pour autant que 

ces droits ne soient pas exercés ni utilisés autrement pour intervenir 

dans la gestion de l'émetteur et à condition qu'ils soient cédés dans 

le délai d'un an après l'acquisition. 

 

 

Chapitre II

Capital initial 
 

Article 4. ï Les sociétés de financement disposent d'un capital initial 

libéré ou d'une dotation versée d'un montant au moins égal à : 

 

1° 1,1 million d'euros pour les sociétés de financement dont 

l'agrément est limité à l'exercice des opérations de caution ; 

 

2° 2,2 millions d'euros pour les sociétés de financement autres que 

celles mentionnées au 1°. 
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Article 5. ï Pour l'application du présent chapitre, le capital 

comprend les éléments mentionnés aux a à e du paragraphe 1 de 

l'article 26 du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé. 

 

Le capital comprend également les amortissements dérogatoires, 

nets d'impôts différés, lorsque ces amortissements correspondent à 

la différence entre l'amortissement fiscal et l'amortissement justifié 

comptablement par le rythme de consommation des avantages 

économiques au sens de l'article 214-4 du règlement de l'Autorité 

des normes comptables n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 

comptable général susvisé. 

 

 

Titre II

Modification de situation des sociétés de financement 
 

 

Chapitre Ier

Conditions de prise, dôextension ou de diminution de 

participation qualifi®e dans le capital dôune soci®t® de 

financement 
 

Article 6. ï Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision d'acquérir ou d'étendre, directement ou indirectement, une 

participation qualifiée dans une société de financement est notifiée 

par cette ou ces personnes, ci-après désignées « candidat acquéreur 

», à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, préalablement 

à sa réalisation, lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe au-dessus du dixième, du cinquième, du tiers ou 

de la moitié ; 

 

2° La société de financement devient la filiale de cette ou ces 

personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de conférer à cette ou ces personnes 

une influence notable sur la gestion de la société de financement. 

 

Article 7. ï Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision de diminuer ou de cesser de détenir, directement ou 

indirectement, une participation qualifiée dans une société de 

financement est notifiée par cette ou ces personnes à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, préalablement à sa réalisation, 

lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe en dessous du dixième, du cinquième, du tiers 

ou de la moitié ; 

 

2° La société de financement cesse d'être la filiale de cette ou ces 

personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de retirer à cette ou ces personnes une 

influence notable sur la gestion de la société de financement. 

 

Article 8. ï Pour l'application des articles 6 et 7, en cas de détention 

indirecte, et sans préjudice des obligations du détenteur direct, le 

détenteur ultime peut effectuer la notification au nom et pour le 

compte des entités qu'il contrôle à condition d'y inclure les 

informations pertinentes concernant celles-ci. 

 

Article 9. ï Les opérations d'acquisition ou d'extension de 

participation mentionnées à l'article 6 sont soumises à l'autorisation 

préalable de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans 

les conditions prévues au présent chapitre. 

 

Article 10. ï Dans un délai de deux jours ouvrés après réception de 

la notification et de tous les documents exigés, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en accuse réception au candidat 

acquéreur. 

 

L'opération d'acquisition ou d'extension de participation mentionnée 

à l'article 6 fait alors l'objet, par l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution, d'une évaluation dont la durée ne peut excéder 

soixante jours ouvrés à compter de la date de l'accusé écrit de 

réception. 

 

L'accusé de réception précise la date d'expiration de la période 

d'évaluation. 

 

Article 11. ï  
 
I. - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut, pendant 

la période d'évaluation, s'il y a lieu, et au plus tard le cinquantième 

jour ouvré de la période d'évaluation, demander un complément 

d'information nécessaire pour mener à bien l'évaluation. Cette 

demande est faite par écrit et précise les informations 

complémentaires nécessaires. Dans un délai de deux jours ouvrés 

après réception de ces informations complémentaires, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution en accuse réception par écrit au 

candidat acquéreur. 

 

II. - Pendant la période comprise entre la date de la demande 

d'informations complémentaires par l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution et la réception d'une réponse du candidat acquéreur 

à cette demande, la période d'évaluation est suspendue. Cette 

suspension ne peut excéder vingt jours ouvrés. L'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution a la faculté de formuler d'autres 

demandes visant à recueillir des informations supplémentaires ou 

des clarifications, mais ces demandes ne peuvent donner lieu à une 

suspension de la période d'évaluation. 

 

III. - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut porter la 

période de suspension mentionnée au II à trente jours ouvrés : 

 

1° Si le candidat acquéreur a son siège social dans un Etat qui n'est 

ni membre de l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, ou relève du droit d'un tel Etat ; 

 

2° Ou si le candidat acquéreur est une personne qui n'est pas soumise 

à une surveillance en vertu des directives 2004/39/CE, 2009/65/CE, 

2009/138/CE, 2013/36/UE ou 2014/91/UE ou du règlement (UE) n° 

575/2013 susvisés. 

 

Article 12. ï Si l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

décide de s'opposer à l'acquisition envisagée, elle en informe, par 

écrit, le candidat acquéreur dans un délai de deux jours ouvrés au 

terme de l'évaluation et sans dépasser la période d'évaluation, en 

indiquant les motifs de cette décision. La société de financement en 

est également informée. 

 

A la demande du candidat acquéreur ou sur décision de l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, les motifs de cette décision sont 

publiés au registre officiel de l'Autorité, sous forme électronique. 

 

Si, à l'échéance de la période d'évaluation, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution ne s'est pas opposée par écrit à 

l'acquisition envisagée, celle-ci est réputée autorisée. 
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Article 13. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut 

fixer un délai maximal pour la conclusion de l'acquisition envisagée 

et, le cas échéant, le proroger. 

 

Article 14. ï Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution est saisie de plusieurs notifications prévues à l'article L. 

511-12-1 du code monétaire et financier concernant la même société 

de financement, elle procède à leur examen conjoint, dans des 

conditions assurant une égalité de traitement entre les candidats. 

 

Article 15. ï Les sociétés de financement informent l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, dès qu'elles en ont connaissance, 

de toute opération les concernant mentionnée aux articles 6 ou 7. 

 

Article 16. ï 

 

I. - Les sociétés de financement, à l'exception de celles qui sont 

affiliées à un organe central, transmettent chaque année à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution l'identité, le montant de la 

participation et des informations financières sur chacune des 

personnes qui détiennent au moins 10 % de leur capital ou de leurs 

droits de vote, ou ont une influence notable sur leur gestion. 

 

Lorsqu'elles sont constituées en société en nom collectif, elles 

transmettent les mêmes informations sur chacun de leurs associés en 

nom et, lorsqu'elles sont constituées en société en commandite, sur 

chacun de leurs associés commandités. 

 

Ces obligations ne concernent toutefois pas les associés ou 

actionnaires qui sont eux-mêmes des établissements de crédit ou des 

entreprises d'investissement agréées dans un Etat partie à l'accord 

sur l'Espace économique européen, ou des sociétés de financement. 

 

II. - Les informations financières mentionnées au I comprennent, 

pour chaque associé ou actionnaire : 

 

1° S'il s'agit d'une personne morale dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché réglementé : l'ensemble des documents 

qu'elle est tenue de porter à la connaissance du public ; 

 

2° S'il s'agit d'une personne morale autre que celle mentionnée au 1° 

: le rapport de gestion et les comptes annuels, le cas échéant 

consolidés, certifiés du dernier exercice clos, ainsi que toute autre 

information relative à des faits susceptibles d'affecter de façon 

significative sa situation financière ; 

 

3° S'il s'agit d'une personne physique : toutes informations utiles 

relatives à sa situation financière. 

 

 

Chapitre II

Modification des autres éléments pris en compte lors de la 

d®livrance de lôagr®ment 
 

 

Section 1

Modifications soumises ¨ lôautorisation de lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 17. ï Sont soumises à l'autorisation préalable de l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution les modifications devant être 

apportées à la situation des sociétés de financement portant sur : 

 

1° La forme juridique ; 

 

2° La dénomination sociale ; 

 

3° La dénomination ou le nom commercial ; 

 

4° Le type d'opérations de crédit pour lequel la société de 

financement a été agréée ; 

 

5° Les statuts d'une société par actions simplifiée, portant sur 

l'organisation de l'administration ou de la direction de la société ; 

 

6° L'identité des associés en nom dans une société en nom collectif ; 

 

7° L'identité du ou des commandités dans une société en 

commandite ; 

 

8° L'organisation des pouvoirs de direction et de surveillance, en 

particulier lorsqu'elles ont pour objectif de déroger au principe de 

dissociation des fonctions de président du conseil d'administration 

ou de tout autre organe exerçant des fonctions de surveillance 

équivalentes et de directeur général ou des fonctions de direction 

équivalentes, en application de l'article L. 511-58 du code monétaire 

et financier. 

 

 

Section 2

Modifications soumises ¨ la d®claration de lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 18. ï Sont déclarées à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution dans le délai d'un mois : 

 

1° Les modifications concernant : 

 

a) Le montant du capital des sociétés à capital fixe, sans préjudice 

des dispositions des articles 77 et 78 du règlement (UE) n° 575/2013 

susvisé relatives à la réduction des fonds propres ; 

 

b) Les règles de calcul des droits de vote ; 

 

c) L'adresse du siège social ; 

 

d) Le nom de domaine ; 

 

2° La conclusion ou la modification de tout accord passé entre 

associés ou actionnaires et portant sur les droits de vote ou sur les 

dirigeants effectifs ; 

 

3° L'adoption ou la modification de clauses statutaires prises en 

application du III de l'article L. 233-7 du code du commerce. 

 

Article 19. ï Est immédiatement déclarée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution l'introduction ou la suppression dans les 

statuts d'une société de financement ayant la forme de société 

anonyme d'une stipulation relative à l'organisation des pouvoirs de 

direction et de contrôle, confiés à un directoire et à un conseil de 

surveillance conformément aux dispositions des articles L. 225-57 à 

L. 225-93 du code de commerce. 

 

 

Chapitre III

Dispositions applicables à certains établissements 

financiers 
 

Article 20. ï Les établissements financiers au sens de l'article L. 

511-21 du code monétaire et financier, autres que les sociétés de 

financement, les établissements de paiement et les établissements de 

monnaie électronique, qui ont leur siège social en France et qui 

détiennent directement ou indirectement un pouvoir effectif de 

contrôle sur un ou plusieurs établissements de crédit, sociétés de 
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financement ou entreprises d'investissement, déclarent 

immédiatement à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

les modifications de leur situation portant sur : 

 

1° La dénomination sociale ; 

 

2° L'adresse du siège social ; 

 

3° L'identité des associés en nom, dans une société en nom collectif ; 

 

4° L'identité du ou des commandités, dans une société en 

commandite ; 

 

5° Les règles de calcul des droits de vote ; 

 

6° Les accords passés entre associés ou actionnaires et portant sur 

les droits de vote ; 

 

7° Les stipulations prises en application de l'article L. 233-7 du code 

de commerce. 

 

 

Chapitre IV

Règles de procédure 
 

Article 21. ï Les demandes d'autorisation et les déclarations prévues 

aux chapitres II et III du présent titre comportent tous les éléments 

d'appréciation propres à éclairer l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution sur les causes, les objectifs et les incidences de la 

modification envisagée. 

 

Article 22. ï Les sociétés de financement affiliées à un organe 

central adressent à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

le dossier mentionné au deuxième alinéa du I de l'article R. 612-29-

3 du code monétaire et financier et la demande d'avis mentionnée à 

l'article R. 612-29-4 du même code par l'intermédiaire de l'organe 

central. 

 

Article 23. ï Lorsqu'une autorisation doit être obtenue en 

application des chapitres II et III, le silence gardé par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution sur une demande conforme aux 

prescriptions de l'article 21 vaut octroi de cette autorisation au terme 

des délais suivants : 

 

-  trois mois pour les autorisations mentionnées aux 1° à 4°, 6° et 7° 

de l'article 20 ; 

 

- deux mois pour les autorisations mentionnées aux 5° et 8° du même 

article. 

 

 

Titre III

Retrait dôagr®ment et de radiation des sociétés de 

financement 
 

Article 24. ï Les retraits d'agrément prononcés par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution en application de l'article L. 511-

15-1 du code monétaire et financier sont publiés mensuellement, le 

cas échéant avec mention de leur date de prise d'effet, au registre 

officiel de l'Autorité. 

 

Article 25. ï Les radiations prononcées par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en application de l'article L. 511-17 du 

code monétaire et financier sont publiées mensuellement au registre 

officiel de l'Autorité, avec mention, le cas échéant, du report de la 

date de liquidation de la personne morale. 

 

Article 26. ï Les sociétés de financement dont le retrait d'agrément 

ou la liquidation est en cours sont mentionnées en annexe de la liste 

des sociétés de financement dressée en application de l'article L. 

612-21 du code monétaire et financier. 

 

Article 27. ï Le retrait d'agrément prend effet à l'expiration d'une 

période fixée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

conformément à l'article L. 511-15-1 du code monétaire et financier, 

dont la durée ne peut excéder deux ans. 

 

Article 28. ï Les autres fonds remboursables mentionnés à l'article 

L. 511-16 du code monétaire et financier, y compris les titres de 

créance émis par la société, ci-après « fonds remboursables », dont 

l'échéance de remboursement est postérieure à l'expiration de la 

période mentionnée à l'article 27, au terme de laquelle le retrait 

d'agrément prend effet, sont remboursés à une date, également fixée 

par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, antérieure à 

l'expiration de ladite période. 

 

Article 29. ï Toute société de financement dont le retrait d'agrément 

a été prononcé avise immédiatement de cette décision, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise 

en mains propres contre récépissé, toute personne titulaire sur ses 

livres de fonds remboursables ou bénéficiaire d'un engagement de sa 

part. 

 

Lorsque la décision est assortie de conditions suspensives, ces 

personnes sont avisées au moment où les conditions prévues sont 

réalisées. 

 

Cette lettre précise, en tant que de besoin, la date à laquelle les fonds 

remboursables seront remboursés, lorsque leur échéance est 

postérieure à l'expiration de la période fixée par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Elle rappelle la possibilité pour le client d'obtenir le transfert des 

fonds et engagements concernés auprès d'un autre établissement 

habilité. 

 

Article 30. ï Lorsque, en application de l'article L. 511-16 du code 

monétaire et financier, une société de financement dont l'agrément 

est en cours de retrait est conduite à rembourser par anticipation, à 

la date fixée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, 

des titres de créance mentionnés à l'article 28, elle est tenue, à défaut 

de stipulations écrites acceptées par son cocontractant lors de la 

remise des fonds, de restituer la valeur actuelle, à cette date, des 

sommes dues, calculée selon la méthode des intérêts composés. 

 

Les taux annuels servant de référence pour ce calcul sont la moyenne 

la plus récente au jour du remboursement des taux observés sur le 

marché des titres de créances négociables publiée par la Banque de 

France, correspondant à la durée restant à courir des titres 

remboursés et à leur nature ou à défaut au statut de l'émetteur. 

 

Article 31. ï Le transfert des engagements par signature peut être 

effectué auprès d'une ou de plusieurs entreprises habilitées à délivrer 

de tels engagements si leur bénéficiaire y a convenance. 

 

Le transfert est effectué sans frais pour le donneur d'ordre et sans 

préjudice des droits ou engagements afférents aux opérations 

transférées. L'entreprise auprès de laquelle le transfert est effectué 

informe par écrit le bénéficiaire de la réalisation de celui-ci. 

 

Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution prononce 

le retrait de l'agrément d'une société de financement à la demande de 

celle-ci, elle précise le nom d'établissements de crédit ou de sociétés 

de financement, au moins au nombre de deux, qui ont conclu avec 

elle une convention aux termes de laquelle ils ont déclaré accepter 

de reprendre l'ensemble des engagements mentionnés au premier 

alinéa. 
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Article 32. ï Si à la date de remboursement fixée par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution conformément à l'article 27, la 

société de financement est encore débitrice de fonds remboursables 

mentionnés à l'article 28, il lui appartient d'en virer immédiatement, 

le cas échéant sous les conditions de l'article 30, la contre-valeur sur 

les livres d'un établissement de crédit habilité, avec lequel elle aura 

signé à cet effet une convention et qui conservera cette somme en 

dépôt pour le compte du titulaire. 

 

Copie de cette convention est adressée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution. A défaut de convention ou si, pour 

préserver les intérêts des créanciers ou titulaires, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution s'oppose à ces virements ou 

transferts, les sommes et titres sont virés ou transférés à la Caisse 

des dépôts et consignations. 

 

Article 33. ï Lorsque le retrait d'agrément est prononcé en 

application de l'article L. 511-15-1 du code monétaire et financier, 

les opérations de crédit que la société de financement a conclues ou 

s'est engagée à conclure avant la décision de retrait d'agrément 

peuvent être menées à leur terme initialement convenu. 

 

Toutefois les créances correspondantes peuvent être cédées à un ou 

plusieurs établissements de crédit ou sociétés de financement 

habilités à effectuer de telles opérations. 

 

Article 34. ï Une société de financement dont l'agrément est en 

cours de retrait en application de l'article L. 511-15-1 du code 

monétaire et financier peut continuer à effectuer les opérations 

connexes à son activité, au sens des 1, 2, 5 et 6 du II de l'article L. 

311-2, à condition que le montant trimestriel de l'ensemble des 

produits correspondants n'excède pas le quart du produit net bancaire 

constaté au cours du dernier exercice annuel clos avant la décision 

de retrait, sauf dérogation accordée par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution. 

 

Article 35. ï Une société de financement dont l'agrément est en 

cours de retrait en application de l'article L. 511-15-1 du code 

monétaire et financier peut prendre ou détenir des participations 

dans le capital d'entreprises. 

 

Elle peut également poursuivre l'exercice d'activités non bancaires 

prévues à l'article L. 511-3 du code monétaire et financier. 

 

Article 36. ï Les sociétés de financement qui ont fait l'objet d'une 

radiation de la liste des sociétés de financement décidée par 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution à titre de sanction 

disciplinaire ne peuvent effectuer que les opérations strictement 

nécessaires à l'apurement de leur situation, dès l'entrée en vigueur de 

la décision de radiation. 

 

Les dispositions du premier alinéa de l'article 31 relatives aux 

engagements par signature sont également applicables à ces sociétés 

de financement. Celles-ci peuvent également céder, dans les 

conditions prévues par l'article 29, les créances qu'elles détiennent à 

un ou plusieurs établissements de crédit ou à d'autres sociétés de 

financement habilités à traiter de telles opérations. 

 

 

Titre IV

Dispositions finales 
 

Article 37. ï A l'article 5 bis du règlement du Comité de la 

réglementation bancaire n° 86-09 du 27 février 1986 susvisé, après 

les mots : « du présent règlement », sont insérés les mots : « les 

sociétés de financement et ». 

 

Article 38. ï Les dispositions du présent arrêté sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna, sous réserve de remplacer les montants en euros par des 

montants en francs CFP sur la base de la parité prévue à l'article D. 

712-1 du code monétaire et financier. 

 

Article 39. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 4 décembre 2017. 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef de service, 

 

C. Bavagnoli 
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1.2. 

 

Agr®ment des entreprises dôinvestissement 

 

 

Arrêté du 4 décembre 2017 relatif ¨ lôagr®ment, aux 

modifications de situation, au retrait de lôagr®ment et 

¨ la radiation des entreprises dôinvestissement et des 

établissements assimilés 

 

 
Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

Vu le règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques 

ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des 

établissements de crédit ; 

 

Vu la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 

21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers ; 

 

Vu la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ; 

 

Vu la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la 

réassurance et leur exercice (solvabilité II) ; 

 

Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 

des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 

et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

 

Vu la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du Conseil du 

23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant certains organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des 

fonctions de dépositaire, des politiques de rémunération et des 

sanctions ; 

 

Vu le code de commerce ; 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 532-3-

1, L. 532-8, L. 611-3 et L. 611-7 ; 

 

Vu l'avis de l'Autorité des marchés financiers en date du 19 

septembre 2017 ; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 14 septembre 2017, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Sont soumises aux dispositions du présent arrêté : 

 

1° Les entreprises d'investissement au sens de l'article L. 531-4 du 

code monétaire et financier ; 

 

2° Les personnes mentionnées aux 3 et 4 de l'article L. 440-2 du 

même code ; 

 

3° Les personnes mentionnées au 5° de l'article L. 542-1 du même 

code. 

 

Ces entreprises sont dénommées ci-après « entreprises assujetties ». 

 

 

Titre Ier 

Agrément des entreprises assujetties 
 

 

Chapitre unique 

Capital initial 
 

Article 2. ï  
 
I.  - Les entreprises assujetties disposent d'un capital libéré d'un 

montant au moins égal à 3,8 millions d'euros lorsqu'elles exercent 

l'activité de conservation ou d'administration d'instruments 

financiers. 

 

Lorsqu'en raison d'exigences législatives ou réglementaires une 

entreprise assujettie voit son objet limité à l'activité de conservation 

ou d'administration d'instruments financiers dans le domaine de 

l'épargne salariale, le montant initial de capital libéré est fixé à 150 

000 euros, à la condition que l'entreprise assujettie soit contrôlée de 

manière exclusive ou conjointe par une ou plusieurs entreprises 

soumises à l'exigence prévue au premier alinéa du présent article et 

se déclarant garantes solidaires des engagements de la filiale. 

 

II.  - Les entreprises assujetties disposent d'un capital libéré d'un 

montant au moins égal à 3,8 millions d'euros lorsqu'elles exercent 

l'activité de compensation d'instruments financiers en qualité 

d'adhérentes d'une chambre de compensation. 

 
Article 3. ï  
 
I.  - Les entreprises assujetties disposent d'un capital libéré d'un 

montant au moins égal à 125 000 euros lorsqu'elles fournissent 

exclusivement un ou plusieurs des services d'investissement suivants 

: 

 

1° La réception et la transmission d'ordres pour le compte de tiers ; 

 

2° L'exécution d'ordres pour le compte de tiers ; 

 

3° La gestion de portefeuille pour le compte de tiers ; 

 

4° Le conseil en investissement. 
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II.  - Ce montant est ramené à 50 000 euros lorsque l'entreprise 

mentionnée au I ne détient ni fonds ni titres appartenant à la clientèle. 

 

III.  - La détention de positions hors portefeuille de négociation, au 

sens du 86 du paragraphe 1er de l'article 4 du règlement (UE) n° 

575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

susvisé, relatives à des instruments financiers en vue d'investir des 

fonds propres n'est pas considérée comme une opération pour 

compte propre en ce qui concerne les services visés au paragraphe 

Ier ni aux fins du paragraphe II. 

 

Article 4. ï Les entreprises assujetties, autres que celles 

mentionnées aux articles 2 et 3, disposent d'un capital libéré d'un 

montant au moins égal à 730 000 euros. 

 

Article 5. ï Pour l'application du présent titre, le capital comprend 

les éléments mentionnés aux a à e du paragraphe 1er de l'article 26 

du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 26 juin 2013 susvisé. 

 

 

Titre II  

Modification de situation des entreprises assujetties 

 

 

Chapitre Ier  

Conditions de prise, dôextension ou de diminution de 

participation qualifi®e dans le capital dôune entreprise 

assujettie 
 

Article 6. ï Pour l'application du présent chapitre : 

 

1° Une participation qualifiée s'entend, en application du 36 du 

paragraphe 1er de l'article 4 du règlement (UE) n° 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé, comme 

le fait de détenir dans une entreprise assujettie, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote, ou 

toute autre possibilité d'exercer une influence notable sur la gestion 

de cette entreprise ; 

 

2° Les droits de vote sont calculés conformément aux dispositions 

de l'article L. 233-4, des I et IV de l'article L. 233-7 et de l'article L. 

233-9 du code de commerce ; 

 

3° La participation en capital est calculée en additionnant, s'il y a 

lieu, la participation directe et la ou les participations indirectes 

détenues dans le capital de l'entreprise assujettie. Les participations 

indirectes sont calculées en multipliant entre elles les fractions 

détenues dans le capital de chaque entité intermédiaire ainsi que dans 

le capital de l'entreprise assujettie ; 

 

4° Il n'est pas tenu compte de la fraction du capital ou des droits de 

vote que des établissements de crédit ou des entreprises assujetties 

détiennent à la suite de la prise ferme ou du placement garanti 

d'instruments financiers, au sens des 6-1 ou 6-2 de l'article D. 321-1 

du code monétaire et financier, pour autant que ces droits ne soient 

pas exercés ni utilisés autrement pour intervenir dans la gestion de 

l'émetteur et à condition qu'ils soient cédés dans le délai d'un an 

après l'acquisition. 

 

Article 7. ï Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision d'acquérir ou d'étendre, directement ou indirectement, une 

participation qualifiée dans une entreprise assujettie est notifiée par 

cette ou ces personnes ci-après désignées « candidat acquéreur », à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, préalablement à sa 

réalisation, lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe au-dessus du dixième, du cinquième, du tiers ou 

de la moitié ; 

 

2° L'entreprise assujettie devient la filiale de cette ou ces personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de conférer à cette ou ces personnes 

une influence notable sur la gestion de l'entreprise assujettie. 

 

Article 8. ï Toute opération dans le cadre de laquelle une personne 

agissant seule ou de concert avec d'autres personnes, au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce, a pris la 

décision de diminuer ou de cesser de détenir, directement ou 

indirectement, une participation qualifiée dans une entreprise 

assujettie est notifiée par cette ou ces personnes à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, préalablement à sa réalisation, 

lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : 

 

1° La fraction du capital ou des droits de vote détenus par cette ou 

ces personnes passe en dessous du dixième, du cinquième, du tiers 

ou de la moitié ; 

 

2° L'entreprise assujettie cesse d'être la filiale de cette ou ces 

personnes ; 

 

3° Cette opération a pour effet de retirer à cette ou ces personnes une 

influence notable sur la gestion de l'entreprise assujettie. 

 

Article 9. ï Pour l'application des articles 7 et 8, en cas de détention 

indirecte, et sans préjudice des obligations du détenteur direct, le 

détenteur ultime peut effectuer la notification au nom et pour le 

compte des entités qu'il contrôle à condition d'y inclure les 

informations pertinentes concernant celles-ci. 

 

Article 10. ï Les opérations d'acquisition ou d'extension de 

participation mentionnées à l'article 7 sont soumises à l'autorisation 

préalable de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans 

les conditions prévues au présent chapitre. 

 

Article 11. ï Dans un délai de deux jours ouvrés après réception de 

la notification et de tous les documents exigés, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en accuse réception au candidat 

acquéreur. 

 

L'opération d'acquisition ou d'extension de participation mentionnée 

à l'article 7 fait alors l'objet d'une évaluation par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution dont la durée ne peut excéder 

soixante jours ouvrés à compter de la date de l'accusé écrit de 

réception. 

 

L'accusé de réception précise la date d'expiration de la période 

d'évaluation. 

 
Article 12. ï  

 

I.  - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut, pendant 

la période d'évaluation, s'il y a lieu, et au plus tard le cinquantième 

jour ouvré de la période d'évaluation, demander un complément 

d'information nécessaire pour mener à bien l'évaluation. Cette 

demande est faite par écrit et précise les informations 

complémentaires nécessaires. Dans un délai de deux jours ouvrés 

après réception de ces informations complémentaires, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution en accuse réception par écrit au 

candidat acquéreur. 

 



1.2. Agr®ment des entreprises dôinvestissement 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜrcice des activités bancaires et financières ς 2019  39 

II.  - Pendant la période comprise entre la date de la demande 

d'informations complémentaires par l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution et la réception d'une réponse du candidat acquéreur 

à cette demande, la période d'évaluation est suspendue. Cette 

suspension ne peut excéder vingt jours ouvrés. L'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution a la faculté de formuler d'autres 

demandes visant à recueillir des informations supplémentaires ou 

des clarifications, mais ces demandes ne peuvent donner lieu à une 

suspension de la période d'évaluation. 

 

III.  - L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut porter la 

période de suspension mentionnée au II à trente jours ouvrés : 

 

1° Si le candidat acquéreur a son siège social dans un Etat qui n'est 

ni membre de l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, ou relève du droit d'un tel Etat ; 

 

2° Ou si le candidat acquéreur est une personne qui n'est pas soumise 

à une surveillance en vertu des directives 2004/39/CE, 2009/65/CE, 

2009/138/CE, 2013/36/UE ou 2014/91/UE ou du règlement (UE) n° 

575/2013 susvisés. 

 

Article 13. ï Si l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

décide de s'opposer à l'acquisition envisagée, elle en informe, par 

écrit, le candidat acquéreur dans un délai de deux jours ouvrés au 

terme de l'évaluation et sans dépasser la période d'évaluation, en 

indiquant les motifs de cette décision. L'entreprise assujettie en est 

également informée. 

 

A la demande du candidat acquéreur ou sur décision de l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, les motifs de cette décision sont 

publiés au registre officiel de l'Autorité, sous forme électronique. 

 

Si, à l'échéance de la période d'évaluation, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution ne s'est pas opposée par écrit à 

l'acquisition envisagée, celle-ci est réputée autorisée. 

 

Article 14. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut 

fixer un délai maximal pour la conclusion de l'acquisition envisagée 

et, le cas échéant, le proroger. 

 

Article 15. ï Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution est saisie de plusieurs notifications prévues à l'article L. 

531-6 du code monétaire et financier concernant la même entreprise 

assujettie, elle procède à leur examen conjoint, dans des conditions 

assurant une égalité de traitement entre les candidats. 

 

Article 16. ï Les entreprises assujetties informent l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, dès qu'elles en ont connaissance, 

de toute opération les concernant mentionnées aux articles 7 ou 8. 

 

Article 17. ï  
 
I.  - Les entreprises assujetties, à l'exception de celles qui sont 

affiliées à un organe central, transmettent chaque année à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution l'identité, le montant de la 

participation et des informations financières sur chacune des 

personnes qui détiennent au moins 10 % de leur capital ou de leurs 

droits de vote, ou ont une influence notable sur leur gestion. 

 

Lorsqu'elles sont constituées en société en nom collectif, elles 

transmettent les mêmes informations sur chacun de leurs associés en 

nom et, lorsqu'elles sont constituées en société en commandite, sur 

chacun de leurs associés commandités. 

 

Ces obligations ne concernent toutefois pas les associés ou 

actionnaires qui sont eux-mêmes des établissements de crédit ou des 

entreprises d'investissement agréés dans un Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen, ou des sociétés de financement. 

 

II. - Les informations financières mentionnées au I comprennent, 

pour chaque associé ou actionnaire : 

 

1° S'il s'agit d'une personne morale dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché réglementé : l'ensemble des documents 

qu'elle est tenue de porter à la connaissance du public ; 

 

2° S'il s'agit d'une personne morale autre que celle mentionnée au 1° 

: le rapport de gestion et les comptes annuels, le cas échéant 

consolidés, certifiés du dernier exercice clos, ainsi que toute autre 

information relative à des faits susceptibles d'affecter de façon 

significative sa situation financière ; 

 

3° S'il s'agit d'une personne physique : toutes informations utiles 

relatives à sa situation financière. 

 

 

Chapitre II  

Modification des autres éléments pris en compte lors de la 

d®livrance de lôagr®ment 
 

Section 1

Modifications soumises à lôautorisation de lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 18. ï 

 

Sont soumises à l'autorisation préalable de l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution les modifications devant être apportées à 

la situation des entreprises assujetties portant sur : 

 

1° La forme juridique ; 

 

2° La dénomination sociale ; 

 

3° La dénomination ou le nom commercial ; 

 

4° Les services d'investissement ou les instruments financiers pour 

lesquels l'entreprise assujettie a été agréée ; 

 

5° Le service connexe de tenue de compte-conservation ; 

 

6° L'activité de dépositaire d'organismes de placement collectif ; 

 

7° La compensation d'instruments financiers pour le compte de tiers 

; 

 

8° Les services de communication de données mentionnés à l'article 

L. 323-1 du code monétaire et financier ; 

 

9° La détention de fonds ou de titres de la clientèle ; 

 

10° Les statuts d'une société par actions simplifiée, portant sur 

l'organisation de l'administration ou de la direction de la société ; 

 

11° L'identité des associés en nom dans une société en nom collectif 

; 

 

12° L'identité du ou des commandités dans une société en 

commandite ; 

 

13° L'organisation des pouvoirs de direction et de surveillance, en 

particulier lorsqu'elles ont pour objectif de déroger au principe de 

dissociation des fonctions de président du conseil d'administration 

ou de tout autre organe exerçant des fonctions de surveillance 

équivalentes et de directeur général ou des fonctions de direction 
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équivalentes, en application de l'article L. 533-29 du code monétaire 

et financier. 

 

Section 2

Modifications soumises ¨ d®claration de lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 19. ï Sont déclarées à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution dans le délai d'un mois : 

 

1° Les modifications concernant : 

 

a) Le montant du capital des sociétés à capital fixe, sans préjudice 

des dispositions des articles 77 et 78 du règlement (UE) n° 575/2013 

susvisé relatives à la réduction des fonds propres ; 

 

b) Les règles de calcul des droits de vote ; 

 

c) L'adresse du siège social ; 

 

d) Le nom de domaine ; 

 

2° La conclusion ou la modification de tout accord passé entre 

associés ou actionnaires et portant sur les droits de vote ou sur les 

dirigeants effectifs ; 

 

3° L'adoption ou la modification de clauses statutaires prises en 

application du III de l'article L. 233-7 du code du commerce. 

 

Article 20. ï Est immédiatement déclarée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution l'introduction ou la suppression dans les 

statuts d'un établissement de crédit ayant la forme de société 

anonyme d'une stipulation relative à l'organisation des pouvoirs de 

direction et de contrôle, confiés à un directoire et à un conseil de 

surveillance conformément aux dispositions des articles L. 225-57 à 

L. 225-93 du code de commerce. 

 

 

Chapitre III  

Règles de procédure 
 

Article 21. ï Les demandes d'autorisation et les déclarations prévues 

au chapitre II du présent titre comportent tous les éléments 

d'appréciation propres à éclairer l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution et, le cas échéant, l'Autorité des marchés financiers sur 

les causes, les objectifs et les incidences de la modification 

envisagée. 

 

Article 22. ï Les entreprises assujetties qui sont affiliées à un organe 

central adressent à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

le dossier mentionné au deuxième alinéa du I de l'article R. 612-29-

3 du code monétaire et financier et la demande d'avis mentionnée à 

l'article R. 612-29-4 du même code par l'intermédiaire de l'organe 

central. 

 

Article 23. ï Lorsqu'une autorisation doit être délivrée par l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution en application du chapitre II 

du présent titre, le silence gardé par cette dernière sur une demande 

conforme aux prescriptions de l'article 21 vaut octroi de cette 

autorisation au terme des délais suivants : 

 

- trois mois pour les autorisations mentionnées aux 1° à 3°, 11° et 

12° de l'article 18 ; 

 

- deux mois pour les autorisations mentionnées aux 9°, 10° et 13° de 

l'article 18. 

 

Pour les autorisations mentionnées aux 4° à 8° de l'article 18, les 

règles de procédure et de délai sont celles prévues à l'article R. 532-

6 du code monétaire et financier. 

 

 

Titre III  

Retrait dôagr®ment et radiation des entreprises assujetties 

 

Article 24. ï Les retraits d'agrément prononcés par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution en application de l'article L. 532-

6 du code monétaire et financier sont publiés mensuellement, le cas 

échéant avec mention de leur date de prise d'effet, au registre officiel 

de l'Autorité. 

 

Article 25. ï Les radiations prononcées par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en application de l'article L. 532-7 du 

code monétaire et financier sont publiées mensuellement au registre 

officiel de l'Autorité, avec mention, le cas échéant, du report de la 

date de liquidation de la personne morale. 

 

Article 26. ï Les entreprises assujetties dont le retrait d'agrément ou 

la liquidation est en cours sont mentionnées en annexe de la liste des 

prestataires de services d'investissement dressée en application de 

l'article L. 612-21 du code monétaire et financier. 

 

Article 27. ï Le retrait d'agrément prend effet à l'expiration d'une 

période fixée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

conformément à l'article L. 532-6 du code monétaire et financier, 

dont la durée ne peut excéder deux ans. 

 

Article 28. ï En application de l'article L. 532-6 du code monétaire 

et financier, les titres de créance émis par l'entreprise, qui ne sont 

pas admis aux négociations sur un marché réglementé et dont 

l'échéance de remboursement est postérieure à l'expiration de la 

période mentionnée à l'article 27, sont remboursés à une date, 

également fixée par l'Autorité, antérieure à l'expiration de ladite 

période. 

 

Article 29. ï Toute entreprise assujettie dont le retrait d'agrément a 

été prononcé avise immédiatement de cette décision, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise 

en mains propres contre récépissé, toute personne titulaire sur ses 

livres d'un compte de titres ou d'autres instruments financiers. 

 

Lorsque la décision est assortie de conditions suspensives, ces 

personnes sont avisées au moment où les conditions prévues sont 

réalisées. 

 

Cette lettre précise, en tant que de besoin, la date à laquelle les titres 

de créance mentionnés à l'article 28 seront remboursés, lorsque leur 

échéance est postérieure à l'expiration de la période fixée par 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Elle rappelle la possibilité pour le client d'obtenir le transfert des 

autres instruments financiers inscrits en compte dans ses livres et, le 

cas échéant, des fonds qui leur sont liés auprès d'un autre prestataire 

de services d'investissement ou éventuellement de l'émetteur. 

 

Article 30. ï Lorsque, en application de l'article L. 532-6 du code 

monétaire et financier, une entreprise assujettie dont l'agrément est 

en cours de retrait est conduite à rembourser par anticipation, à la 

date fixée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, des 

titres de créance mentionnés à l'article 28, elle est tenue, à défaut de 

stipulations écrites acceptées par son cocontractant lors de la 

souscription du titre, de restituer la valeur actuelle, à cette date, des 

sommes dues, calculée selon la méthode des intérêts composés. 
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Le taux annuel servant de référence pour ce calcul est la moyenne la 

plus récente au jour du remboursement des taux observés sur le 

marché des titres de créances négociables publiée par la Banque de 

France, correspondant à la durée restant à courir des titres 

remboursés et à leur nature. 

 

Article 31. ï Pendant la période de retrait d'agrément ou, le cas 

échéant, jusqu'à la date de remboursement fixée par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution, tout titulaire d'instruments 

financiers, autres que les titres de créance mentionnés à l'article 28, 

inscrits en compte sur les livres de celle-ci, peut en demander le 

transfert, ainsi que celui des fonds qui leur sont liés auprès d'un autre 

teneur de compte-conservateur ou de l'émetteur. 

 

Le transfert est effectué sans frais pour le donneur d'ordre. 

L'entreprise auprès de laquelle le transfert est effectué informe par 

écrit le titulaire de la réalisation de celui-ci. 

 

En tant que de besoin, le transfert des instruments financiers 

mentionnés au premier alinéa est effectué en liaison avec la ou les 

chambres de compensation ayant enregistré lesdits instruments. 

 

Article 32. ï Si, à la date de remboursement fixée par l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution conformément à l'article 28, 

l'entreprise assujettie est encore débitrice de titres de créance 

mentionnés au même article, il lui appartient d'en virer 

immédiatement, le cas échéant sous les conditions de l'article 30, la 

contre-valeur sur les livres d'un établissement de crédit, avec lequel 

elle aura signé à cet effet une convention et qui conservera cette 

somme en dépôt pour le compte du titulaire. 

 

A la même date ou, si l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution n'en a pas fixé, à l'expiration de la période de retrait 

d'agrément, les autres instruments financiers encore détenus au nom 

de tiers par l'entreprise ainsi que, le cas échéant, les fonds qui leur 

sont liés sont transférés par celle-ci chez un autre teneur de compte-

conservateur ayant préalablement accepté, aux termes d'une 

convention, d'en assurer la garde pour le compte de leurs titulaires 

ou éventuellement chez l'émetteur. 

 

Copie de ces conventions est adressée à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution. A défaut de convention, ou si, pour 

préserver l'intérêt des créanciers ou titulaires, l'Autorité s'oppose à 

ces virements ou transferts, les sommes et titres sont virés ou 

transférés à la Caisse des dépôts et consignations. 

 

Article 33. ï Une entreprise assujettie dont l'agrément est en cours 

de retrait en application de l'article L. 532-6 du code monétaire et 

financier peut prendre et détenir des participations dans le capital 

d'entreprises. 

 

Elle peut continuer d'exercer des activités prévues à l'article L. 531-

7 du même code. 

 

Article 34. ï Les entreprises assujetties qui ont fait l'objet d'une 

radiation de la liste des prestataires de services d'investissement en 

application de l'article L. 532-7 du code monétaire et financier ne 

peuvent effectuer que des opérations strictement nécessaires à 

l'apurement de leur situation, dès l'entrée en vigueur de la décision 

de radiation. 

 

Les dispositions de l'article 32 relatives au transfert des instruments 

financiers inscrits en compte sont également applicables à ces 

entreprises. 

 

Titre IV  

Dispositions finales 
 

Article 35. ï Sont abrogés : 

 

- le règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière 

n° 96-14 du 20 décembre 1996 relatif au retrait d'agrément et à la 

radiation des entreprises d'investissement ; 

 

- le règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière 

n° 96-15 du 20 décembre 1996 relatif au capital initial des 

prestataires de services d'investissement. 

 

Article 36. ï Les dispositions du présent arrêté sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna, sous réserve de remplacer les montants en euros par des 

montants en francs CFP sur la base de la parité prévue à l'article D. 

712-1 du code monétaire et financier. 

 

Article 37. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 4 décembre 2017. 

 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef de service, 

 

C. Bavagnoli 

 
 

Arrêté du 2 juillet 2007 relatif aux entreprises 

d'investissement, autres que les sociétés de gestion de 

portefeuille, dotées d'un dirigeant unique 

 
La ministre de l'économie, des finances et de l'emploi,   

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 532-2 

(4), et L. 611-3 ;  

 

Vu l'avis de l'Autorité des marchés financiers en date du 

12 juin 2007 ;  

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 18 juin 2007,  

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Conformément au 4 de l'article L. 532-2 du code 

monétaire et financier, une entreprise d'investissement, autre qu'une 

société de gestion de portefeuille, peut solliciter de lôAutorit® de 

contrôle prudentiel et de résolution une dérogation en vue d'être 

dirigée effectivement par un seul dirigeant. LôAutorit® de contr¹le 

prudentiel et de résolution accorde cette dérogation lorsque les 

conditions suivantes sont remplies :  

 

a) L'entreprise d'investissement ne détient ni fonds ni titres du public 

;  

b) Le produit net bancaire et le total du bilan de l'entreprise 

d'investissement sont inférieurs à 10 millions d'euros ;  

 

c) Le conseil d'administration ou l'organe délibérant a désigné, au 

sein de l'entreprise d'investissement ou au sein du groupe auquel 

celle-ci appartient, une personne aux fins de remplacer 

immédiatement et dans toutes ses fonctions le dirigeant mis dans 

l'impossibilité de les exercer. 

 

Article 2. ï Le présent arrêté entre en vigueur le 1er novembre 2007. 
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Article 3. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait à Paris, le 2 juillet 2007.  

 

Christine Lagarde 
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1.3.  

 

Agrément des établissements de paiement 

Arrêté du 29 octobre 2009 portant sur la 

réglementation prudentielle des établissements de 

paiement 

 
modifié par les arrêtés du 31 août 2017 et du 14 mars 2019 

 
La ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, 

 

Vu la directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 

14 juin 2006 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et son exercice ;  

 

Vu la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le 

marché intérieur ;  

 

Vu le code monétaire et financier ;  

 

Vu l'ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative aux 

conditions régissant la fourniture de services de paiement et portant 

création des établissements de paiement ;  

 

Vu le règlement n° 90-02 du 23 février 1990 relatif aux fonds 

propres ; 

 

Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire et 

financière n° 96-13 relatif au retrait d'agrément et à la radiation des 

établissements de crédit du 20 décembre 1996 ; 

 

Vu le règlement n° 96-16 du 20 décembre 1996 relatif aux 

modifications de situations des établissements de crédit et des 

entreprises d'investissement autres que les sociétés de gestion de 

portefeuille ; 

 

Vu le règlement 97-02 du Comité de la réglementation bancaire et 

financière relatif au contrôle interne du 21 février 1997 ; 

 

Vu le règlement n° 2000-03 du Comité de la réglementation bancaire 

et financière du 6 septembre 2000 ;  

 

Vu le règlement n° 2001-04 relatif à la compensation des chèques ;  

 

Vu le règlement n° 2002-01 relatif aux obligations de vigilance en 

matière de chèques aux fins de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme ; 

 

Vu le règlement n° 2004-01/90-05 du 11 avril 1990 relatif au fichier 

national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers 

; 

 

Vu l'arrêté du 20 février 2007 relatif aux exigences de fonds propres 

; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financière en date du 7 octobre 2009, 

 

Arrête :  

Article 1er. ï Les établissements de paiement mentionnés « au I de 

l'article L. 522-1 » du code monétaire et financier (Arrêté du 31 août 

2017), ci-après dénommés " établissements assujettis ", sont tenus 

de respecter les dispositions du présent arrêté. 

 

« Les prestataires de services d'information sur les comptes 

mentionnés au II de l'article L. 522-1 du code monétaire et financier 

sont considérés comme des établissements assujettis pour les 

besoins des articles 5-1 et 5-2, des alinéas 2 et 5 de l'article 6, des 

articles 9 à 13, des articles 16 à 18 et des articles 20 à 22 du présent 

arrêté ». (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Titre Ier  

Conditions d'accès à l'activité de services de paiement 

 

Chapitre Ier  

«Informations à fournir à l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution en vue de l'obtention de l'agrément 

d'établissement de paiement » (Arrêté du 31 août 2017) 
 

Article 2. ï  Modifié par Arrêté du 31 août 2017- art.2 

 

« L'obtention de l'agrément en tant qu'établissement de paiement est 

subordonnée à la soumission à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution d'une demande accompagnée des informations suivantes 

: (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 1° Un programme d'activité indiquant, notamment, le type de 

services de paiement envisagé ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 2° Un plan d'affaires contenant notamment un calcul budgétaire 

prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui démontre que 

le demandeur est en mesure de mettre en îuvre les syst¯mes, 

ressources et procédures appropriés et proportionnés nécessaires à 

son bon fonctionnement ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 3° La preuve que l'établissement de paiement dispose du capital 

initial mentionné à l'article 4 ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 4° Pour les établissements de paiement soumis à l'obligation de 

protection des fonds mentionnée à l'article L. 522-17 du code 

monétaire et financier, une description des mesures prises pour 

protéger les fonds des utilisateurs de services de paiement ; (Arrêté 

du 31 août 2017) 

  

« 5° Une description du dispositif de gouvernance d'entreprise et des 

mécanismes de contrôle interne, notamment des procédures 

administratives, de gestion des risques et comptables du demandeur, 

qui démontre que ce dispositif de gouvernance d'entreprise, ces 

mécanismes de contrôle et ces procédures sont proportionnés, 

adaptés, sains et adéquats ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 6° Une description de la procédure en place pour assurer la 

surveillance, le traitement et le suivi des incidents de sécurité et des 
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réclamations de clients liées à la sécurité, y compris un mécanisme 

de signalement des incidents qui tient compte des obligations de 

notification incombant à l'établissement de paiement en vertu de 

l'article L. 521-10 du code monétaire et financier ; (Arrêté du 31 août 

2017) 

 

« 7° Une description du processus en place pour enregistrer, 

surveiller et restreindre l'accès aux données de paiement sensibles et 

garder la trace de ces accès ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 8° Une description des dispositions en matière de continuité des 

activités, y compris une désignation claire des activités essentielles, 

des plans d'urgence appropriés et une procédure prévoyant de 

soumettre ces plans à des tests et de réexaminer périodiquement leur 

adéquation et leur efficience ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 9° Une description des principes et des définitions appliqués pour 

la collecte de données statistiques relatives aux performances, aux 

opérations et à la fraude ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 10° Un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une 

analyse détaillée des risques en ce qui concerne les services de 

paiement proposés et une description des mesures de maîtrise et 

d'atténuation prises pour protéger les utilisateurs de services de 

paiement de façon adéquate contre les risques décelés en matière de 

sécurité, y compris la fraude et l'utilisation illicite de données 

sensibles ou à caractère personnel. La description des mesures de 

maîtrise et d'atténuation des risques en matière de sécurité indique 

comment ces mesures garantissent un niveau élevé de sécurité 

technique et de protection des données, y compris pour les systèmes 

logiciels et informatiques utilisés par le demandeur ou par les 

entreprises vers lesquelles il externalise la totalité ou une partie de 

ses activités. Ces mesures incluent également les mesures de sécurité 

prévues à l'article L. 521-9 du code monétaire et financier ; (Arrêté 

du 31 août 2017)  

 

« 11° Une description des mécanismes de contrôle interne que le 

demandeur a mis en place pour se conformer à ses obligations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme prévues au titre VI du livre V du code monétaire et 

financier et dans le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen 

et du Conseil ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 12° Une description de l'organisation structurelle du demandeur, y 

compris, le cas échéant, une description du projet de recours à des 

agents et à des succursales et des inspections sur pièces et sur place 

au moins annuelles que le demandeur s'engage à effectuer à l'égard 

de ces agents et succursales, ainsi qu'une description des accords 

d'externalisation et de sa participation à un système de paiement 

national ou international ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 13° L'identité des personnes détenant directement ou 

indirectement une participation qualifiée au sens de l'article 4, 

paragraphe 1, point 36, du règlement (UE) n° 575/2013 dans le 

capital du demandeur, la taille de leur participation ainsi que la 

preuve de leur qualité, compte tenu de la nécessité de garantir une 

gestion saine et prudente de l'établissement de paiement ; (Arrêté du 

31 août 2017) 

 

« 14° L'identité des dirigeants et des personnes responsables de la 

gestion de l'établissement de paiement et, le cas échéant, de la 

personne responsable de la gestion des activités de services de 

paiement de l'établissement de paiement, et la preuve de ce qu'ils 

jouissent de l'honorabilité et possèdent les compétences et 

l'expérience requises conformément au a) du III de l'article L. 522 6 

ou au III de l'article L. 522-8 du code monétaire et financier ; 

(Arrêtés du 31 août 2017 et du 14 mars 2019) 

 

« 15° Le cas échéant, l'identité du ou des commissaires aux comptes; 

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 16° La forme juridique et les statuts du demandeur ; (Arrêté du 31 

août 2017) 

 

« 17° L'adresse du siège social du demandeur ; (Arrêté du 31 août 

2017) 

  

« 18° Aux fins des 4°, 5°, 6° et 12°, le demandeur fournit une 

description de ses dispositions en matière d'audit et des dispositions 

organisationnelles qu'il a arrêtées en vue de prendre toute mesure 

raisonnable pour protéger les intérêts de ses utilisateurs et garantir la 

continuité et la fiabilité de la prestation de ses services de paiement.  

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

« L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution publie au registre 

officiel de l'Autorité un dossier type permettant de présenter la 

demande d'agrément conformément au présent article. » (Arrêté du 

31 août 2017) 

 

Article 2.1 ïInséré par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2  

 

« L'obtention de l'agrément simplifié en tant qu'établissement de 

paiement est subordonnée à la soumission à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution d'une demande accompagnée des 

informations suivantes :  

 

« 1° Un programme d'activité indiquant, notamment, le type de 

services de paiement et le volume de paiement envisagés ; 

  

« 2° La preuve que l'établissement de paiement dispose du capital 

initial mentionné à l'article D. 522-1-2 du code monétaire et 

financier ;  

 

« 3° Une description des mesures prises pour protéger les fonds des 

utilisateurs de services de paiement conformément aux dispositions 

de l'article L. 522-17 du code monétaire et financier ;  

 

« 4° Une description du processus en place pour enregistrer, 

surveiller et restreindre l'accès aux données de paiement sensibles et 

garder la trace de ces accès ;  

 

« 5° Un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une 

analyse détaillée des risques en ce qui concerne les services de 

paiement proposés et une description des mesures de maîtrise et 

d'atténuation prises pour protéger les utilisateurs de services de 

paiement de façon adéquate contre les risques décelés en matière de 

sécurité, y compris la fraude et l'utilisation illicite de données 

sensibles ou à caractère personnel. La description des mesures de 

maîtrise et d'atténuation des risques en matière de sécurité indique 

comment ces mesures garantissent un niveau élevé de sécurité 

technique et de protection des données, y compris pour les systèmes 

logiciels et informatiques utilisés par le demandeur ou par les 

entreprises vers lesquelles il externalise la totalité ou une partie de 

ses activités. Ces mesures incluent également les mesures de sécurité 

prévues à l'article L. 521-9 du code monétaire et financier ; 

  

« 6° Une description des mécanismes de contrôle interne que le 

demandeur a mis en place pour se conformer à ses obligations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme prévues au titre VI du livre V du code monétaire et 

financier et dans le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen 

et du Conseil ;  

 

« 7° Une description de l'organisation structurelle du demandeur, y 

compris, le cas échéant, une description du projet de recours à des 

agents et des inspections sur pièces et sur place au moins annuelles 

que le demandeur s'engage à effectuer à l'égard de ces agents et 
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succursales, ainsi qu'une description des accords d'externalisation et 

de sa participation à un système de paiement national ou 

international ;  

 

« 8° L'identité des personnes détenant directement ou indirectement 

une participation qualifiée au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 

36, du règlement (UE) n° 575/2013 dans le capital du demandeur, la 

taille de leur participation ainsi que la preuve de leur honorabilité ;  

 

« 9° L'identité des dirigeants et des personnes responsables de la 

gestion de l'établissement de paiement et, le cas échéant, de la 

personne responsable de la gestion des activités de services de 

paiement de l'établissement de paiement, et la preuve de ce qu'ils 

jouissent de l'honorabilité et possèdent les compétences et 

l'expérience requises conformément à l'alinéa 5 de l'article L. 522-

11-1 ou au III de l'article L. 522-8 ou, le cas échéant, s'engagent à 

suivre une formation en matière de réglementation des activités de 

paiement dans les trois mois suivant la délivrance de l'agrément ;  

 

« 10° Le cas échéant, l'identité du ou des commissaires aux comptes;  

 

« 11° La forme juridique et les statuts du demandeur ;  

 

« 12° L'adresse du siège social du demandeur ;  

 

« 13° Aux fins des 3° et 7°, le demandeur fournit une description de 

ses dispositions en matière d'audit et des dispositions 

organisationnelles qu'il a arrêtées en vue de prendre toute mesure 

raisonnable pour protéger les intérêts de ses utilisateurs et garantir la 

continuité et la fiabilité de la prestation de ses services de paiement.  

 

« L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution publie au registre 

officiel de l'Autorité un dossier type permettant de présenter la 

demande d'agrément conformément au présent article. » 

 

Article 2.2 ï Inséré par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2  

 

« La demande d'enregistrement en tant que prestataire de services 

d'information sur les comptes doit être accompagnée des 

informations suivantes :  

 

« 1° Un programme d'activité ;  

 

« 2° Un plan d'affaires contenant notamment un calcul budgétaire 

prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui démontre que 

le demandeur est en mesure de mettre en îuvre les syst¯mes, 

ressources et procédures appropriés et proportionnés nécessaires à 

son bon fonctionnement ;  

 

« 3° Une description du dispositif de gouvernance d'entreprise et des 

mécanismes de contrôle interne, notamment des procédures 

administratives, de gestion des risques et comptables du demandeur, 

qui démontre que ce dispositif de gouvernance d'entreprise, ces 

mécanismes de contrôle et ces procédures sont proportionnés, 

adaptés, sains et adéquats ;  

 

« 4° Une description de la procédure en place pour assurer la 

surveillance, le traitement et le suivi des incidents de sécurité et des 

réclamations de clients liées à la sécurité, y compris un mécanisme 

de signalement des incidents qui tient compte des obligations de 

notification incombant au prestataire de services d'information sur 

les comptes en vertu de l'article L. 521-10 du code monétaire et 

financier ; 

  

« 5° Une description du processus en place pour enregistrer, 

surveiller et restreindre l'accès aux données de paiement sensibles et 

garder la trace de ces accès ;  

 

« 6° Une description des dispositions en matière de continuité des 

activités, y compris une désignation claire des activités essentielles, 

des plans d'urgence appropriés et une procédure prévoyant de 

soumettre ces plans à des tests et de réexaminer périodiquement leur 

adéquation et leur efficience ;  

 

« 7° Un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une 

analyse détaillée des risques en ce qui concerne le service 

d'information sur les comptes proposé et une description des 

mesures de maîtrise et d'atténuation prises pour protéger les 

utilisateurs du service de façon adéquate contre les risques décelés 

en matière de sécurité, y compris la fraude et l'utilisation illicite de 

données sensibles ou à caractère personnel. La description des 

mesures de maîtrise et d'atténuation des risques en matière de 

sécurité indique comment ces mesures garantissent un niveau élevé 

de sécurité technique et de protection des données, y compris pour 

les systèmes logiciels et informatiques utilisés par le demandeur ou 

par les entreprises vers lesquelles il externalise la totalité ou une 

partie de ses activités. Ces mesures incluent également les mesures 

de sécurité prévues à l'article L. 521-9 du code monétaire et financier 

;  

 

« 8° Une description de l'organisation structurelle du demandeur, y 

compris, le cas échéant, une description du projet de recours à des 

agents et à des succursales et des inspections sur pièces et sur place 

au moins annuelles que le demandeur s'engage à effectuer à l'égard 

de ces agents et succursales, ainsi qu'une description des accords 

d'externalisation ;  

 

« 9° L'identité des dirigeants et des personnes responsables de la 

gestion du prestataire de services d'information sur les comptes et, 

le cas échéant, de la personne responsable de la gestion des activités 

d'informations sur les comptes de ce prestataire, et la preuve de ce 

qu'ils jouissent de l'honorabilité et possèdent les compétences et 

l'expérience requises conformément au II de l'article L. 522-11-2 du 

code monétaire et financier ;  

 

« 10° Lorsque le demandeur est une personne morale, sa forme 

juridique, ses statuts et l'adresse de son siège social ;  

 

« 11° Lorsque le demandeur est une personne physique, ses nom, 

prénoms, date et lieu de naissance ainsi que son adresse 

professionnelle ; 

  

« 12° Aux fins des 3°, 4° et 8°, le demandeur fournit une description 

de ses dispositions en matière d'audit et des dispositions 

organisationnelles qu'il a arrêtées en vue de prendre toute mesure 

raisonnable pour protéger les intérêts de ses utilisateurs et garantir la 

continuité et la fiabilité de la prestation de ses services.  

 

« L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution publie au registre 

officiel de l'Autorité un dossier type permettant de présenter la 

demande d'agrément conformément au présent article. » 

 

Article 3. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2  

 

« Dès réception d'une demande d'agrément ou d'enregistrement, 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution vérifie qu'elle est 

conforme au dossier prévu, selon le cas, aux articles 2,2-1 et 2-2 et, 

dans l'affirmative, procède à son instruction. Dans le cas contraire, 

elle demande au requérant communication des informations 

manquantes. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« L'Autorité peut demander au requérant toute clarification 

nécessaire à l'instruction du dossier. Cette demande suspend les 

délais prévus à l'alinéa suivant jusqu'à réception des informations 

demandées. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

 

 

Chapitre II 
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Capital minimum des établissements de paiement  
 

Article 4. ï Le capital minimum d'un établissement assujetti est de : 

 

- 20 000 euros s'il est agréé pour fournir le service mentionné au 6 

du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier ; 

 

- 50 000 euros s'il est agréé pour fournir le service mentionné au 7 

du II de l'article L. 314-1 du code précité ; 

 

- 125 000 euros s'il est agréé pour fournir au moins l'un des services 

mentionnés du 1 au 5 du II de l'article L. 314-1 du code précité. 

 

Article 5. ï Modifié par Arrêté du 3 novembre 2014 - art. 2  

 

Pour l'application de l'article 4, le capital comprend les éléments 

mentionnés aux a à e du paragraphe 1 de l'article 26 du règlement 

(UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013.  

 

Chapitre II bis 

Montant minimal de lôassurance de responsabilit® civile 

professionnelle ou dôune autre garantie comparable 
(Arrêté du 31 août 2017) 

 

« Article 5-1. Pour l'application du I de l'article L. 522-7-1 du code 

monétaire et financier, le montant minimal de l'assurance 

responsabilité civile professionnelle ou de la garantie comparable 

doit être à tout moment supérieur ou égal à la somme résultant de 

l'application de la formule ci-après :  

 

« Montant minimal de l'assurance ou de la garantie comparable = 

montant reflétant le profil de risque (a) + montant reflétant la taille 

de l'activité (b) + montant reflétant le type d'activité (c) 

 

« a) Le montant reflétant le profil de risque résulte de la somme des 

éléments suivants :  

 

«  i) La valeur des demandes de remboursement et d'indemnisation 

effectuées par les utilisateurs et par les prestataires de services de 

paiement gestionnaires de comptes dans les douze mois qui 

précèdent en application des articles L. 133-18, L. 133-22 à L. 133-

22-2 et L. 133-23-1. Si l'établissement assujetti n'a pas fourni le 

service mentionné au 7° du II de l'article L. 314-1 du code monétaire 

et financier dans les douze mois qui précèdent, la valeur des 

demandes de remboursement et d'indemnisation estimées dans le 

plan d'affaires mentionné au b de l'article 2 du présent arrêté ou a 

minima un montant de 50 000 euros est pris en compte.  

 

« ii) Le montant calculé à partir du nombre de transactions de 

paiement initiées sur les douze mois qui précèdent. Ce montant 

résulte de la somme des éléments suivants :  

 

« 1.40 % du nombre de transactions allant jusqu'à 10 000 

transactions ;  

 

« 2.25 % du nombre de transactions comprises entre 10 000 et 100 

000 transactions ;  

 

« 3.10 % du nombre de transactions comprises entre 100 000 et 1 

000 000 transactions ;  

 

«  4.5 % du nombre de transactions comprises entre 1 000 000 et 10 

000 000 transactions ;  

 

« 5.0,025 % du nombre de transactions au-delà de 10 000 000 

transactions.  

 

« Si l'établissement assujetti n'a pas fourni le service mentionné au 

7° du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier dans les 

douze mois qui précèdent, ce montant est calculé à partir du nombre 

de transactions initiées prévu dans le plan d'affaires mentionné au b 

de l'article 2 du présent arrêté. Dans cette hypothèse, le montant ainsi 

calculé ne pourra être inférieur à 50 000 euros. 

 

« b) Le montant reflétant la taille de l'activité est calculé à partir de 

la valeur globale des transactions de paiement initiées sur les douze 

mois qui précèdent. Ce montant résulte de la somme des éléments 

suivants : 

  

«  1.40 % de la tranche de la valeur totale des transactions allant 

jusqu'à 500 000 euros ;  

 

«  2.25 % de la tranche de la valeur totale des transactions allant de 

500 000 à 1 000 000 euros ;  

 

«  3.10 % de la tranche de la valeur totale des transactions allant de 

1 000 000 à 5 000 000 euros ;  

 

«  4.5 % de la tranche de la valeur totale des transactions allant de 5 

000 000 à 10 000 000 euros ;  

 

«  5.0,025 % de la tranche de la valeur totale des transactions allant 

au-delà de 10 000 000 euros.  

 

«  Si l'établissement assujetti n'a pas fourni le service mentionné au 

7° du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier dans les 

douze mois qui précèdent, ce montant est calculé à partir de la valeur 

globale des transactions de paiement initiées prévue dans le plan 

d'affaires mentionné au b de l'article 2 du présent arrêté. Dans cette 

hypothèse, le montant ainsi calculé ne pourra être inférieur à 50 000 

euros.  

 

« c) Le montant minimal de l'assurance ou de la garantie comparable 

sera augmenté d'une somme de 50 000 euros si l'établissement 

assujetti a développé une activité de nature hybride, sauf si celui-ci 

a souscrit une assurance ou garantie comparable couvrant l'exercice 

de cette activité hybride. 

 

« Article 5.2 - Pour l'application du II de l'article L. 522-7-1 du code 

monétaire et financier, le montant minimal de l'assurance 

responsabilité civile professionnelle ou de la garantie comparable 

doit être à tout moment supérieur ou égal à la somme résultant de 

l'application de la formule ci-après :  

 

« Montant minimal de l'assurance ou de la garantie comparable = 

montant reflétant le profil de risque (a) + montant reflétant la taille 

de l'activité (b) + montant reflétant le type d'activité (c)  

 

« a) Le montant reflétant le profil de risque résulte de la somme des 

éléments suivants :  

  

« i) La valeur des demandes de remboursement et d'indemnisation 

résultant de l'engagement de leur responsabilité vis-à-vis du 

prestataire de services de paiement gestionnaire du compte ou de 

l'utilisateur de services de paiement à la suite d'un accès non autorisé 

ou frauduleux aux données des comptes de paiement ou d'une 

utilisation non autorisée ou frauduleuse de ces données dans les 

douze mois qui précèdent. Si l'établissement assujetti n'a pas fourni 

le service mentionné au 8° du II de l'article L. 314-1 du code 

monétaire et financier dans les douze mois qui précèdent, le montant 

prévu dans le plan d'affaires mentionné au b de l'article 2 ou, le cas 

échéant, de l'article 2-2 du présent arrêté ou a minima un montant de 

50 000 euros est pris en compte.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020861186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020861186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=521E92A5FE422836759A15185E1DB7B7.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000029701534&idArticle=LEGIARTI000029702954&dateTexte=20141105&categorieLien=id#LEGIARTI000029702954
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« ii) Le montant calculé à partir du nombre de comptes de paiement 

auxquels l'établissement assujetti a accédé au cours des douze mois 

qui précèdent. Ce montant résulte de la somme des éléments suivants 

:  

 

«  1.40 % du nombre de comptes de paiement accédés jusqu'à 10 000 

comptes ;  

 

«  2.25 % du nombre de comptes de paiement accédés compris entre 

10 000 et 100 000 comptes ;  

 

«  3.10 % du nombre de comptes de paiement accédés entre 100 000 

et 1 000 000 comptes ;  

 

«  4.5 % du nombre de comptes de paiement accédés entre 1 000 000 

et 10 000 000 comptes ;  

 

«  5.0,025 % du nombre de comptes de paiement accédés au-delà de 

10 000 000 comptes.  

 

«  Si l'établissement assujetti n'a pas fourni le service mentionné au 

8° du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier dans les 

douze mois qui précèdent, le montant prévu dans le plan d'affaires 

mentionné au b de l'article 2 ou, le cas échéant, de l'article 2-2 du 

présent arrêté ou a minima un montant de 50 000 euros est pris en 

compte.  

 

« b) Le montant reflétant la taille de l'activité est calculé à partir du 

nombre de clients sur les douze mois qui précèdent. Ce montant 

résulte de la somme des éléments suivants :  

 

«  1.40 % du nombre de clients jusqu'à 100 clients ;  

 

«  2.25 % du nombre de clients compris entre 100 et 10 000 clients ;  

 

«  3.10 % du nombre de clients compris entre 10 000 et 100 000 

clients ;  

 

«  4.5 % du nombre de clients compris entre 100 000 et 1 000 000 

clients ;  

 

 « 5.0,025 % du nombre de clients au-delà de 1 000 000 clients.  

 

«  Si l'établissement assujetti n'a pas fourni le service mentionné au 

8° du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier dans les 

douze mois qui précèdent, le montant prévu dans le plan d'affaires 

mentionné au b de l'article 2 ou, le cas échéant, de l'article 2-2 du 

présent arrêté ou a minima un montant de 50 000 euros est pris en 

compte.  

 

« c) Le montant minimal de l'assurance ou de la garantie comparable 

sera augmenté d'une somme de 50 000 euros si l'établissement 

assujetti a développé une activité de nature hybride, sauf si celui-ci 

a souscrit une assurance ou garantie comparable couvrant l'exercice 

de cette activité hybride. » 

 

Chapitre III  

Modification de situation des établissements « assujettis » 
(Arrêté du 31 août 2017) 
 

Section 1 

Changements soumis ¨ autorisation pr®alable de lôAutorité 

de contrôle prudentiel et de résolution  
 

Article 6. ï Modifié par Arrêté du 14 mars 2019 ï art.2 

 

Sont soumises ¨ autorisation pr®alable de lôAutorité de contrôle 

prudentiel et de résolution les modifications qu'il est prévu 

d'apporter à la situation des établissements assujettis qui concernent 

les éléments suivants : 

 

- la forme juridique ;  

 

- l'identité du ou des associés indéfiniment responsables des dettes 

de l'établissement assujetti ; 

 

- le type de services de paiement pour lequel un établissement 

assujetti a été agréé ;  

 

« - les mesures prises pour protéger les fonds d'utilisateurs de 

services de paiement collectés par des établissements de paiement 

en vue de la prestation de services de paiement, notamment le 

changement de teneur de compte ou de garant ; » (Arrêté du 14 mars 

2019) 

 

- les conditions auxquelles a été subordonné l'agrément. 

 

Article 7. ï Modifié par Arrêtés du 2 mai 2013 - art. 51,  du 31 août 

2017 ï art.2 et du 14 mars 2019- art. 2 

 

« A l'exception des opérations réalisées à l'intérieur d'un groupe au 

sens de l'article 233-3 du code de commerce, toute opération de 

prise, d'extension ou de cession de participation, directe ou indirecte 

au sens de l'article L. 233-4 du code de commerce, dans un 

établissement assujetti est soumise à autorisation préalable de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution lorsqu'elle permet à 

une personne ou à un groupe de personnes agissant de concert au 

sens des dispositions de l'article L. 233-10 du code de commerce : 

(Arrêté du 31 août 2017 ï art.2) 

 

- soit de franchir, à la hausse ou à la baisse, les seuils de 10 %, 20 % 

ou 30 % « du capital ou » (Arrêté du 14 mars 2019) des droits de 

vote ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

- soit d'acquérir ou de perdre, seul ou conjointement, le pouvoir 

effectif de contrôle sur la gestion de l'entreprise. » 

(Arrêté du 31 août 2017 ï art.2) 

 

« Pour l'application du présent article, les droits de vote sont 

déterminés conformément aux dispositions de l'article L. 233-4, des 

I et IV de l'article L. 233-7 et de l'article L. 233-9 du code de 

commerce. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Section 2 

Changements soumis ¨ une notification ¨ lôAutorité de 

contrôle prudentiel et de résolution avec pouvoir 

dôopposition 
 

Article 8. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 

 

« Lorsqu'une opération réalisée entre des personnes relevant d'un 

droit étranger transfère le pouvoir effectif de contrôle d'une société 

située hors de France alors que celle-ci détient directement ou 

indirectement 10 %, 20 % ou 30 % du capital ou des droits de vote 

ou le pouvoir effectif de contrôle mentionné à l'article 7 sur un 

établissement assujetti, ce dernier est tenu de notifier cette opération 

à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans un délai d'un 

mois. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« L'Autorité réexamine la situation de l'établissement assujetti au 

regard des éléments pris en compte au moment de l'agrément, 

notamment conformément aux articles L. 522-6 à L. 522-8 du code 

monétaire et financier. » (Arrêté du 31 août 2017) 
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Article 9. ï Modifié par Arrêtés du 31 août 2017 ï art.2 et du 14 

mars 2019 ï art.2 

 

«  La désignation de toute nouvelle personne appelée à assurer les 

fonctions mentionnées au « a) » (Arrêté du 14 mars 2019) du III de 

l'article L. 522-6, au III de l'article L. 522-8 et au cinquième alinéa 

du I de l'article L. 522-11-1 du code monétaire et financier d'un 

établissement assujetti est notifiée dans un délai de cinq jours ouvrés 

à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. L'Autorité peut 

s'opposer à cette nomination au regard des critères du « a) » (Arrêté 

du 14 mars 2019) du III de l'article L. 522-6 du code monétaire et 

financier. L'Autorité peut décider d'entendre ou de faire entendre la 

personne concernée. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 10. ï Modifié par Arrêtés du 2 mai 2013 - art. 51, du 31 août 

2017- art.2 et du 14 m ars 2019 ï art.2 

 

« Les établissements assujettis notifient sans délai à l'Autorité les 

sanctions administratives, disciplinaires, civiles ou pénales 

prononcées, ou les procédures disciplinaires ou judiciaires en cours, 

à leur encontre ainsi que celles à l'encontre d'une des personnes 

mentionnées au « a) » (Arrêté du 14 mars 2019) du III de l'article L. 

522-6, au III de l'article L. 522-8 et au cinquième aliéna du I de 

l'article L. 522-11-1 précités dont ils ont connaissance, et qui sont 

susceptibles de remettre en cause l'appréciation faite par l'Autorité 

de l'honorabilité, l'expérience et la compétence de ces personnes. 

Cette notification est accompagnée de tous les éléments permettant 

d'apprécier l'importance des faits. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« Lorsque l'Autorité a connaissance de faits qui sont susceptibles de 

remettre en cause les conditions d'honorabilité et de compétence 

ainsi que d'expérience adéquate pour l'exercice des fonctions 

mentionnées au « a) » (Arrêté du 14 mars 2019) du III de l'article L. 

522-6, au III de l'article L. 522-8 et au cinquième aliéna du I de 

l'article L. 522-11-1 du code monétaire et financier, il peut demander 

à l'établissement les conséquences qu'il entend tirer de ces faits à 

l'égard de la personne exerçant ces fonctions. Cette dernière est 

invitée à faire connaître ses observations à l'Autorité. Au vu des 

renseignements et observations transmis selon les procédures 

précitées, l'Autorité peut décider soit d'ouvrir une procédure de 

retrait d'agrément de l'établissement assujetti, soit d'exercer son 

pouvoir de police administrative ou disciplinaire. » (Arrêté du 31 

août 2017) 

 

Section 3 

Changements soumis ¨ une simple d®claration ¨ lôAutorité 

de contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 11. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 et par 

Arrêté du 14 mars 2019 ï art.2 

 

« La cessation des fonctions mentionnées au « a) » (Arrêté du 14 

mars 2019) du III de l'article L. 522-6, au III de l'article L. 522-8 et 

au cinquième alinéa du I de l'article L. 522-11-1 du code monétaire 

et financier est déclarée sous cinq jours ouvrés à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 12. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 

 

Sont d®clar®es dans le d®lai d'un mois ¨ lôAutorité de contrôle 

prudentiel et de résolution les modifications apportées :  

 

- à la dénomination sociale ; 

 

- à la dénomination ou nom commercial ;  

 

- à l'adresse du siège social ;  

 

- au montant du capital des sociétés à capital fixe ;  

 

- aux règles de calcul des droits de vote ;  

 

- à la composition des conseils d'administration ou de surveillance et 

« des établissements assujettis » (Arrêté du 31 août 2017) ;  

 

- aux modalités d'exercice de la direction générale, conformément 

aux dispositions de l'article L. 225-51-1 du code de commerce ;  

 

- à l'organisation des pouvoirs de direction et de contrôle, confiés à 

un directoire et à un conseil de surveillance, conformément aux 

dispositions de l'article L. 225-57 du même code.  

 

Sont soumises à déclaration préalable les modifications de la 

situation envisagées portant sur les services de change et sur l'octroi 

de crédit mentionnés à l'article L. 522-2 du code monétaire et 

financier. 

 

Section 4 

Dispositions générales  
 

Article 13. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2   

 

Les demandes d'autorisation, les notifications ainsi que les 

déclarations prévues au présent chapitre comprennent tous les 

éléments d'appréciation propres ¨ ®clairer lôAutorité de contrôle 

prudentiel et de résolution sur les causes, les objectifs et les 

incidences de la modification concernée. Si l'instruction du dossier 

le nécessite, des éléments complémentaires peuvent être demandés. 

Dans ce cas, les délais prévus à la présente section sont suspendus 

jusqu'¨ r®ception de ces ®l®ments. Le silence gard® par lôAutorité de 

contrôle prudentiel et de résolution sur une demande conforme aux 

prescriptions du présent article au-delà des délais fixés par la 

présente section vaut octroi de l'autorisation demandée ou accord sur 

la modification notifiée. 

 

Article 14. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 

 

LôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution se prononce dans 

un délai de deux mois à réception de la demande d'autorisation et de 

la notification prévues au présent chapitre ou, si la demande ou la 

notification est incomplète, dans le même délai à réception de toutes 

les informations nécessaires aux fins de la décision. 

 

Article 15. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 et par 

Arrêté du 14 mars 2019 ïart.2 

 

« L'établissement assujetti qui a obtenu une autorisation de 

modification de sa situation, dans le cadre de l'article 7, adresse à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, dans un délai de 

huit jours suivant la réalisation de cette modification, un courrier par 

lequel l'une des personnes mentionnées au « a) » (Arrêté du 14 mars 

2019) du III de l'article L. 522-6 du code monétaire et financier 

l'informe de la date de l'opération et atteste de sa conformité à 

l'autorisation délivrée. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Chapitre IV 

« Fourniture transfrontalière de services de paiement » 

(Arrêté du 31 août 2017) 
 

Section 1 

 « Libre établissement et libre prestation de services sur le 
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territoire d'autres États membres de l'Union européenne ou 

parties à l'accord sur l'espace économique européen » 
(Arrêté du 31 août 2017) 
 

Article 16. ï Modifié par Arrêtés du 2 mai 2013 - art. 51, du 31 août 

2017 ï art.2 et du 14 mars 2019-art.2 

 

« I.- En application du 1° du I de l'article L. 522-13 du code 

monétaire et financier, tout établissement assujetti ayant son siège 

social sur le territoire de la « France métropolitaine, en Guadeloupe, 

en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-

Martin » (Arrêté du 14 mars 2019), assortit sa notification des 

informations suivantes : » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

1° Sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social ;  

 

2° «  L'Etat d'accueil dans lequel il entend intervenir et le type de 

services de paiement qu'il entend fournir sur le territoire de cet 

Etat ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

3° « Lorsque l'établissement assujetti entend avoir recours à un 

agent, les informations figurant au I de l'article 36 ; » (Arrêté du 31 

août 2017) 

 

4° «  Lorsque l'établissement assujetti souhaite établir une succursale 

: 

 

- l'adresse de cette succursale ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

- un plan d'affaires contenant notamment un calcul budgétaire 

prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui démontre que 

l'établissement assujetti est en mesure de mettre en îuvre les 

systèmes, ressources et procédures appropriés et proportionnés 

nécessaires à son bon fonctionnement ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

- l'identité des personnes responsables de la direction de la 

succursale ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

- une description de la structure organisationnelle de la succursale; 

(Arrêté du 31 août 2017)  

 

- une description du dispositif de gouvernance d'entreprise et des 

mécanismes de contrôle interne, incluant notamment une description 

des procédures administratives, des procédures de gestion des 

risques, du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et de 

lutte contre le financement du terrorisme et des procédures 

comptables démontrant que ces dispositifs, mécanismes et 

procédures sont proportionnés, adaptés, sains et adéquats ; » (Arrêté 

du 31 août 2017) 

 

5° « Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles de services de paiement vers d'autres 

entités établies dans l'État d'accueil. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

6° Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 17. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 ï art. 2  

 

« La notification prévue à l'article 16 est effectuée par écrit au moyen 

du dossier type établi par l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution. Elle est accompagnée d'une traduction dans une langue 

acceptée par les autorités compétentes de l'État d'accueil. » (Arrêté 

du 31 août 2017) 

 

Article 18. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

« L'établissement assujetti informe sans délai l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution de tout changement significatif 

concernant les informations communiquées conformément à l'article 

16, y compris le recours à des agents supplémentaires, des 

succursales ou à des entités vers lesquelles des activités sont 

externalisées dans l'État d'accueil où il exerce ses activités. La 

procédure prévue au I de l'article L. 522-13 du code monétaire et 

financier est applicable. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Section 2 

« Recours par un établissement de crédit européen à un 

agent pour fournir des services de paiement en France » 

(Arrêté du 31 août 2017) 
 

Article 19. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 ï art.2  

 

« En application du III de l'article L. 523-4 du code monétaire et 

financier, les informations fournies par les établissements de crédit 

agréés dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen qui souhaitent fournir, 

par l'intermédiaire d'un agent, des services de paiement sur le 

territoire de la France métropolitaine, des départements et régions 

d'outre-mer ou de Saint-Martin, sont les suivantes : » (Arrêté du 31 

août 2017) 

 

1° «  La dénomination sociale et l'adresse du siège social de 

l'établissement de crédit ainsi que l'identité et les coordonnées de la 

personne au sein de cet établissement en charge de la notification ; » 

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

2° «  Le type de services de paiement mentionnés à l'article L. 314-

1 du code monétaire et financier et la nature des opérations pour 

lesquels l'agent est mandaté ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

3° « Pour un agent personne physique (Arrêté du 31 août 2017) : 

 

- ses nom, prénom, date et lieu de naissance (Arrêté du 31 août 

2017) ;  

 

- son adresse professionnelle et ses numéro de téléphone et adresse 

électronique (Arrêté du 31 août 2017) ; 

 

- lorsqu'il est établi sur le territoire français, son numéro 

d'enregistrement (Arrêté du 31 août 2017) ;  

 

- son curriculum vitae et une déclaration selon laquelle il atteste ne 

pas tomber sous le coup des interdictions ou sanctions énoncées à 

l'article L. 523-2 du code monétaire et financier ou, lorsqu'il n'est 

pas établi sur le territoire français, prévues par des dispositions 

équivalentes du droit de l'Etat d'origine ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

4° « Pour un agent personne morale (Arrêté du 31 août 2017) : 

 

- sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social (Arrêté du 

31 août 2017) ;  

 

- l'identité (nom, prénom, date et lieu de naissance) et les 

coordonnées (numéro de téléphone et adresse électronique) de ses 

dirigeants et, si différentes, des personnes responsables de 

l'exécution du mandat (Arrêté du 31 août 2017) ; 

 

- lorsqu'il est établi sur le territoire français, son numéro SIREN et 

son numéro d'enregistrement (Arrêté du 31 août 2017) ; 

 

- sauf s'il est un prestataire de services de paiement, le curriculum 

vitae de ses dirigeants et, si différentes, des personnes responsables 

de l'exécution du mandat ainsi qu'une déclaration selon laquelle 

ceux-ci attestent ne pas tomber sous le coup des interdictions ou 

sanctions énoncées à l'article L. 523-2 du code monétaire et financier 

ou, lorsque l'agent n'est pas établi sur le territoire français, prévues 
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par des dispositions équivalentes du droit de l'Etat d'origine ; » 

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

5° « Le cas échéant, l'identité et les coordonnées du point de contact 

central mentionné au second alinéa du 1° du II de l'article L. 522-13 

du code monétaire et financier ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

6° « Une description des mécanismes de contrôle interne qui seront 

utilisés par l'agent pour se conformer aux obligations applicables en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

7° « Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles de services de paiement vers d'autres 

entités établies en France. (Arrêté du 31 août 2017)   

 

Ces informations sont examinées par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution dans les conditions prévues à l'article 

37. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

8° Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

9° Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

10° Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

11° Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 19-1. ï Inséré par Arrêté du 31 août 2117 ï art. 2  

 

I.- Les dispositions de l'article 39 sont applicables aux 

établissements de crédit mentionnés à l'article 19. 

  

II.- Ces établissements informent sans délai l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution de tout changement significatif 

concernant les informations communiquées conformément à l'article 

19, y compris le recours à des agents supplémentaires. Ces 

informations sont examinées par l'Autorité dans les conditions 

prévues à l'article 37.  

 

 

Chapitre V 

« Retrait d'agrément, d'enregistrement et radiation des 

établissements assujettis »  (Arrêté du 31 août 2017) 
 

Section 1 

« Publication des décisions de retrait d'agrément, 

d'enregistrement ou de radiation d'établissements 

assujettis » (Arrêté du 31 août 2017) 
 

Article 20. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

« Les retraits d'agrément ou d'enregistrement prononcés par 

l'Autorité de contrôle prudentielle et de résolution en application du 

I de l'article L. 522-11 du code monétaire et financier ou de l'article 

L. 522-11-3 sont publiés mensuellement, le cas échéant avec 

mention de leur date de prise d'effet, au registre officiel de l'Autorité, 

sous forme électronique. » 

 

Article 21. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

« Les radiations prononcées par l'Autorité de contrôle prudentielle 

et de résolution en application du IV de l'article L. 522-11 ou du IV 

de l'article L. 522-11-3 du code monétaire et financier sont publiées 

mensuellement au registre officiel de l'Autorité, sous forme 

électronique. » 

 

Article 22. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

«  Les établissements dont le retrait d'agrément, d'enregistrement ou 

la liquidation est en cours sont mentionnés dans la liste des 

établissements de paiement dressée en application de l'article L. 612-

21 du code monétaire et financier. » 

 

 

Section 2 

Restitution des fonds aux utilisateurs de services de paiement  

 

Article 23. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

« Le retrait d'agrément prend effet à l'expiration d'une période fixée 

par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution conformément 

au II de l'article L. 522-11 du code monétaire et financier, dont la 

durée ne peut excéder quinze mois et au cours de laquelle la 

restitution des fonds collectés en vue de prestations de services de 

paiement doit intervenir avant une date fixée par l'Autorité. » 

 

« L'ouverture d'une procédure disciplinaire suspend l'examen de la 

demande de retrait d'agrément jusqu'à la décision de clôture de la 

procédure engagée. » 

 

Article 24. ï Tout établissement dont le retrait d'agrément a été 

prononcé avise immédiatement de cette décision, par des moyens 

adaptés à la nature de sa clientèle, toute personne titulaire dans ses 

livres de fonds collectés en vue de prestations de services de 

paiement au sens du II de l'article L. 522-4 du code monétaire et 

financier, en précisant la date avant laquelle la restitution des fonds 

interviendra en application de l'article 23. 

 

Section 3 

Transferts des fonds aupr¯s dôun ®tablissement de cr®dit ou 

dôun autre ®tablissement de paiement ou de la caisse des 

dépôts et des consignations  

 
Article 25. ï L'établissement de paiement informe sa clientèle des 

modalités de transfert auprès d'un établissement de crédit ou d'un 

autre établissement de paiement, des fonds collectés en vue de 

prestations de services de paiement. Ce transfert est effectué sans 

frais pour l'utilisateur de services de paiement. 

 

Article 26. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

Les fonds encore en la possession de l'établissement de paiement à 

la date fix®e par lôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution, en 

application de l'article 23, sont transférés à la Caisse des dépôts et 

consignations. Le transfert des fonds collectés est effectué sans frais 

pour l'utilisateur de services de paiement. Les titulaires des fonds 

sont avisés de ce transfert par l'établissement assujetti. 

 

Titre II  

R¯gles de gestion et dôorganisation applicables aux 

établissements de paiement  

 

Chapitre Ier  

Fonds propres 
 

Article 27. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 
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« Pour l'application du présent chapitre, les fonds propres sont 

déterminés conformément à l'article 4, paragraphe 1, point 118), du 

règlement (UE) n° 575/2013, les fonds propres de catégorie 1 étant 

constitués à 75 % minimum de fonds propres de base de catégorie 1 

visés à l'article 50 dudit règlement et les fonds propres de catégorie 

2 représentant au maximum un tiers des fonds propres de catégorie 

1. » 

 

Section 1 

Exigences de fonds propres relatifs aux services de 

paiement (3 méthodes) 
 

Article 28. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

« Pour l'application de l'article L. 522-14 du code monétaire et 

financier, l'établissement assujetti calcule le montant des fonds 

propres qu'il doit détenir, selon une des trois méthodes prévues aux 

articles 29 à 31. 

 

A tout moment, lorsqu'elle estime que la méthode choisie par 

l'établissement assujetti n'est pas adaptée aux risques liés aux 

activités exercées par l'établissement ou est de nature à porter 

atteinte à la qualité de la surveillance de l'établissement concerné, 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut exiger de 

l'établissement assujetti qu'il utilise, pour le calcul des exigences de 

fonds propres mentionnées au présent chapitre, une autre méthode 

parmi celles mentionnées aux articles 29 à 31 du présent arrêté. 

 

L'établissement assujetti peut adresser à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution une demande de changement de méthode 

de calcul des exigences de fonds propres afin qu'elles soient 

calculées selon une des deux autres méthodes parmi celles prévues 

aux articles 29 à 31 du présent arrêté. 

 

A l'appui de sa demande, l'établissement assujetti fournit à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution l'ensemble des informations 

permettant de comparer les résultats de la nouvelle méthode avec 

ceux de la méthode utilisée pour les deux exercices précédents et de 

vérifier que la méthode demandée est plus pertinente au regard des 

impératifs de surveillance prudentielle. 

 

Tout changement de méthode est appliqué à compter de l'exercice 

comptable suivant celui où la demande de l'établissement a été 

acceptée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution ou 

exigée par cette dernière. L'établissement assujetti ne peut adresser 

une nouvelle demande de changement de méthode avant trois 

exercices suivant celui à partir duquel elle a été appliquée. » 

 

Article 29. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

Méthode A. 

 

Le montant des fonds propres est, à tout moment, supérieur ou égal 

à 10 % des frais généraux fixes de l'exercice précédent. 

 

Les frais généraux au sens du présent chapitre comprennent les frais 

de personnel, les impôts et taxes liés à la rémunération du personnel, 

les autres impôts et taxes et les services extérieurs tels que définis 

par les règles comptables applicables aux établissements assujettis. 

LôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution peut ajuster cette 

exigence en cas de modification significative de l'activité par rapport 

à l'année précédente. 

 

Lorsque l'établissement assujetti n'a pas enregistré un exercice 

complet à la date du calcul, il est exigé que le montant de ses fonds 

propres soit au moins égal à 10 % des frais généraux correspondants 

pr®vus dans son plan d'affaires, ¨ moins que lôAutorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n'exige un ajustement de ce programme. 

 

Article 30. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

Méthode B.  

 

Le montant des fonds propres est, à tout moment, supérieur ou égal 

à la somme des tranches du volume des paiements calculée dans les 

conditions prévues ci-après et multipliée par le facteur d'échelle k tel 

que défini ci-après. 

 

Le volume des paiements représente un douzième du montant total 

des opérations de paiement exécutées par l'établissement assujetti au 

cours de l'année précédente : 

 

a) 4,0 % de la tranche du VP allant jusqu'à 5 000 000 euros ; 

 

b) 2,5 % de la tranche du VP comprise entre 5 000 000 et 10 000 000 

euros ;  

 

c) 1 % de la tranche du VP comprise entre 10 000 000 et 100 000 

000 euros ; 

 

d) 0,5 % de la tranche du VP comprise entre 100 000 000 et 250 000 

000 euros ; 

 

e) 0,25 % de la tranche du VP supérieure à 250 000 000 euros. 

 

Le facteur d'échelle k est égal à : 

 

a) 0,5 lorsque l'établissement assujetti ne fournit que le service de 

paiement mentionné au 6 du II de l'article L. 314-1 du code 

monétaire et financier ; 

 

b) «  1 lorsque l'établissement assujetti fournit l'un des services de 

paiement mentionné au 1 à 5 du II de l'article L. 314-1 du code 

monétaire et financier  » ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Lorsqu'un établissement assujetti n'a pas enregistré un exercice 

complet à la date du calcul, les estimations prévues dans son plan 

d'affaires peuvent °tre utilis®es, ¨ moins que lôAutorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n'exige un ajustement de ce plan. 

 

Article 31. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 ï art.3 

 

Méthode C. 

 

Le montant des fonds propres est, à tout moment, supérieur ou égal 

à l'indicateur défini au point a multiplié par le facteur p déterminé au 

point b et par le facteur k défini à l'article 30 du présent arrêté. 

 

a) L'indicateur applicable est égal à la somme des éléments suivants 

observés, à la fin de l'exercice précédent, sur les douze derniers mois 

constituant cet exercice :  

 

- produits d'intérêts ; 

 

- charges d'intérêts ; 

 

- commissions et frais perçus, et 

 

- autres produits d'exploitation. 

 

Chaque élément, tel que défini par les règles comptables applicables 

aux établissements assujettis, est inclus dans la somme avec son 

signe, positif ou négatif. Les produits exceptionnels ou inhabituels 

ne sont pas utilisés pour calculer l'indicateur applicable. Les 

dépenses liées à l'externalisation de services fournis par des tiers 

peuvent minorer l'indicateur applicable si elles sont engagées par un 

autre établissement assujetti ou par un autre prestataire de services 
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de paiement. Lorsque les chiffres utilisés ne proviennent pas des 

comptes publiés, des estimations peuvent être utilisées à moins que 

lôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution n'exige un 

ajustement de ces estimations. 

 

Le montant des fonds propres calculé suivant cette méthode ne peut 

pas être inférieur à 80 % du montant qui aurait été calculé, selon la 

méthode C, en appliquant pour ce calcul un indicateur moyen calculé 

sur les trois exercices précédents. 

 

b) Le facteur p de multiplication est égal à : 

 

- 10 % de la tranche de l'indicateur applicable allant jusqu'à 2 500 

000 euros ; 

 

- 8 % de la tranche de l'indicateur applicable comprise entre 2 500 

000 et 5 000 000 euros ; 

 

- 6 % de la tranche de l'indicateur applicable comprise entre 5 000 

000 et 25 000 000 euros ; 

 

- 3 % de la tranche de l'indicateur applicable comprise entre 25 000 

000 et 50 000 000 euros ; 

 

- 1,5 % de la tranche de l'indicateur applicable supérieure à 50 000 

000 euros.  

 

Article 32. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 

 

Lorsque l'évaluation des processus de gestion des risques ou 

l'évaluation des bases de données concernant les risques de pertes ou 

l'évaluation du dispositif de contrôle interne de l'établissement 

assujetti le justifient, lôAutorité de contrôle prudentiel et de 

résolution peut, dans les conditions prévues à l'article L. 511-41-3 

du code monétaire et financier, décider que l'établissement assujetti 

soit soumis à une exigence de fonds propres pouvant être jusqu'à 20 

% supérieure au montant qui résulterait de la méthode applicable 

conformément aux articles 28 à 31. 

 

Dans les m°mes conditions et si la situation le justifie, lôAutorité de 

contrôle prudentiel et de résolution peut autoriser l'établissement de 

paiement à être soumis à une exigence de fonds propres pouvant être 

jusqu'à 20 % inférieure au montant qui résulterait de la méthode 

applicable conformément aux articles 28 à 31.  

 

Section 2 

Fonds propres relatifs aux opérations de crédit  
 

Article 33. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

« Les établissements assujettis qui octroient des crédits mentionnés 

au II de l'article L. 522-2 du code monétaire et financier doivent à 

tout moment disposer d'un montant de fonds propres tel que 

déterminé pour l'approche standard du risque de crédit dans le 

règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 26 juin 2013, au regard du montant global de crédits octroyés ». 

 

Article 33 bis. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V) et par Arrêté du 31 août 2017 ï art.3 

 

Les établissements assujettis peuvent choisir l'une des méthodes de 

protection des fonds prévues aux articles 34 et 35. Ils peuvent 

également choisir de combiner ces deux méthodes selon des critères 

préalablement définis et communiqués à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution.  

 

Tous les fonds collectés en vue de la prestation de services de 

paiement par les établissements assujettis sont pris en compte.  

 

« Le système de contrôle des opérations et des procédures internes 

défini à l'article 11 de l'arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle 

interne des entreprises du secteur de la banque, des services de 

paiement et des services d'investissement soumises au contrôle de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution intègre la 

vérification des obligations prévues par l'article L. 522-17 du code 

monétaire et financier et le présent chapitre. » (Arrêté du 31 août 

2017) 

 

« Le dispositif de contrôle interne des établissements assujettis doit 

leur permettre de s'assurer en permanence du respect des 

dispositions du présent chapitre. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

 

Chapitre II 

Protection des fonds des clients des établissements de 

paiement 

 

Section 1  

R¯gles de cantonnement et dôinvestissement 
 

Article 34. ï Modifié par Arrêté du 14 mars 2019 

 

Les établissements assujettis placent les fonds reçus pour l'exécution 

d'une opération de paiement dans un ou plusieurs comptes ouverts 

spécialement à cet effet, identifiés séparément de tout autre compte 

utilisé pour détenir des fonds appartenant à l'établissement assujetti, 

auprès d'un établissement de crédit agréé dans un État membre de la 

Communauté européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen.  

Les fonds sont placés sur des comptes à vue. L'intitulé de ces 

comptes mentionne l'affectation des sommes qui y sont déposées. 

Ils peuvent aussi être investis en instruments financiers conservés 

dans des comptes ouverts spécialement à cet effet auprès d'une 

personne mentionnée aux paragraphes 2 à 5 de l'article L. 542-1 du 

code monétaire et financier. Ces instruments ne peuvent être que des 

titres émis par un fonds du marché monétaire qualifié tel que défini 

par « l'arrêté du 6 septembre 2017 » (Arrêté du 14 mars 2019) relatif 

au cantonnement des fonds de la clientèle des entreprises 

d'investissement. La justification du respect de cette obligation doit 

pouvoir être fournie à tout moment. 

 

Section 2 

Couverture des fonds des clients 
 

Article 35. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 ï art.3 

 

La couverture exigée au 2° du I de l'article L. 522-17 du code 

monétaire et financier résulte : 

 

- soit d'un engagement écrit d'un établissement de crédit habilité 

n'appartenant pas au même groupe que l'établissement assujetti et 

conforme à l'un des modèles figurant en annexe au présent arrêté ; 

 

- soit d'un engagement écrit d'une entreprise d'assurance habilitée à 

cet effet n'appartenant pas au même groupe que l'établissement 

assujetti et conforme à l'un des modèles figurant en annexe au 

présent arrêté. 
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L'®tablissement assujetti justifie ¨ lôAutorité de contrôle prudentiel 

et de résolution de la constitution de la couverture et de son montant 

ainsi que de son actualisation régulière selon l'évolution du volume 

d'activité. 

 

LôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution peut exiger une 

réévaluation du montant de la couverture s'il apparaît insuffisant par 

rapport au volume d'activité de l'établissement de l'année précédente 

ou envisagé pour l'année suivante. 

 

Chapitre III  

Recours aux agents 
 

Article 36. ï I.  ˈ Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ïart.3 

 

« Tout établissement assujetti qui entend exercer, par l'intermédiaire 

d'un agent, des activités de services de paiement doit effectuer une 

demande formulée conformément au dossier type de déclaration 

établi par l'Autorité de contrôle prudentielle et de résolution et publié 

au registre officiel de l'Autorité, comportant les informations 

suivantes : » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

a) Le nom, le nom d'usage, les prénoms, date et lieu de naissance des 

agents personnes physiques ; 

 

b) La dénomination sociale et, le cas échéant, le numéro SIREN des 

agents personnes morales ;  

 

c) L'adresse professionnelle pour les personnes physiques ou pour 

les personnes morales, l'adresse du siège social et, si elle est 

différente, l'adresse où l'activité est exercée pour le compte du 

prestataire de services de paiement ;  

 

d) «  Les services de paiement et la nature des opérations pour 

lesquels l'agent est mandaté ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

e) « Pour les agents personnes morales, l'identité des personnes 

physiques ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer cette personne 

morale et, pour les agents autres que des prestataires de services de 

paiement, l'identité de la personne à laquelle est déléguée la 

responsabilité de l'activité d'agent ; » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

f) « Les preuves de l'aptitude professionnelle et de l'honorabilité des 

agents ou des personnes physiques mentionnées au e ; » (Arrêté du 

31 août 2017) 

 
g) Lors de la première demande d'enregistrement d'un ou plusieurs 

agents effectuée par un établissement assujetti, une description du 

dispositif de contr¹le interne mise en îuvre pour s'assurer que les 

agents se conforment notamment aux exigences en matière de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

Pour des demandes d'enregistrement ultérieures, cet établissement 

assujetti ne devra fournir la description du dispositif de contrôle 

interne qu'en cas de changement substantiel. 

 

Aux fins du e, l'établissement assujetti devra fournir : 

 

1° Un curriculum vitae justifiant l'aptitude des agents ou des 

personnes mentionnées au e à exercer une activité de services de 

paiement, soit en raison d'une formation permettant de remplir des 

fonctions comptables ou financières ou d'une expérience d'au moins 

deux années dans de telles fonctions, soit du fait de sa qualité de 

commerçant depuis deux années ; 

 

2° Un document dans lequel l'établissement assujetti atteste s'être 

assuré de la vérification de l'exactitude des informations 

mentionnées dans le curriculum vitae des agents ou des personnes 

mentionnées au e, ainsi que de l'honorabilité de cette ou ces 

personnes, notamment par la réception d'une déclaration par l'agent 

dans laquelle il atteste ne pas tomber sous le coup des interdictions 

ou sanctions énoncées à l'article L. 523-2 du code monétaire et 

financier.  

 

L'honorabilité et l'aptitude professionnelles des agents personnes 

physiques ou des personnes transmises par l'établissement assujetti 

est présumée dès lors que ces personnes : 

 

- ont la qualité de changeur manuel ayant obtenu l'autorisation 

mentionnée à l'article L. 524-3 du code monétaire et financier ; 

 

- ou sont enregistrées dans le registre mentionné au I de l'article 

L. 512-1 du code des assurances ;  

 

- « ou ont la qualité de dirigeant mentionné aux articles L. 511-13, 

L. 532-2, b du II de l'article L. 522-6-II, ou c de l'article L. 524-3 du 

code monétaire et financier ou de dirigeant d'entreprises 

mentionnées aux 1°, 3° et 4° de l'article L. 310-2 du code des 

assurances, de mutuelles ou d'institutions mentionnées au premier 

alinéa de l'article L. 310-12 du code des assurances ou 

d'intermédiaires en opérations d'assurance définies à l'article L. 511-

1 du code des assurances. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

II.  ˈ Lorsqu'un ®tablissement assujetti tel que mentionn® ¨ l'article 

16 souhaite avoir recours à un agent aux fins de fournir des services 

de paiement dans un autre État membre de la Communauté 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 

il transmet ¨ lôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution les 

informations prévues au I du présent article, en précisant le type de 

services de paiement envisagé. 

 

III.  ̍  Lorsqu'un ®tablissement assujetti tel que mentionn® ¨ l'article 

16 souhaite intervenir dans un autre État membre ou partie à l'Espace 

économique européen, en recourant à un agent qu'il a déjà fait 

enregistrer dans le registre des agents, il effectue une déclaration 

complémentaire de modification des activités, indiquant le type de 

services de paiement pouvant être fournis par l'agent dans l'État 

concerné. Ces informations sont accompagnées de leurs traductions 

certifiées conformes dans la langue officielle de l'État d'accueil. 

 

Article 37. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

I.  ˈ « L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dispose à 

compter de la réception de l'ensemble des informations visées au I 

de l'article 36 d'un délai maximum de deux mois pour enregistrer 

l'agent. Le silence gardé par l'Autorité à l'expiration de ce délai vaut 

acceptation de la demande et l'agent est enregistré. Dès son 

inscription dans la liste prévue à l'article L. 612-21 du code 

monétaire et financier, l'agent peut commencer à fournir des services 

de paiement. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

II.  ˈ « L'Autorité refuse d'enregistrer une personne dans la liste 

précitée s'il s'avère que les informations mentionnées à l'article 36 

sont incohérentes, erronées ou non pertinentes. Elle en informe 

l'établissement concerné. »  (Arrêté du 31 août 2017) 

 

III . ˈ « L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution informe 

l'établissement concerné de l'inscription de l'agent dans la liste et lui 

attribue un numéro d'enregistrement. Aucun agent ne peut avoir plus 

d'un numéro d'enregistrement. » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

IV.  ˈ Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

V. ˈ Alinéa supprimé (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 38. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

« La liste des agents mentionnée à l'article L. 612-21 du code 

monétaire et financier comporte les informations suivantes : 
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a) Le numéro d'enregistrement de l'agent ; 

 

b) La dénomination sociale du ou des prestataires pour le compte 

duquel ou desquels l'agent exerce son activité et si ce prestataire est 

agréé en qualité d'établissement de crédit ou d'établissement assujetti 

; 

 

c) Les informations mentionnées aux a, b, c, d du I de l'article 36 

ainsi que, le cas échéant, le type de services de paiement pouvant 

être fourni dans le ou dans chacun des Etats concernés. 

 

Ces informations sont mises en ligne sur le registre électronique 

mentionné au I de l'article R. 612-20 du code monétaire et financier 

et librement accessibles au public à l'exception des dates et lieux de 

naissance de l'agent personne physique. » 

 

Article 39. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

Tout établissement assujetti veille à ce que tout agent qu'il a mandaté 

apporte à la clientèle et au public, par tout moyen approprié et de 

manière visible et lisible, les informations suivantes :  

 

- la dénomination sociale, l'adresse et le nom commercial de 

l'établissement qui l'a mandaté ; 

 

- son numéro d'enregistrement et l'adresse du registre des agents 

permettant de vérifier cet enregistrement. 

 

Article 40. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

« Les prestataires de services de paiement communiquent sans délai 

à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution tout changement 

affectant les informations mentionnées au I de l'article 36. Ces 

informations sont examinées par l'Autorité dans les conditions 

prévues à l'article 37. 

 

Les informations supprimées du registre ou qui ont été modifiées en 

raison de modifications affectant les conditions d'exercice de 

l'activité d'agent sont conservées sur tout support durable pendant 

une durée de dix ans à compter de la date de radiation du registre ou 

de la modification. » 

 

Article 41. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

En application du troisième alinéa de l'article 38 de la loi n° 78-17 

du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le droit d'opposition n'est pas applicable au registre des 

agents. 

 

Les droits d'accès et de rectification prévus respectivement aux 

articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier 1978 précitée s'exercent auprès 

de lôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution et des 

établissements assujettis ayant mandaté les agents. 

 

Chapitre IV 

Surveillance sur base consolidée 
 

Article 42. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 3 

 

«  Les établissements de paiement, filiales d'un établissement de 

crédit, d'une entreprise d'investissement, d'une compagnie financière 

ou d'une compagnie financière holding mixte, inclus dans le 

périmètre de surveillance sur base consolidée, ne sont pas soumis au 

respect sur base individuelle ou le cas échéant sous-consolidé, des 

exigences en fonds propres définies à l'article 28 du présent arrêté, 

sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 7 du 

règlement (UE) n° 575/2013. ») 

 

Chapitre V 

Activités autres que les services de paiement exercées à titre 

de profession habituelle et établissements hybrides 
 

Article 43. ï Modifié par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 et par Arrêté 

du 31 août 2017 ï art.3 

 

Les services de paiement, les services connexes mentionnés à 

l'article L. 522-2 du code monétaire et financier exercés par un 

établissement exerçant une activité de nature hybride sont soumis à 

une surveillance prudentielle conformément aux chapitres 1er, 2 et 4 

du présent titre. Conformément à l'article L. 612-24, les documents 

et informations nécessaires à l'exercice de sa mission de contrôle 

sont remis ¨ lôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution dans 

des conditions fixées par une instruction.  

 

Article 44. ï Le système de contrôle des opérations et des 

procédures internes défini à l'article 11 de l'arrêté du 

3 novembre 2014 relatif au contrôle interne des entreprises du 

secteur de la banque, des services de paiement et des services 

d'investissement soumises au contrôle de l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution intègre la vérification des obligations 

prévues par l'article L. 522-3 du code monétaire et financier et le 

présent chapitre. Le dispositif de contrôle interne des établissements 

assujettis doit leur permettre de s'assurer en permanence du respect 

des dispositions du présent chapitre. 

 

Article 45. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.3 

 

Pour l'application de lôarticle L. 522-14 et L. 522-17 du code 

monétaire et financier, ainsi que des chapitres 1er et 2 du présent titre, 

les établissements assujettis exerçant des activités de nature hybride 

évaluent la part représentative des fonds reçus pour l'exécution de 

futures opérations de paiement en rapportant, sur une base 

trimestrielle, le volume des fonds ayant servi effectivement à 

l'exécution d'opérations de paiement à celui des fonds reçus pour 

l'exécution de futures opérations de paiement et pouvant être 

également affectés à d'autres services que ceux de paiement. Ils 

effectuent ce calcul sur les quatre derniers trimestres glissant et 

retiennent le chiffre le plus élevé. 

 

Lorsque l'établissement assujetti n'a pas encore effectué un exercice 

complet à la date du calcul, il reprend pour le premier trimestre à 

venir le chiffre prévu dans son programme d'activité majoré de 30 %, 

puis le chiffre du premier trimestre écoulé majoré de 20 %, puis le 

chiffre des deux premiers trimestres en retenant le plus élevé, majoré 

de 20 %, enfin le chiffre des trois premiers trimestres en retenant le 

plus élevé, majoré de 10 %.  

 

LôAutorité de contrôle prudentiel et de résolution peut ajuster ces 

exigences si la situation le justifie. 

 

Titre III  

Dispositions diverses 

 

Article 46. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.4 

 

« Les dispositions du chapitre 3 du titre 2 du présent arrêté sont 

applicables en cas de recours à un agent par un établissement de 

crédit agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. » 

 

Article 47. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017)  
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Article 48. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 49. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 50. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 51. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 52. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 53. (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 54. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 55. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 56. ï Le présent arrêté entre en vigueur le 

1er novembre 2009. 

 

Article 57. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Annexe 1  

Modifiée par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51 
 

Modèle de garantie autonome prévue à l'article 35 

 

L'établissement ...... (1) immatriculé au registre du commerce et des 

sociétés de ...... sous le numéro ...... représenté par ...... dûment 

habilité en vertu de ...... (2) ; 

 

Après avoir rappelé qu'il a été porté à sa connaissance que : ...... (3) 

ci-après dénommé(e) "l'établissement garanti", a demandé à 

l'établissement susvisé ci-après dénommé "le garant" de lui fournir 

sa garantie autonome, 

 

Déclare par les présentes, en application de l'article L. 522-17 du 

code monétaire et financier et de l'article 35 de l'arrêté du 29 octobre 

2009 portant sur la réglementation prudentielle des établissements 

de paiement, se constituer garant au sens de l'article 2321 du code 

civil  dans les termes et sous les conditions ci-après. 

 

Article 1er. ï Objet de la garantie 

 

La présente garantie constitue un engagement purement financier. Il 

est exclusif de toute obligation de faire et il est consenti dans la limite 

du montant maximum mentionné à l'article 2 en vue de couvrir les 

fonds reçus par l'établissement garanti en tant qu'établissement de 

paiement, soit des utilisateurs de services de paiement, soit par le 

biais d'un autre prestataire de services de paiement pour l'exécution 

d'opérations de paiement, au cas où l'établissement garanti ne serait 

pas en mesure de faire face à ses obligations financières. 

 

La présente garantie ne couvre pas les indemnisations dues par 

l'établissement garanti aux tiers qui pourraient subir un préjudice par 

le fait d'une mauvaise ou non-exécution d'une obligation liée à 

l'activité de ce dernier. 

 

Article 2. ï Montant 

 

1. Montant 

Le montant maximum de la garantie est de (4). 

 

2. Actualisation 

Le montant maximum de la garantie doit être actualisé afin de 

respecter les conditions posées par l'article 35 de l'arrêté quant au 

montant minimum de la garantie. 

 

Article 3. ï Durée 

 

1. Durée 

Le présent engagement de garantie prend effet à compter du ..... (5). 

Il expire le ..... (6), à 18 heures. 

 

2. Renouvellement 

La garantie est renouvelée tacitement dans les mêmes conditions que 

celles objets des présentes, à moins que l'une des parties procède à 

la dénonciation de la garantie au moins ..... (7) mois avant 

l'échéance. 

 

Article 4. ï Mise en jeu de la garantie 

 

En cas d'impossibilité pour l'établissement garanti de pouvoir faire 

face à ses obligations financières liées à ses activités de services de 

paiement, la présente garantie pourra être mise en jeu par le ministre 

chargé de l'économie par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception adressée au garant à l'adresse ci-dessus indiquée. 

 

Article 5. ï Attribution de compétence 

 

La présente garantie est soumise au droit français avec compétence 

des tribunaux français. 

 

Fait à (8), le (9). 

 

(1) Dénomination, forme, capital, siège social de l'établissement de 

crédit ou de l'entreprise d'assurance et éventuellement adresse de sa 

succursale.  

 

(2) Pouvoir ou habilitation avec mention de sa date.  

 

(3) Le futur établissement de paiement (désignation complète).  

 

(4) Montant en chiffres et en lettres.  

(5) Date d'effet de la garantie.  

 

(6) Date d'expiration de la garantie.  

 

(7) Délai de préavis.  

 

(8) Lieu d'émission.  

 

(9) Date.  

 

Annexe 2  

Modifiée par Arrêté du 2 mai 2013 - art. 51  
 

Modèle de cautionnement prévue à l'article 35  

 

L'établissement ou l'entreprise (1) immatriculé (e) au registre du 

commerce et des sociétés de sous le numéro représenté par dûment 

habilité en vertu de (2) ; Après avoir rappelé qu'il a été porté à sa 

connaissance que :...... (3) ci-après dénommé (e) " l'établissement 

garanti " a demandé à l'établissement ou l'entreprise susvisé (e) 

ci-après dénommé " la caution " de lui fournir un cautionnement,  

 

Déclare par les présentes, en application du 2° du I de l'article 

L. 522-17 du code monétaire et financier et de l'article 35 de l'arrêté 

du 29 octobre 2009 portant sur la réglementation prudentielle des 

établissements de paiement, se constituer caution personnelle et 

solidaire, au sens des articles 2288 et suivants du code civil, avec 

l'établissement garanti, dans les termes et sous les conditions ci-

après.  

 

Article 1er. ï Objet du cautionnement  

 

Le présent cautionnement constitue un engagement purement 

financier. Il est exclusif de toute obligation de faire et il est consenti 

dans la limite du montant maximum mentionné à l'article 2 en vue 

de couvrir les fonds reçus par l'établissement garanti en tant 
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qu'établissement de paiement, soit des utilisateurs de services de 

paiement, soit par le biais d'un autre prestataire de services de 

paiement pour l'exécution d'opérations de paiement, au cas où 

l'établissement garanti ne serait pas en mesure de faire face à ses 

obligations financières.  

 

Le présent cautionnement ne couvre pas les indemnisations dues par 

l'établissement garanti aux tiers qui pourraient subir un préjudice par 

le fait d'une mauvaise ou non-exécution d'une obligation liée à 

l'activité de ce dernier.  

 

Article 2. ï Montant  

 

Le montant maximum du cautionnement est de (4).  

 

Article 3. ï Durée  

 

1. Durée  

Le présent engagement de garantie prend effet à compter du...... (5). 

Il expire le...... (6), à 18 heures.  

 

2. Renouvellement  

Le cautionnement est renouvelé tacitement dans les mêmes 

conditions que celles objets des présentes, à moins que l'une des 

deux parties procède à la dénonciation de la garantie au moins...... 

(7) mois avant l'échéance.  

 

Article 4. ï Mise en jeu du cautionnement  

 

En cas d'impossibilité pour l'établissement garanti de pouvoir faire 

face à ses obligations financières liées à ses activités de services de 

paiement, le présent cautionnement pourra également être mis en jeu 

par le ministre chargé de l'économie par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception adressée à la caution à l'adresse ci-

dessus indiquée.  

 

Article 5. ï Attribution de compétence  

 

Le présent cautionnement est soumis au droit français avec 

compétence des tribunaux français.  

 

Fait à (8), le (9).  

 

(1) Dénomination, forme, capital, siège social de l'établissement de 

crédit ou de l'entreprise d'assurance et éventuellement adresse de sa 

succursale.  

 

(2) Pouvoir ou habilitation avec mention de sa date.  

 

(3) Le futur établissement de paiement (désignation complète).  

 

(4) Montant en chiffres et en lettres.  

 

(5) Date d'effet de la caution.  

 

(6) Date d'expiration de la caution.  

 

(7) Délai de préavis.  

 

(8) Lieu d'émission.  

 

(9) Date. 

 

Fait à Paris, le 29 octobre 2009.  

 

Christine Lagarde 
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1.4. 

 

Agrément des établissements de monnaie électronique 

 

Arrêté du 2 mai 2013 portant sur la réglementation 

prudentielle des établissements de monnaie 

électronique 

 
modifié par les arrêtés du 31 août 2017 et du 14 mars 2019 

 

 
Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu la directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 

14 juin 2006 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et son exercice ;  

 

Vu la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 

13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le 

marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 

2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE 

;  

 

Vu la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 septembre 2009 concernant l'accès à l'activité des 

établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la 

surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les 

directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 

2000/46/CE ; 

 

Vu le code de commerce ;  

 

Vu le code monétaire et financier ; 

 

Vu la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses 

dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union 

européenne en matière économique et financière ; 

 

Vu l'arrêté du 20 février 2007 relatif aux exigences de fonds propres 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juillet 2007 relatif au cantonnement des fonds de la 

clientèle des entreprises d'investissement ; 

 

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 portant sur la réglementation 

prudentielle des établissements de paiement ; 

 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des 

incidents de remboursement des crédits aux particuliers ; 

 

Vu le règlement n° 90-02 du comité de la réglementation bancaire 

du 23 février 1990 modifié relatif aux fonds propres ;  

 

Vu le règlement n° 91-05 du comité de la réglementation bancaire 

du 15 février 1991 modifié relatif au ratio de solvabilité ; 

 

Vu le règlement du comité de la réglementation bancaire du 

23 décembre 1992 modifié relatif au capital minimum des 

établissements de crédit ; 

 

Vu le règlement n° 96-13 du comité de la réglementation bancaire et 

financière du 20 décembre 1996 modifié relatif au retrait d'agrément 

et à la radiation des établissements de crédit ;  

 

Vu le règlement n° 96-16 du comité de la réglementation bancaire et 

financière du 20 décembre 1996 modifié relatif aux modifications de 

situation des établissements de crédit et des entreprises 

d'investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille ; 

 

Vu le règlement n° 97-02 du comité de la réglementation bancaire et 

financière du 21 février 1997 modifié relatif au contrôle interne des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement ; 

 

Vu le règlement n° 2000-03 du comité de la réglementation bancaire 

et financière du 6 septembre 2000 modifié relatif à la surveillance 

prudentielle sur base consolidée et à la surveillance complémentaire 

; 

 

Vu le règlement n° 2001-04 du comité de la réglementation bancaire 

et financière du 29 octobre 2001 modifié relatif à la compensation 

des chèques ; 

 

Vu le règlement n° 2002-01 du comité de la réglementation bancaire 

et financière du 18 avril 2002 modifié relatif aux obligations de 

vigilance en matière de chèques aux fins de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ; 

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 25 février 2013, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Les établissements de monnaie électronique 

mentionnés à l'article L. 526-1 du code monétaire et financier, 

ci-après dénommés « établissements assujettis », sont tenus de 

respecter les dispositions du présent arrêté. 

 

 

Titre Ier  

Conditions dôacc¯s ¨ lôactivit® dô®mission et de gestion de 

monnaie électronique 

 

 

Chapitre Ier  

Informations ¨ fournir ¨ lôAutorité de contrôle prudentiel et 

de résolution en vue de lôobtention de lôagr®ment 

dô®tablissement de monnaie ®lectronique 
 

Article 2. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et Arrêtés du 31 août 2017- art.1 et du 14 mars 2019 ïart.3 

 

 « L'obtention de l'agrément en tant qu'établissement de monnaie 

électronique est subordonnée à la soumission à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution d'une demande accompagnée des 

informations suivantes : (Arrêté du 31 août 2017) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026998473&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006449&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
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« 1° Un programme d'activité indiquant, notamment, le volume 

d'émission de monnaie électronique envisagé sur trois années ; 

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 2° Un plan d'affaires contenant notamment un calcul budgétaire 

prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui démontre que 

le demandeur est en mesure de mettre en îuvre les syst¯mes, 

ressources et procédures appropriés et proportionnés nécessaires à 

son bon fonctionnement ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 3° La preuve que l'établissement de monnaie électronique dispose 

du capital minimum mentionné à l'article 4 du présent arrêté ; (Arrêté 

du 31 août 2017) 

 

« 4° Une description des mesures prises en application de lôarticle 

L.526-32 du code monétaire et financier pour protéger les fonds 

collectés ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 5° Une description du dispositif de gouvernance d'entreprise et des 

mécanismes de contrôle interne, notamment des procédures 

administratives, de gestion des risques et comptables du demandeur, 

qui démontre que ce dispositif de gouvernance d'entreprise, ces 

mécanismes de contrôle et ces procédures sont proportionnés, 

adaptés, sains et adéquats ; (Arrêté du 31 août 2017) 

  

« 6° Une description de la procédure en place pour assurer la 

surveillance, le traitement et le suivi des incidents de sécurité et des 

réclamations de clients liées à la sécurité, y compris, le cas échéant, 

un mécanisme de signalement des incidents qui tient compte des 

obligations de notification incombant à l'établissement de monnaie 

électronique en vertu de l'article L.521-10 du code monétaire et 

financier ; (Arrêté du 31 août 2017) 

  

« 7° Une description du processus en place pour enregistrer, 

surveiller et restreindre l'accès aux données de paiement sensibles et 

garder la trace de ces accès ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 8° Une description des dispositions en matière de continuité des 

activités, y compris une désignation claire des activités essentielles, 

des plans d'urgence appropriés et une procédure prévoyant de 

soumettre ces plans à des tests et de réexaminer périodiquement leur 

adéquation et leur efficience ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 9° Une description des principes et des définitions appliqués pour 

la collecte de données statistiques relatives aux performances, aux 

opérations et à la fraude ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 10° Un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une 

analyse détaillée des risques en ce qui concerne les activités 

d'émission et de gestion de monnaie électronique et, le cas échéant, 

les services de paiement proposés et une description des mesures de 

maîtrise et d'atténuation prises pour protéger les détenteurs de 

monnaie électronique et les utilisateurs de services de paiement de 

façon adéquate contre les risques décelés en matière de sécurité, y 

compris la fraude et l'utilisation illicite de données sensibles ou à 

caractère personnel. La description des mesures de maîtrise et 

d'atténuation des risques en matière de sécurité indique comment ces 

mesures garantissent un niveau élevé de sécurité technique et de 

protection des données, y compris pour les systèmes logiciels et 

informatiques utilisés par le demandeur ou par les entreprises vers 

lesquelles il externalise la totalité ou une partie de ses activités. Ces 

mesures incluent également les mesures de sécurité prévues à 

l'article L.521-9 du code monétaire et financier ; (Arrêté du 31 août 

2017) 

 

« 11° Une description des mécanismes de contrôle interne que le 

demandeur a mis en place pour se conformer à ses obligations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme prévues au titre IV du livre V du code monétaire et 

financier et dans le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen 

et du Conseil ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 12° Une description de l'organisation structurelle du demandeur, y 

compris, le cas échéant, une description de son réseau de 

distribution, du projet de recours à des agents et à des succursales et 

des inspections sur pièces et sur place au moins annuelles que le 

demandeur s'engage à effectuer à l'égard de ce réseau de distribution, 

de ces agents et de ces succursales, ainsi qu'une description des 

accords d'externalisation et de sa participation à un système de 

paiement national ou international ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 13° L'identité des personnes détenant directement ou 

indirectement une participation qualifiée au sens de l'article 4, 

paragraphe 1, point 36), du règlement (UE) n° 575/2013 dans le 

capital du demandeur, la taille de leur participation ainsi que la 

preuve de leur qualité, compte tenu de la nécessité de garantir une 

gestion saine et prudente de l'établissement de monnaie électronique 

; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 14° L'identité des dirigeants et des personnes responsables de la 

gestion de l'établissement de monnaie électronique et, le cas échéant, 

de la personne responsable de la gestion des activités d'émission et 

de gestion de monnaie électronique et de fourniture de services de 

paiement de l'établissement de monnaie électronique, et la preuve de 

ce qu'ils jouissent de l'honorabilité et possèdent les compétences et 

l'expérience requises aux fins de l'exercice de ces activités 

conformément au « a) » (Arrêté du 14 mars 2019) du II de l'article 

L. 526-8 ou au premier alin®a de lôarticle L.526-10 du code 

monétaire et financier ; (Arrêté du 31 août 2017) 

  

« 15° Le cas échéant, l'identité du ou des commissaires aux 

comptes ; (Arrêté du 31 août 2017) 

 

« 16° Le statut juridique et les statuts du demandeur ; (Arrêté du 31 

août 2017) 

  

« 17° L'adresse du siège social du demandeur ; (Arrêté du 31 août 

2017) 

 

« 18° Aux fins des 4°, 5°, 6° et 12°, le demandeur fournit une 

description de ses dispositions en matière d'audit et des dispositions 

organisationnelles qu'il a arrêtées en vue de prendre toute mesure 

raisonnable pour protéger les intérêts de ses utilisateurs et garantir la 

continuité et la fiabilité de ses activités d'émission et de gestion de 

monnaie électronique et de fourniture de services de paiement ; 

(Arrêté du 31 août 2017) 

 

« L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution publie au registre 

officiel de l'Autorité un dossier type permettant de présenter la 

demande d'agrément conformément au présent article. (Arrêté du 31 

août 2017) 

 

Article  2-1.- Inséré par Arrêté du 31 août 201 et modifié par Arrêté 

du 14 mars 2019 ïart.3 

 

« L'obtention de l'agrément simplifié en tant qu'établissement de 

monnaie électronique est subordonnée à la soumission à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution d'une demande accompagnée 

des informations suivantes :  

 

« 1° Un programme d'activité indiquant, notamment, le volume 

d'émission de monnaie électronique envisagé sur trois années ;  

 

« 2° La preuve que l'établissement de monnaie électronique dispose 

du capital minimum mentionné à l'article 44 ;  
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« 3° Une description des mesures prises en application de l'article L. 

526-32 du code monétaire et financier pour protéger les fonds 

collectés ;  

 

« 4° Une description du processus en place pour enregistrer, 

surveiller et restreindre l'accès aux données de paiement sensibles et 

garder la trace de ces accès ;  

 

« 5° Un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une 

analyse détaillée des risques en ce qui concerne les activités 

d'émission et de gestion de monnaie électronique et une description 

des mesures de maîtrise et d'atténuation prises pour protéger les 

détenteurs de monnaie électronique de façon adéquate contre les 

risques décelés en matière de sécurité, y compris la fraude et 

l'utilisation illicite de données sensibles ou à caractère personnel. La 

description des mesures de maîtrise et d'atténuation des risques en 

matière de sécurité indique comment ces mesures garantissent un 

niveau élevé de sécurité technique et de protection des données, y 

compris pour les systèmes logiciels et informatiques utilisés par le 

demandeur ou par les entreprises vers lesquelles il externalise la 

totalité ou une partie de ses activités. Ces mesures incluent 

également les mesures de sécurité prévues à l'article L. 521-9 du 

code monétaire et financier ;  

 

« 6° Une description des mécanismes de contrôle interne que le 

demandeur a mis en place pour se conformer à ses obligations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme prévues au titre IV du livre V du code monétaire et 

financier et dans le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen 

et du Conseil ;  

 

« 7° Une description de l'organisation structurelle du demandeur, y 

compris, le cas échéant, une description de son réseau de distribution 

et des inspections sur pièces et sur place au moins annuelles que le 

demandeur s'engage à effectuer à l'égard de ce réseau de distribution, 

ainsi qu'une description des accords d'externalisation et de sa 

participation à un système de paiement national ou international ;  

 

« 8° L'identité des personnes détenant directement ou indirectement 

une participation qualifiée au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 

36, du règlement (UE) n° 575/2013 dans le capital du demandeur, la 

taille de leur participation ainsi que la preuve de leur honorabilité ;  

 

« 9° L'identité des dirigeants et des personnes responsables de la 

gestion de l'établissement de monnaie électronique et, le cas échéant, 

de la personne responsable de la gestion des activités d'émission et 

de gestion de la monnaie électronique de l'établissement de monnaie 

électronique, et la preuve de ce qu'ils jouissent de l'honorabilité et 

possèdent les compétences et l'expérience requises aux fins 

d'émission et de gestion de monnaie électronique conformément au 

« a) » (Arrêté du 14 mars 2019) du II de l'article L. 526-8 ou au 

premier alinéa de l'article L. 526-10 du code monétaire et financier 

ou, le cas échéant, s'engagent à suivre une formation en matière de 

règlementation des activités d'émission et de gestion de monnaie 

électronique dans les trois mois suivant la délivrance de l'agrément ;  

 

« 10° Le cas échéant, du ou des commissaires aux comptes ;  

 

« 11° Le statut juridique et les statuts du demandeur ;  

 

« 12° L'adresse du siège social du demandeur ;  

 

« 13° Aux fins des 3° et 7°, le demandeur fournit une description de 

ses dispositions en matière d'audit et des dispositions 

organisationnelles qu'il a arrêtées en vue de prendre toute mesure 

raisonnable pour protéger les intérêts de ses utilisateurs et garantir la 

continuité et la fiabilité de ses activités d'émission et de gestion de 

monnaie électronique.  

 

« L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution publie au registre 

officiel de l'Autorité un dossier type permettant de présenter la 

demande d'agrément conformément au présent article. 

 

Article 3. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et Arrêté du 31 août 2017- art. 1 

 

« Dès réception d'une demande, l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution vérifie qu'elle est conforme au dossier prévu, selon le 

cas, aux articles 2 et 2-1 et, dans l'affirmative, procède à son 

instruction. Dans le cas contraire, elle demande au requérant 

communication des informations manquantes. » (Arrêté du 31 août 

2017) 

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut demander au 

requérant toute clarification nécessaire à l'instruction du dossier. 

Cette demande suspend les délais prévus à l'alinéa suivant jusqu'à 

réception des informations demandées. (Arrêté du 31 août 2017) 

 

 

Chapitre II 

Capital minimum des établissements de monnaie 

électronique 
 

Article 4. ï Le capital minimum d'un établissement assujetti est de 

350 000 euros. 

 

Article 5. ï Modifié par Arrêté du 3 novembre 2014 - art. 3  

 

Pour l'application de l'article 4, le capital comprend les éléments 

mentionnés aux a à e du paragraphe 1 de l'article 26 du règlement 

(UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013. 

 

 

Chapitre III  

Modification de situation des établissements de monnaie 

électronique 

 

Section 1 

Changements soumis ¨ autorisation pr®alable de lôAutorité 

de contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 6. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Sont soumises à autorisation préalable de l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution les modifications qu'il est prévu 

d'apporter à la situation des établissements assujettis qui concernent 

les éléments suivants : 

 

- la forme juridique ; 

 

- l'identité du ou des associés indéfiniment responsables des dettes 

de l'établissement assujetti ; 

 

- les mesures prises pour protéger les fonds collectés en contrepartie 

de l'émission de monnaie électronique, notamment le changement de 

teneur de compte ou de garant ; 

 

- les conditions auxquelles a été subordonné l'agrément. 

 

 

Article 7. ï Modifié par Loi n° 2013 672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 14 mars 2019 ïart.3 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000029701534&idArticle=LEGIARTI000029702956&dateTexte=20141105&categorieLien=id#LEGIARTI000029702956
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
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À l'exception des opérations réalisées à l'intérieur d'un groupe au 

sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, toute opération de 

prise, d'extension ou de cession de participation, directe ou indirecte 

au sens de l'article L. 233-4 du même code, dans un établissement 

assujetti est soumise à une autorisation préalable de l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution lorsqu'elle permet à une personne 

ou à un groupe de personnes agissant de concert au sens des 

dispositions de l'article L. 233-10 du même code : 

 

- soit de franchir, à la hausse ou à la baisse, les seuils de 10 %, 20 

%, 30 % ou 50 % du capital ou des droits de vote ;  

 

- soit d'acquérir ou de perdre, seul ou conjointement, le pouvoir 

effectif de contrôle sur la gestion de l'entreprise. 

 

« Pour l'application du présent article, les droits de vote sont 

déterminés conformément aux dispositions de l'article L. 233-4, des 

I et IV de l'article L. 233-7 et de l'article L. 233-9 du code de 

commerce. » (Arrêté du 14 mars 2019) 

 

Section 2 

Changements soumis ¨ une notification de lôAutorité de 

contrôle prudentiel et de résolution avec pouvoir 

dôopposition  
 

Article 8. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Lorsqu'une opération réalisée entre des personnes relevant d'un droit 

étranger transfère le pouvoir effectif de contrôle d'une société située 

hors de France alors que celle-ci détient directement ou 

indirectement 10 %, 20 %, 30 % ou 50 % du capital ou des droits de 

vote ou le pouvoir effectif de contrôle mentionné à l'article 7 sur un 

établissement assujetti, ce dernier est tenu de notifier cette opération 

à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans un délai d'un 

mois.  

 

L'Autorité réexamine la situation de l'établissement assujetti au 

regard des éléments pris en compte au moment de l'agrément, en 

application, notamment, des articles L. 526-7 à L. 526-10 du code 

monétaire et financier. 

 

Article 9. ï Modifié par Loi n° 2013 672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 14 mars 2019 ï art.3 

 

La désignation de toute nouvelle personne appelée à assurer les 

fonctions mentionnées au « a) du II de l'article L. 526-8 ou au 

premier alinéa de » (Arrêté du 14 mars 2019) l'article L. 526 10 du 

code monétaire et financier d'un établissement assujetti est notifiée 

dans un délai de cinq jours ouvrés à l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution. L'Autorité peut s'opposer à cette nomination au 

regard des critères du « a) du II de l'article L. 526-8 ou au premier 

alinéa de » (Arrêté du 14 mars 2019) l'article L. 526 10 du code 

monétaire et financier. L'Autorité peut décider d'entendre ou de faire 

entendre la personne concernée. 

 

Article 10. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 14 mars 2019 ï art.3 

 

Les établissements assujettis notifient sans délai à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution les sanctions administratives, 

disciplinaires, civiles ou pénales prononcées, ou les procédures 

disciplinaires ou judiciaires en cours, à leur encontre ainsi que celles 

à l'encontre d'une des personnes mentionnées au « a) du II de l'article 

L. 526-8 ou au premier alinéa de » (Arrêté du 14 mars 2019) l'article 

L. 526-10 précités dont ils ont connaissance, et qui sont susceptibles 

de remettre en cause l'appréciation portée par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution sur l'honorabilité, l'expérience et la 

compétence de ces personnes. Cette notification est accompagnée de 

tous les éléments permettant d'apprécier l'importance des faits. 

 

Lorsque l'Autorité a connaissance de faits qui sont susceptibles de 

remettre en cause les conditions d'honorabilité et de compétence 

ainsi que d'expérience adéquate pour l'exercice des fonctions 

mentionnées au « a) du II de l'article L. 526-8 ou au premier alinéa 

de » (Arrêté du 14 mars 2019) l' article L. 526-10 du code monétaire 

et financier, elle peut demander à l'établissement les conséquences 

qu'il entend tirer de ces faits à l'égard de la personne exerçant ces 

fonctions. Cette dernière est invitée à faire connaître ses 

observations à l'Autorité. Au vu des renseignements et observations 

transmis selon les procédures précitées, l'Autorité peut décider soit 

d'ouvrir une procédure de retrait d'agrément de l'établissement 

assujetti, soit d'exercer son pouvoir de police administrative ou 

disciplinaire. 

 

 

Section 3 

Changements soumis ¨ une d®claration ¨ lôAutorité de 

contrôle prudentiel et de résolution 
 

Article 11. ï Modifié par Loi n° 2013 672 du 26 juillet 2013 - art. 

24 (V) et par Arrêté du 14 mars 2019 ïart.3 

 

La cessation des fonctions mentionnées au « a) du II de l'article 

L. 526-8 ou au premier alinéa de » (Arrêté du 14 mars 2019) l'article 

L. 526-10 du code monétaire et financier est déclarée dans un délai 

de cinq jours ouvrés à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution. 

 

Article 12. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  

 

Sont déclarées dans le délai d'un mois à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution les modifications apportées : 

 

- aux opérations mentionnées au 2°, à l'exclusion de l'octroi de 

crédits, et au 3° de l'article L. 526-2 du code monétaire et financier 

pour lesquelles l'établissement assujetti a été agréé ; 

 

- à la description du réseau de distribution ;  

 

- à la dénomination sociale ; 

 

- à la dénomination ou nom commercial ; 

 

- à l'adresse du siège social ;  

 

- au montant du capital des sociétés à capital fixe ; 

 

- aux règles de calcul des droits de vote ; 

 

- à la composition des conseils d'administration ou de surveillance et 

des directoires des établissements assujettis ; 

 

- aux modalités d'exercice de la direction générale, conformément 

aux dispositions de l'article L. 225-51-1 du code de commerce ;  

 

- à l'organisation des pouvoirs de direction et de contrôle, confiés à 

un directoire et à un conseil de surveillance, conformément aux 

dispositions de l'article L. 225-57 du même code. 

 

 

Section 4 
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Dispositions générales 
 

Article 13. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 ï 

art  24 (V)  

 

Les demandes d'autorisation, les notifications ainsi que les 

déclarations prévues au présent chapitre comprennent tous les 

éléments d'appréciation propres à éclairer l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution sur les causes, les objectifs et les 

incidences de la modification concernée.  

 

Si l'instruction du dossier le nécessite, des éléments 

complémentaires peuvent être demandés. Dans ce cas, les délais 

prévus à la présente section sont suspendus jusqu'à réception de ces 

éléments.  

Le silence gardé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

sur une demande conforme aux prescriptions du présent article au-

delà des délais fixés par la présente section vaut octroi de 

l'autorisation demandée ou accord sur la modification notifiée. 

 

Article 14. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution se prononce dans 

un délai de deux mois à compter de la réception de la demande 

d'autorisation et de la notification prévues au présent chapitre ou, si 

la demande ou la notification est incomplète, dans le même délai à 

compter de la réception de toutes les informations nécessaires aux 

fins de la décision. 

 

Article 15. ï Modifié par Loi n° 2013 672 du 26 juillet 2013 - art. 

24 (V) et par Arrêté du 14 mars 2019 ïart.3 

 

L'établissement assujetti qui a obtenu une autorisation de 

modification de sa situation, en application de l'article 7, adresse à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, dans un délai de 

huit jours suivant la réalisation de cette modification, un courrier par 

lequel l'une des personnes mentionnées au « a) du II de l'article 

L. 526-8 ou au premier alinéa de » (Arrêté du 14 mars 2019) l'article 

L. 526-10 du code monétaire et financier l'informe de la date de 

l'opération et atteste de sa conformité à l'autorisation délivrée. 

 

Chapitre IV 

« Émission et gestion de monnaie électronique 

transfrontalière » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

 

Section 1 

« Libre établissement et libre prestation de services sur le 

territoire d'autres États membres de l'Union européenne ou 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen» 

(Arrêté du 14 mars 2019) 
 

Article 16. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêtés du 31 août 2017 ï art. 1 et du 14 mars 2019 ï 

art.3 

 

« En application du I de l'article L. 526-22 du code monétaire et 

financier, tout établissement assujetti ayant son siège social sur le 

territoire de la « France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, 

en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin » (Arrêté 

du 14 mars 2019), assortit sa notification des informations 

mentionnées aux articles 17 à 20. » 

 

Article 17. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

«  I.- Lorsqu'un établissement mentionné à l'article 16 désire établir 

une succursale, il communique à l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution les informations suivantes :  

 

1° Sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social ; 

 

2° L'État d'accueil dans lequel il entend intervenir ;  

 

3° Le type d'activités que l'établissement entend exercer sur le 

territoire concerné ;  

 

4° L'adresse de cette succursale ;  

 

5° Un plan d'affaires contenant notamment un calcul budgétaire 

prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui démontre que 

l'®tablissement assujetti est en mesure de mettre en îuvre les 

systèmes, ressources et procédures appropriés et proportionnés 

nécessaires à son bon fonctionnement ;  

 

6° L'identité des personnes responsables de la direction de la 

succursale ;  

 

7° Une description de la structure organisationnelle de la succursale 

;  

 

8° Une description du dispositif de gouvernance d'entreprise et des 

mécanismes de contrôle interne, incluant notamment une description 

des procédures administratives, des procédures de gestion des 

risques, du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et de 

lutte contre le financement du terrorisme et des procédures 

comptables démontrant que ces dispositifs, mécanismes et 

procédures sont proportionnés, adaptés, sains et adéquats ;  

 

9° Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles d'émission et de gestion de monnaie 

électronique vers d'autres entités établies dans l'Etat d'accueil.  

 

II.- La notification prévue au présent article est effectuée par écrit au 

moyen du dossier type établi par l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution. Elle est accompagnée d'une traduction dans une 

langue acceptée par les autorités compétentes de l'Etat d'accueil. » 

 

Article 18. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

« Lorsqu'un établissement mentionné à l'article 16 désire mandater 

des personnes pour distribuer, au sens de l'article L. 525-8 du code 

monétaire et financier, de la monnaie électronique, il communique à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution les informations 

suivantes :  

 

1° Sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social ; 

  

2° L'Etat d'accueil dans lequel il entend intervenir ;  

 

3° Le type d'activités que l'établissement entend exercer sur le 

territoire concerné et la nature des opérations pour lesquelles les 

distributeurs sont mandatés ;  

 

4° Les nom, prénoms et date et lieu de naissance des distributeurs 

personnes physiques ou des dirigeants de distributeurs personnes 

morales ;  

 

5° La dénomination sociale et, le cas échéant, le numéro 

d'enregistrement unique des distributeurs personnes morales ;  
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6° L'adresse professionnelle pour les distributeurs personnes 

physiques ou, pour les distributeurs personnes morales, l'adresse du 

siège social et, si elle est différente, l'adresse où la distribution est 

exercée pour le compte de l'établissement de monnaie électronique ;  

 

7° Une description du dispositif de contr¹le interne mis en îuvre 

pour s'assurer notamment que les distributeurs se conforment aux 

obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et 

de lutte contre le financement du terrorisme ;  

 

8° Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles de distribution de monnaie électronique 

vers d'autres entités établies en France.  

 

II. - La notification prévue au présent article est effectuée par écrit 

au moyen du dossier type établi par l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution. Elle est accompagnée d'une traduction dans une 

langue acceptée par les autorités compétentes de l'Etat d'accueil. ») 

 

Article 19. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par  Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

« I .- Lorsqu'un établissement mentionné à l'article 16 désire 

intervenir en libre prestation de services, il communique à l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution les informations suivantes :  

 

1° Sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social ;  

 

2° L'État d'accueil dans lequel il entend intervenir ;  

 

3° Le type d'activités que l'établissement entend exercer sur le 

territoire concerné ;  

 

4° Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles d'émission et de gestion de monnaie 

électronique vers d'autres entités établies dans l'Etat d'accueil.  

 

II .- La notification prévue au présent article est effectuée par écrit 

au moyen du dossier type établi par l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution. Elle est accompagnée d'une traduction dans une 

langue acceptée par les autorités compétentes de l'Etat d'accueil. » 

 

Article 20. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

« L'établissement assujetti informe sans délai l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution de tout changement significatif 

concernant les informations communiquées conformément aux 

articles 17 à 19, y compris le recours à des succursales, des 

personnes supplémentaires pour la distribution, au sens de l'article 

L. 525-8, de monnaie électronique ou à des entités vers lesquelles 

des activités sont externalisées dans l'État d'accueil où il exerce ses 

activités. La procédure prévue aux articles L. 526-22 et L. 526-23 du 

code monétaire et financier est applicable. » 

 

Article 21. ï Abrogé par Arrêté du 31 août 2017ï art. 1 

 

Section 2 

« Recours par un établissement de crédit européen à une 

personne pour distribuer, au sens de l'article L. 528-8 du 

code monétaire et financier, de la monnaie électronique en 

France » (Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 22. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V) et par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

« En application du IV de l'article L. 525-9 du code monétaire et 

financier, les informations fournies par les établissements de crédit 

agréés dans un autre État membre de l'Union européenne ou partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen qui souhaitent recourir à 

une ou plusieurs personnes pour distribuer, au sens de l'article L. 

525-8, de la monnaie électronique sur le territoire de la France 

métropolitaine, des départements et régions d'outre-mer ou de Saint-

Martin, sont les suivantes :  

 

1° La dénomination sociale et l'adresse du siège social de 

l'établissement de crédit ainsi que l'identité et les coordonnées de la 

personne au sein de cet établissement en charge de la notification ;  

 

2° La nature des opérations de distribution de monnaie électronique 

pour lesquelles le distributeur est mandaté ;  

 

3° Pour un distributeur personne physique :  

- ses nom, prénom, date et lieu de naissance ;  

- son adresse professionnelle et ses numéro de téléphone et adresse 

électronique ;  

 

4° Pour un distributeur personne morale :  

- sa dénomination sociale et l'adresse de son siège social ;  

- l'identité (nom, prénom, date et lieu de naissance) et les 

coordonnées (numéro de téléphone et adresse électronique) de ses 

dirigeants et, si différentes, des personnes responsables de 

l'exécution des opérations de distribution ;  

- lorsqu'il est établi sur le territoire français, son numéro SIREN ;  

 

5° Une description des mécanismes de contrôle interne qui seront 

utilisés par le distributeur pour se conformer aux obligations 

applicables en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme ;  

 

6° Le cas échéant, les informations relatives à l'externalisation de 

fonctions opérationnelles de distribution de monnaie électronique 

vers d'autres entités établies en France. »  

 

Article 23. ï Abrogé par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

Article 24. ï Abrogé par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

Article 25. ï Abrogé par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 1 

 

 

Chapitre V 

Retrait d'agrément et radiation des établissements de 

monnaie électronique  
 

Section 1 

Publication des décisions de retrait dôagr®ment ou de 

radiation dô®tablissements de monnaie ®lectronique 
 

Article 26. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Les retraits d'agrément prononcés par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en application des articles L. 526-14 et L. 

526-15 du code monétaire et financier sont publiés mensuellement, 

le cas échéant, avec mention de leur date de prise d'effet au registre 

officiel de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Article 27. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006479&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006479&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633


1.4. Agrément des établissements de monnaie électronique 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜrcice des activités bancaires et financières ς 2019  67 

Les radiations prononcées par l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution en application de l'article L. 526-18 du code monétaire et 

financier sont publiées mensuellement au registre officiel de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Article 28. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  

 

Les établissements dont le retrait d'agrément ou la liquidation est en 

cours sont mentionnés en annexe de la liste des établissements de 

monnaie électronique dressée en application de l'article L. 612-21 du 

code monétaire et financier et publiée au registre officiel de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Section 2 

Restitution des fonds aux détenteurs de monnaie 

électronique 
 

Article 29. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  

 

Le retrait d'agrément prend effet à l'expiration d'une période fixée 

par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution conformément 

à l'article L. 526-16 du code monétaire et financier, dont la durée ne 

peut excéder quinze mois et au cours de laquelle doit intervenir, 

avant une date fixée par l'Autorité, la restitution des fonds collectés 

en vue de l'émission et de la gestion de monnaie électronique. 

 

Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution a notifié 

l'ouverture d'une procédure disciplinaire, elle suspend l'examen de 

la demande de retrait d'agrément jusqu'à la décision de clôture de la 

procédure qu'elle a engagée. 

 

Article 30. ï Tout établissement dont le retrait d'agrément a été 

prononcé avise immédiatement de cette décision, par des moyens 

adaptés à la nature de sa clientèle, toute personne titulaire dans ses 

livres de fonds collectés en vue de l'émission et de la gestion de 

monnaie électronique au sens de l'article L. 526-5 du code monétaire 

et financier, en précisant la date avant laquelle la restitution des 

fonds doit intervenir en application de l'article 29. L'établissement 

assujetti met en ligne sur son site internet la décision de retrait 

d'agrément en précisant la date mentionnée à l'alinéa précédent. 

 

Section 3 

Transferts des fonds auprès d'un établissement de crédit, 

d'un autre établissement de monnaie électronique ou de la 

Caisse des dépôts et consignations  
 

Article 31. ï L'établissement assujetti informe sa clientèle des 

modalités de transfert, auprès d'un établissement de crédit ou d'un 

autre établissement de monnaie électronique en cas de reprise de 

l'émission et de la gestion de monnaie électronique exercées par 

l'établissement assujetti, des fonds collectés en vue de l'émission et 

de la gestion de monnaie électronique. Ce transfert est effectué sans 

frais pour le détenteur de monnaie électronique. 

 

Article 32. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  

 

Les fonds encore en la possession de l'établissement assujetti à la 

date fixée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, en 

application de l'article 29, sont transférés à la Caisse des dépôts et 

consignations. Le transfert des fonds collectés est effectué sans frais 

pour le détenteur de monnaie électronique. 

Les titulaires des fonds sont avisés de ce transfert par l'établissement 

assujetti. En cas d'impossibilité d'aviser tous les titulaires, 

l'établissement assujetti met l'information en ligne sur son site 

internet. 

 

Section 4 

Retrait d'agrément et radiation des établissements de 

monnaie électronique qui fournissent des services de 

paiement  
 

Article 33. ï Tout établissement dont l'agrément est en cours de 

retrait ne peut effectuer que les opérations de gestion de monnaie 

électronique et les services de paiement, strictement nécessaires à 

l'apurement de sa situation. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une personne 

morale qui aura obtenu un agrément en qualité d'établissement de 

paiement en lieu et place de celui dont elle disposait en qualité 

d'établissement de monnaie électronique pourra effectuer les 

services de paiement que son agrément en cours de retrait lui 

permettait de fournir et qui sont compatibles avec son nouvel 

agrément ainsi que les services connexes à ceux-ci, dans le respect 

de la réglementation applicable à la fourniture de ces services. 

 

 

Titre II  

R¯gles de gestion et dôorganisation applicables aux 

établissements de monnaie électronique  
 

 

Chapitre Ier 

Fonds propres  
 

Article 34. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art. 2 

 

« Pour l'application du présent chapitre, les fonds propres sont 

déterminés conformément à l'article 4, paragraphe 1, point 118, du 

règlement (UE) n° 575/2013, les fonds propres de catégorie 1 étant 

constitués à 75 % minimum de fonds propres de base de catégorie 1 

visés à l'article 50 dudit règlement et les fonds propres de catégorie 

2 représentant au maximum un tiers des fonds propres de catégorie 

1. » 

 

Section 1 

Exigence de fonds propres relatifs à l'émission et à la 

gestion de monnaie électronique  
 

Article 35. ï Pour l'application de l'article L. 526-27 du code 

monétaire et financier, l'établissement assujetti calcule le montant 

des fonds propres qu'il doit détenir au titre de l'émission et de la 

gestion de monnaie électronique selon la méthode D définie ci-après. 

 

Le montant des fonds propres est, à tout moment, supérieur ou égal 

à 2 % de la moyenne de la monnaie électronique en circulation. 

 

La moyenne de la monnaie électronique en circulation est la 

moyenne calculée le premier jour calendaire du mois et appliquée 

pour le mois concerné. Cette moyenne correspond à la moyenne du 

montant total des engagements financiers liés à la monnaie 

électronique émise à la fin de chaque jour calendaire pour les six 

mois précédents. 

 

La moyenne de monnaie électronique en circulation au sens du 

présent chapitre répond à la formule suivante :  
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(Total EFME(*) au 01/M(**)-6 + Total EFME au 02/M-6 + ....... + 

Total EFME au 31/M-1)  

(Total EFME(*) au 01/M(**)-6 + Total EFME au 

02/M-6 + ....... + Total EFME au 31/M-1)  

(nombre de jours compris entre le 1er mois M-6 et le dernier jour du 

mois M-1) 

 

(*) Total des engagements financiers liés à la monnaie électronique 

(ou « correspondant aux dettes représentatives de la monnaie 

électronique ». (**) Mois.  

 

Article 36. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Lorsque l'évaluation des processus de gestion des risques ou 

l'évaluation des bases de données concernant les risques de perte ou 

l'évaluation du dispositif de contrôle interne de l'établissement 

assujetti le justifie, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

peut, dans les conditions prévues à l'article L. 511-41-3 du code 

monétaire et financier, décider que l'établissement assujetti soit 

soumis à une exigence de fonds propres pouvant être jusqu'à 20 % 

supérieure au montant qui résulterait de la méthode applicable 

conformément à l'article 35.  

 

Dans les mêmes conditions et si la situation le justifie, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution peut autoriser l'établissement 

assujetti à être soumis à une exigence de fonds propres pouvant être 

jusqu'à 20 % inférieure au montant qui résulterait de la méthode 

applicable conformément à l'article 35. 

 

 

Chapitre II 

Protection des fonds des clients des établissements de 

monnaie électronique  
 
Article 37. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V) et par Arrêtés du 31 août 2017 ï art. 2 et du 14 mars 

2019 ï art.3 

 

Les établissements assujettis peuvent choisir l'une des méthodes de 

protection des fonds prévues aux articles 38 et 39. Ils peuvent 

également choisir de combiner ces deux méthodes selon des critères 

préalablement définis et communiqués à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution. Tous les fonds collectés en contrepartie 

de l'émission de monnaie électronique par les établissements 

assujettis sont pris en compte. 

 

« Le système de contrôle des opérations et des procédures internes 

défini à l'article 11 de l'arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle 

interne des entreprises du secteur de la banque, des services de 

paiement et des services d'investissement soumises au contrôle de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution intègre la 

vérification des obligations prévues par « l'article L. 526-32 » 

(Arrêté du 14 mars 2019) du code monétaire et financier et le présent 

chapitre. » 

 

« Le dispositif de contrôle interne des établissements assujettis doit 

leur permettre de s'assurer en permanence du respect des 

dispositions du présent chapitre. » 

 

Section 1 

R¯gles de cantonnement et dôinvestissement  
 

Article 38. ï Les établissements assujettis placent les fonds collectés 

en contrepartie de l'émission de monnaie électronique dans un ou 

plusieurs comptes ouverts spécialement à cet effet, identifiés 

séparément de tout autre compte utilisé pour détenir des fonds 

appartenant à l'établissement assujetti, auprès d'un établissement de 

crédit agréé dans un État membre de l'Union européenne ou dans un 

État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Les fonds 

sont placés sur des comptes à vue. L'intitulé de ces comptes 

mentionne l'affectation des sommes qui y sont déposées. 

Ils peuvent aussi être investis en instruments financiers conservés 

dans des comptes ouverts spécialement à cet effet auprès d'une 

personne mentionnée aux 2° à 5° de l'article L. 542-1 du code 

monétaire et financier. Ces instruments ne peuvent être que des titres 

émis par une des entités mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 

2 juillet 2007 susvisé. La justification du respect de cette obligation 

doit pouvoir être fournie à tout moment. 

 

Section 2 

Couverture des fonds des clients  
 

Article 39. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

La couverture exigée au 2° de l'article L. 526-32 du code monétaire 

et financier résulte : 

 

- soit d'un engagement écrit d'un établissement de crédit habilité 

n'appartenant pas au même groupe que l'établissement assujetti et 

conforme à l'un des modèles figurant en annexe du présent arrêté ; 

 

- soit d'un engagement écrit d'une entreprise d'assurance habilitée à 

cet effet n'appartenant pas au même groupe que l'établissement 

assujetti et conforme à l'un des modèles figurant en annexe du 

présent arrêté. 

 

L'établissement assujetti justifie à l'Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution de la constitution de la couverture et de son montant 

ainsi que de son actualisation régulière selon l'évolution du volume 

de monnaie électronique. 

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut exiger une 

réévaluation du montant de la couverture s'il apparaît insuffisant par 

rapport au volume d'activité de l'établissement de l'année précédente 

ou envisagé pour l'année suivante. 

 

 

Chapitre III  

Surveillance sur base consolidée  
 

Article 40. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.2 

 

Les établissements de monnaie électronique filiales d'un 

établissement de crédit, d'une entreprise d'investissement, d'une 

compagnie financière ou d'une compagnie financière holding mixte, 

inclus dans le périmètre de « surveillance sur base consolidée » 

(Arrêté du 31 août 2017), ne sont pas soumis au respect, sur base 

individuelle ou, le cas échéant, sous-consolidé, des exigences en 

fonds propres définies à l'article 35 du présent arrêté, sous réserve 

du respect des conditions « prévues à l'article 7 du règlement (UE) 

n° 575/2013 » (Arrêté du 31 août 2017) . 

 

 

Chapitre IV 

Dispositions applicables aux établissements de monnaie 

électronique exerçant des activités de nature hybride  
 

Arti cle 41. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - 

art. 24 (V)  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021722984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021722984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006658153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006658153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006700&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027006700&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33309AD1A1998E70843E471FA7769AB6.tpdila18v_1?cidTexte=JORFTEXT000027754539&idArticle=LEGIARTI000027757633&dateTexte=20130727&categorieLien=id#LEGIARTI000027757633


1.4. Agrément des établissements de monnaie électronique 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜrcice des activités bancaires et financières ς 2019  69 

 

Les activités d'émission et de gestion de monnaie électronique et les 

opérations mentionnées à l'article L. 526-2 du code monétaire et 

financier effectuées par un établissement exerçant une activité de 

nature hybride sont soumises à une surveillance prudentielle 

conformément aux chapitres Ier, II et IV du présent titre. 

Conformément à l'article L. 612-24, les documents et informations 

nécessaires à l'exercice de sa mission de contrôle sont remis à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans des conditions 

qu'elle fixe par une instruction. 

 

Article 42. ï Modifié par Arrêté du 3 novembre 2014 - art. 277  

 

Le système de contrôle des opérations et des procédures internes 

défini à l'article 11 de l'arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle 

interne des entreprises du secteur de la banque, des services de 

paiement et des services d'investissement soumises au contrôle de 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution intègre la 

vérification des obligations prévues par l'article L. 526-3 du code 

monétaire et financier et le présent chapitre. Le dispositif de contrôle 

interne des établissements assujettis doit leur permettre de s'assurer 

en permanence du respect des dispositions du présent chapitre. 

 

Article 43. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Pour l'application des articles L. 526-27 et L. 526-32 du code 

monétaire et financier, ainsi que des chapitres Ier et II du présent 

titre, les établissements assujettis exerçant des activités de nature 

hybride évaluent la part représentative des fonds collectés dans le 

cadre de l'émission et de la gestion de monnaie électronique en 

rapportant, sur une base trimestrielle, le volume des fonds collectés 

en contrepartie de l'émission effective de monnaie électronique à 

celui des fonds collectés dans le cadre de l'émission et de la gestion 

de monnaie électronique et pouvant être également affectés à 

d'autres opérations que celles d'émission et de gestion de monnaie 

électronique. Ils effectuent ce calcul sur les quatre derniers 

trimestres glissants et retiennent le chiffre le plus élevé. 

 

Lorsque l'établissement assujetti n'a pas encore effectué un exercice 

complet à la date du calcul, il reprend pour le premier trimestre à 

venir le chiffre prévu dans son programme d'activité majoré de 30 %, 

puis le chiffre du premier trimestre écoulé majoré de 20 %, puis le 

chiffre des deux premiers trimestres en retenant le plus élevé, majoré 

de 20 %, enfin le chiffre des trois premiers trimestres en retenant le 

plus élevé, majoré de 10 %. L'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution peut ajuster ces exigences si la situation le justifie. 

 

 

Titre III  

Dispositions dérogatoires relatives au statut prudentiel des 

établissements de monnaie électronique  
 

Article 44. ï Modifié par Arrêté du 3 novembre 2014 - art. 277 (V) 

et par Arrêté du 14 mars 2019 ï art.3  

 

Les établissements de monnaie électronique qui remplissent les deux 

conditions posées à l'alinéa suivant (termes supprimés par Arrêté du 

14 mars 2019) ne sont pas soumis à l'article 35 ni aux dispositions 

relatives au contrôle interne prévues par l'arrêté du 3 novembre 2014 

relatif au contrôle interne des entreprises du secteur de la banque, 

des services de paiement et des services d'investissement soumises 

au contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, à 

l'exception de ses dispositions relatives au risque de blanchiment des 

capitaux et de financement du terrorisme prévues aux articles 11-7, 

38-1 et 42 et de ses dispositions relatives à l'externalisation prévues 

à l'article 37-2. 

 

Le précédent alinéa est applicable aux seuls établissements de 

monnaie électronique qui remplissent les deux conditions suivantes : 

 

- la moyenne de la monnaie électronique en circulation ne dépasse 

pas le montant mentionné à l'article L. 526-19 du code monétaire et 

financier ;  

 

- aucune des personnes physiques responsables de la gestion ou de 

l'exercice de l'activité n'a été condamnée pour des infractions liées 

au blanchiment de capitaux, au financement du terrorisme ou à 

d'autres délits financiers. 

 

Article 45. ï Les établissements assujettis qui bénéficient des 

dispositions de l'article 44 ne sont pas autorisés à fournir des services 

de paiement ou des services connexes aux services de paiement en 

application de l'article L. 526-2 du code monétaire et financier, ni à 

exercer leur activité sur le territoire d'un autre État membre de 

l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen en application des articles L. 526-22 et 

suivants du même code. 

 

Article 46. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Les établissements assujettis qui bénéficient des dispositions de 

l'article 44 adressent périodiquement une déclaration à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution dont les modalités sont fixées par 

une instruction de l'Autorité. Le bénéfice du statut dérogatoire prévu 

à l'article 44 cesse automatiquement un mois après que l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution a constaté que les conditions 

prévues audit article ne sont plus remplies. 

 

 

Titre IV 

Dispositions applicables aux établissements de monnaie 

électronique fournissant des services de paiement 
 

Article 47. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Lorsque un établissement assujetti souhaite fournir, sans les avoir 

préalablement déclarés, les services de paiement mentionnés au 1° 

de l'article L. 526-2 du code monétaire et financier ou le service 

connexe d'octroi de crédits mentionné au 2° de l'article L. 526-2 du 

même code, il en informe l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution selon les modalités qu'elle a fixées par instruction. 

 

Article 48. ï Sans préjudice des dispositions législatives et 

réglementaires applicables à la fourniture de services de paiement, 

l'établissement assujetti qui fournit des services de paiement calcule 

le montant des fonds propres relatifs à la fourniture des services de 

paiement qu'il doit détenir, selon l'une des trois méthodes prévues 

aux articles 29 à 31 de l'arrêté du 29 octobre 2009 susvisé.  

 

L'établissement assujetti qui fournit des services de paiement 

respecte à tout moment les dispositions du chapitre Ier du titre II de 

l'arrêté du 29 octobre 2009 susvisé relatif aux fonds propres. 

 

Article 49. ï L'établissement assujetti qui fournit des services de 

paiement détient un montant des fonds propres, au titre de l'émission 

et de la gestion de monnaie électronique et de la fourniture de 

services de paiement, qui est à tout moment supérieur ou égal à la 

somme des montants requis aux articles 35 et 48. 

 

Article 50. ï Modifié par Arrêté du 31 août 2017 ï art.3 

 

« Les dispositions de la section 1 du chapitre IV» du titre Ier (Arrêté 

du 31 août 2017), les articles 23 à 26 et le titre II de l'arrêté du 29 
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octobre 2009 susvisé sont applicables aux établissements de 

monnaie électronique qui fournissent des services de paiement. 

 

« Article 50-1.- Inséré par Arrêté du 31 août 2017 ï art.3  

 

« I. Lô®tablissement assujetti qui fournit le service mentionn® au 7Á 

du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier respecte à 

tout moment les dispositions de l'article 5-1 de l'arrêté du 29 octobre 

2009 susvisé relatif au montant minimal de l'assurance 

responsabilité civile professionnelle ou de la garantie comparable. 

 

« II.  Lô®tablissement assujetti qui fournit le service mentionn® au 8Á 

du II de l'article L. 314-1 du code monétaire et financier respecte à 

tout moment les dispositions de l'article 5-2 de l'arrêté du 29 octobre 

2009 susvisé relatif au montant minimal de l'assurance 

responsabilité civile professionnelle ou de la garantie comparable. » 

 

 

Titre V 

Dispositions diverses 
 

Article 51. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Arti cle 52. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017)  

 

Article 53. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017)   

 

Article 54. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article  55. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 56. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Ar ticle 57. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 58. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 59. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 60. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 61. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Art icle 62. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 63. ï (Abrogé par Arrêté du 31 août 2017) 

 

Article 64. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Annexe I  

MODÈLE DE LA CONSTITUTION  

DE GARANTIE AUTONOME PRÉVUE  À L'ARTICLE 39  

 

L'établissement ...... (1) immatriculé au registre du commerce et des 

sociétés de ...... sous le numéro ...... représenté par ...... dûment 

habilité en vertu de ...... (2) ; Après avoir rappelé qu'il a été porté à 

sa connaissance que : ...... (3) ci-après dénommé(e) l'établissement 

garanti , a demandé à l'établissement susvisé ci-après dénommé le 

garant de lui fournir sa garantie autonome,  

 

Déclare par les présentes, en application de l'article L. 526-32 du 

code monétaire et financier et de l'article 39 de l'arrêté du 2 mai 2013 

portant sur la réglementation prudentielle des établissements de 

monnaie électronique, se constituer garant au sens de l' article 2321 

du code civil dans les termes et sous les conditions ci-après.  

 

Article 1er. ï Objet de la garantie  

 

La présente garantie constitue un engagement purement financier. Il 

est exclusif de toute obligation de faire et il est consenti dans la limite 

du montant maximum mentionné à l'article 2 en vue de couvrir les 

fonds collectés par l'établissement garanti en tant qu'établissement 

de monnaie électronique soit des détenteurs de monnaie 

électronique, soit par le biais d'un autre émetteur de monnaie 

électronique dans le cadre d'émission et de gestion de monnaie 

électronique, au cas où l'établissement garanti ne serait pas en 

mesure de faire face à ses obligations financières. La présente 

garantie ne couvre pas les indemnisations dues par l'établissement 

garanti aux tiers qui pourraient subir un préjudice par le fait d'une 

mauvaise ou non-exécution d'une obligation liée à l'activité de ce 

dernier.  

 

Article 2. ï Montant  

 

1. Montant  

Le montant maximum de la garantie est de (4).  

 

2. Actualisation  

Le montant maximum de la garantie est actualisé afin de respecter 

les conditions posées par l'article 39 de l'arrêté quant au montant 

minimum de la garantie.  

 

Article 3. ï Durée  

 

1. Durée  

Le présent engagement de garantie prend effet à compter du ..... (5). 

Il expire le ..... (6), à 18 heures.  

 

2. Renouvellement  

La garantie est renouvelée tacitement dans les mêmes conditions que 

celles objets des présentes, à moins que l'une des parties procède à 

la dénonciation de la garantie au moins ..... (7) mois avant 

l'échéance.  

 

Article 4. ï Mise en jeu de la garantie  

 

En cas d'impossibilité pour l'établissement garanti de pouvoir faire 

face à ses obligations financières liées à l'émission et la gestion de 

monnaie électronique, la présente garantie pourra être mise en jeu 

par le ministre chargé de l'économie par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception adressée au garant à l'adresse ci-dessus 

indiquée.  

 

Article 5. ïAttribution de compétence  

 

La présente garantie est soumise au droit français avec compétence 

des tribunaux français. 

  

Fait à (8), le (9).  

 

(1) Dénomination, forme, capital, siège social de l'établissement de 

crédit ou de l'entreprise d'assurance et, éventuellement, adresse de 

sa succursale. (2) Pouvoir ou habilitation avec mention de sa date. 

(3) Le futur établissement de monnaie électronique (désignation 

complète). (4) Montant en chiffres et en lettres. Tous les fonds 

collectés sont garantis. (5) Date d'effet de la garantie. (6) Date 

d'expiration de la garantie. (7) Délai de préavis.  

(8) Lieu d'émission. (9) Date.  

 

 

Annexe II  

MODÈLE DE CAUTIONNEMENT  

 

L'établissement ou l'entreprise ...... (1) immatriculé(e) au registre du 

commerce et des sociétés de ...... sous le numéro ...... représenté par 
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...... dûment habilité en vertu de...... (2) ;  

Après avoir rappelé qu'il a été porté à sa connaissance que : ...... (3) 

ci-après dénommé(e) l'établissement garanti a demandé à 

l'établissement ou l'entreprise susvisé(e) ci-après dénommé la 

caution de lui fournir un cautionnement,  

 

Déclare par les présentes, en application du 2° de l'article L. 526-32 

du code monétaire et financier et de l'article 39 de l'arrêté du 2 mai 

2013 portant sur la réglementation prudentielle des établissements 

de monnaie électronique, se constituer caution personnelle et 

solidaire, au sens des articles 2288 et suivants du code civil, avec 

l'établissement garanti, dans les termes et sous les conditions 

ci-après.  

 

Article 1er. ï Objet du cautionnement  

 

Le présent cautionnement constitue un engagement purement 

financier. Il est exclusif de toute obligation de faire et il est consenti 

dans la limite du montant maximum mentionné à l'article 2 en vue 

de couvrir les fonds collectés par l'établissement garanti en tant 

qu'établissement de monnaie électronique soit des détenteurs de 

monnaie électronique, soit par le biais d'un autre émetteur de 

monnaie électronique dans le cadre d'émission et de gestion de 

monnaie électronique, au cas où l'établissement garanti ne serait pas 

en mesure de faire face à ses obligations financières. Le présent 

cautionnement ne couvre pas les indemnisations dues par 

l'établissement garanti aux tiers qui pourraient subir un préjudice par 

le fait d'une mauvaise ou non-exécution d'une obligation liée à 

l'activité de ce dernier.  

 

Art icle 2. ï Montant  

 

Le montant maximum de la garantie est de ...... (4). Tout paiement 

effectué par le garant diminuera d'autant à due concurrence le 

montant global de cet engagement.  

 

Article 3. ï Durée  

 

1. Durée  

Le présent cautionnement prend effet à compter du ...... (5). Il expire 

le ...... (6), à 18 heures.  

 

2. Renouvellement  

Le cautionnement est renouvelée tacitement dans les mêmes 

conditions que celles objets des présentes, à moins que l'une des 

deux parties procède à la dénonciation du cautionnement au moins 

...... (7) mois avant l'échéance.  

 

Article 4. ï Mise en jeu du cautionnement  

 

En cas d'impossibilité pour l'établissement garanti de pouvoir faire 

face à ses obligations financières liées à l'émission et la gestion de 

monnaie électronique, le présent cautionnement pourra être mis en 

jeu par le ministre chargé de l'économie par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception adressée à la caution à l'adresse ci-

dessus indiquée.  

 

Article 5. ï Attribution de compétence  

 

Le présent cautionnement est soumis au droit français avec 

compétence des tribunaux français.  

 

Fait à (8), le (9).  

 

(1) Dénomination, forme, capital, siège social de l'établissement de 

crédit ou de l'entreprise d'assurance et, éventuellement, adresse de 

sa succursale. (2) Pouvoir ou habilitation avec mention de sa date. 

(3) Le futur établissement de monnaie électronique (désignation 

complète). (4) Montant en chiffres et en lettres. Tous les fonds 

collectés sont garantis. (5) Date d'effet de la caution. (6) Date 

d'expiration de la caution. (7) Délai de préavis. (8) Lieu d'émission. 

(9) Date.  

 

Fait le 2 mai 2013.  

Pierre Moscovici  

 

 

 

 

 

Arrêté du 17 juin 2013 fixant la liste des titres 

spéciaux de paiement dématérialisés en application de 

l'article L.  525-4 du code monétaire et financier  

 
Le ministre de l'économie et des finances,  

 

Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 525-4 ;  

 

Vu le code de l'action sociale et des familles ;  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son 

article L. 1611-6 ; 

 

Vu le code général des impôts ;  

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code du service national, notamment son article L. 120-22 ;  

 

Vu le code du tourisme, notamment son article L. 411-1 ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1271-1 et L. 3262-1 

;  

 

Vu la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat 

associatif et à l'engagement éducatif, notamment son article 12 ; 

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 29 mai 2013,  

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï La liste des titres spéciaux de paiement prévue à 

l'article L. 525-4 du code monétaire et financier, dès lors qu'ils 

prennent une forme dématérialisée, est fixée comme suit :  

 

- le titre-restaurant ; 

 

- le chèque-repas du bénévole ; 

 

- le titre-repas du volontaire ;  

 

- le chèque emploi-service universel préfinancé ;  

 

- le chèque d'accompagnement personnalisé ;  

 

- le chèque-vacances ; 

 

- le chèque-culture ayant pour objet exclusif de faciliter l'accès de 

leurs bénéficiaires à des activités ou prestations de nature culturelle 

et bénéficiant à ce titre d'un régime d'exonération de cotisations et 

contributions de sécurité sociale ; 

 

- les titres-cadeaux et bons d'achat servis par les comités d'entreprise 

ou les entreprises en l'absence de comité d'entreprise, à l'occasion de 

certains événements personnels ou familiaux et bénéficiant à ce titre 

d'un régime d'exonération de cotisations et contributions de sécurité 

sociale et qui sont utilisables exclusivement pour l'acquisition de 
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biens ou de services à l'intérieur d'un réseau limité de partenaires 

directement liés contractuellement à un émetteur de titres spéciaux 

de paiement, ou pour acquérir un éventail limité de biens ou de 

services auprès de partenaires ;  

 

- les titres-cadeaux octroyés dans le cadre d'opérations de 

stimulation et de promotion des ventes et bénéficiant à ce titre d'un 

régime d'exonération de cotisations et contributions de sécurité 

sociale et qui sont utilisables exclusivement pour l'acquisition de 

biens ou de services à l'intérieur d'un réseau limité de partenaires 

directement liés contractuellement à un émetteur de titres spéciaux 

de paiement, ou pour acquérir un éventail limité de biens ou de 

services auprès de partenaires. 

 

Article 2. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 17 juin 2013.  

 

Pierre Moscovici  
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1.5. 

 

Habilitation des associations sans but lucratif et fondations reconnues 

dôutilit® publique habilit®es ¨ faire certains pr°ts 
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1.5. 

 

Habilitation des associations sans but lucratif et fondations reconnues dôutilit® publique 

habilitées à faire certains prêts 

 

Arrêté du 18 juillet 2012 relatif aux associations et 

fondations habilitées à faire certains prêts et pris pour 

l'application des articles R. 518-59 et R. 518-62 du 

code monétaire et financier 

 
Le ministre de l'économie et des finances,  

 

Vu le code monétaire et financier, notamment le 5° de l'article 

L. 511-6 et les articles R. 518-58, R. 518-59 et R. 518-62 ; 

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 20 juin 2012, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Le nombre minimal de dossiers mentionné au 

troisième alinéa de l'article R. 518-59 du code monétaire et financier 

est fixé à cinquante. 

 

Article 2. ï Modifié par Loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 

(V)  

 

Le taux prévu au deuxième alinéa de l'article R. 518-62 du code 

monétaire et financier est fixé à 30 % en l'absence de données 

vérifiables sur le taux de défaut statistique moyen constaté sur les 

prêts délivrés au cours des trois dernières années.  

 

Si l'association ou la fondation dispose de données statistiques 

vérifiables sur une période de trois ans, le taux applicable au fonds 

de réserve, en pourcentage, est fixé selon la formule suivante : 1,5 × 

le taux de défaut constaté défini à l'alinéa précédent. Ce taux ne peut 

être inférieur à 10 % ni supérieur à 30 %. L'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution peut, le cas échéant, majorer ce taux en 

fonction de la situation particulière de l'association ou de la 

fondation concernée. 

 

Article 3. ï Le pourcentage indiqué au troisième alinéa de l'article 

R. 518-62 du code monétaire et financier doit être au moins égal à 

12 %. 

 

Article 4. ï Les fonds propres et ressources assimilées, mentionnés 

au quatrième alinéa de l'article R. 518-62 du code monétaire et 

financier, englobent, outre le fonds de réserve, les fonds propres, les 

cotisations et droits d'entrée, les subventions publiques et privées 

d'investissement, les dons et legs. 

 

Article 5. ï Pour le respect des conditions relatives à l'adossement 

mentionnées au dernier alinéa de l'article R. 518-62 du code 

monétaire et financier, l'association ou la fondation doit s'assurer, à 

tout moment, que la durée moyenne des ressources est supérieure ou 

égale à la durée moyenne des prêts accordés dans le cadre de 

l'habilitation délivrée en application de l'article R. 518-58 du même 

code. 

 

 

La durée moyenne du prêt est calculée en divisant le montant total 

des prêts accordés, pondérés chacun par leur durée restant à courir, 

exprimés en nombre de jours, par le montant total des prêts accordés. 

 

La durée moyenne des ressources est calculée en divisant le montant 

total des ressources, pondérées chacune par leur durée restant à 

courir, exprimées en nombre de jours, par le montant total des 

ressources inscrites au passif du bilan de l'association ou de la 

fondation. Les fonds propres et ressources sans limite définie sont 

considérés comme remboursables au bout de sept ans. Les 

subventions publiques sont considérées comme ayant une durée 

restant à courir de sept ans. 

 

Article 6. ï L'arrêté du 3 juillet 2002 pris en application du décret 

n° 2002-652 du 30 avril 2002 relatif à l'habilitation des associations 

sans but lucratif mentionnées au cinquième alinéa de l'article L. 511-

6 du code monétaire et financier est abrogé. 

 

Article 7. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 18 juillet 2012.  

 

Pierre Moscovici 
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1.6. 

 

Autorisation des sociétés de tiers financement 

  

Arrêté du 25 novembre 2015 pris en application des 

articles R. 518-73 à R. 518-74 du code monétaire et 

financier 

 
Le ministre des finances et des comptes publics, 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 511-6 

et R. 518-70 à R. 518-74 ; 

 

Vu le code de l'éducation, notamment son article R. 335-12 ; 

 

Vu la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis ; 

 

Vu l'avis du Comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 21 septembre 2015 ; 

 

Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 

13 octobre 2015, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Les dirigeants des sociétés de tiers-financement 

mentionnées au 8 de l'article L. 511-6 du code monétaire et financier 

sont soumis aux incapacités mentionnées à l'article L. 500-1 du 

même code. 

 

Ils doivent justifier de compétences professionnelles résultant :  

 

1° Soit d'un diplôme d'un niveau de formation I ou II sanctionnant 

des études supérieures en matière bancaire, financière, en sciences 

économiques ou commerciales, sciences de gestion, sciences 

physiques, mathématiques ou droit bancaire et financier, enregistré 

au répertoire national des certifications professionnelles mentionné 

à l'article R. 335-12 du code de l'éducation et relevant de 

nomenclatures de formation précisées par un arrêté du ministre 

chargé de l'économie ; 

 

2° Soit d'une expérience professionnelle d'une durée de deux ans 

dans des fonctions liées à la réalisation d'opérations de crédit acquise 

en tant que cadre au cours des cinq dernières années. Cette 

expérience est justifiée par la production d'une ou de plusieurs 

attestations de fonctions ; 

 

3° Soit d'une formation professionnelle en matière bancaire d'une 

durée d'au moins quatre-vingt heures suivie auprès d'un centre de 

formation agréé, d'un établissement de crédit ou d'une société de 

financement, dont le contenu est fixé par arrêté du ministre chargé 

de l'économie. La formation donne lieu à la délivrance d'une 

attestation signée par la personne responsable de la formation. 

 

Article 2. ï Au titre de leur activité de crédit, les sociétés de tiers-

financement mentionnées au 8 de l'article L. 511-6 du code 

monétaire et financier sont soumises aux obligations suivantes :  

 

1° Elles disposent d'une procédure de sélection des risques de crédit 

et d'un système de mesure de ces risques leur permettant notamment 

:  

 

a) D'identifier de manière centralisée leurs risques de bilan et de 

hors-bilan à l'égard d'une contrepartie ;  

 

b) D'appréhender différentes catégories de niveaux de risque à partir 

d'informations qualitatives et quantitatives ; 

 

c) De s'assurer que les risques sur une contrepartie ne dépassent pas 

5 % de leur actif net. Pour les prêts collectifs mentionnés aux articles 

26-4 à 26-8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 susvisée chaque 

copropriétaire bénéficiant du prêt est considéré comme une 

contrepartie et cette limite est portée à 1 % de l'actif net ; 

 

d) D'appréhender et de contrôler le risque de concentration au moyen 

de procédures documentées ; 

 

e) D'appréhender et de contrôler le risque résiduel au moyen de 

procédures documentées ;  

 

2° Elles apprécient le risque de crédit en tenant notamment compte 

des éléments sur la situation financière du bénéficiaire, en particulier 

sa capacité de remboursement, et, le cas échéant, des garanties 

reçues ; 

 

3° Elles constituent des dossiers de crédit destinés à recueillir 

l'ensemble des informations de nature qualitative et quantitative. 

Elles complètent ces dossiers au moins trimestriellement pour les 

contreparties dont les créances sont impayées ou douteuses ou qui 

présentent des risques ou des volumes significatifs ; 

 

4° Elles sélectionnent les opérations de crédit en tenant compte de 

leur équilibre financier, en s'assurant que l'analyse prévisionnelle des 

charges et produits, directs et indirects, soit la plus exhaustive 

possible et porte notamment sur les coûts opérationnels et de 

financement, sur la charge correspondant à une estimation du risque 

de défaut du bénéficiaire au cours de l'opération de crédit ; 

 

5° Leur direction générale procède, à tout le moins semestriellement, 

à une analyse a posteriori des opérations de crédit ; 

 

6° Les décisions de prêts ou d'engagements sont prises par le 

directeur général avec l'accord du conseil d'administration ; 

 

7° Leurs systèmes de mesure des risques de crédit permettent 

notamment d'identifier, de mesurer et d'agréger le risque qui résulte 

de l'ensemble des opérations de bilan et de hors-bilan pour lesquelles 

l'entreprise encourt un risque de défaillance d'une contrepartie ; 

 

8° Elles doivent procéder, à tout le moins trimestriellement, à 

l'analyse de l'évolution de la qualité de leurs engagements. Cet 

examen doit notamment permettre d'identifier les créances 

douteuses, d'évaluer les niveaux appropriés de provisionnement et 

de vérifier l'adéquation des mesures engagées ou à entreprendre avec 

le risque encouru. La détermination du niveau approprié de 

provisionnement tient compte des garanties pour lesquelles les 
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entreprises assujetties doivent s'assurer des possibilités effectives de 

mise en îuvre et de l'existence d'une ®valuation r®cente r®alis®e sur 

une base prudente ;  

 

9° Leur organisation doit être conçue de manière à assurer une stricte 

indépendance entre, d'une part, les unités chargées de l'engagement 

des opérations de crédit et, d'autre part, les unités chargées de leur 

validation, notamment comptable et de leur règlement ; 

 

10° Elles désignent un responsable pour le contrôle périodique et 

permanent ;  

 

11° Elles désignent un responsable chargé de veiller à la cohérence 

et à l'efficacité du contrôle du risque de non-conformité. 

 

Article 3. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

Fait le 25 novembre 2015.  

 

Michel Sapin  
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1.7. 

Activités européennes et internationales 

1.7.1. Passeports européens 
 

Règlement du CRB n° 92-13 du 23 décembre 1992 relatif à 

la fourniture de services bancaires en France par des 

établissements ayant leur siège social dans les autres États 

membres ç de lôUnion europ®enne » (Arrêté du 23/12/2013) 

 
modifié par les règlements n° 93-03 du 19 mars 1993, n° 94-02 du 

27 juillet 1994,  n° 94-04 du 8 décembre 1994, n° 95-01 du 

21 juillet 1995, n° 98-08 du 7 décembre 1998, n° 99-07 du 

9 juillet  1999, n° 2001-04 du 29 octobre 2001, n° 2002-01 du 

18 avril 2002, n° 2002-03 du 15 juillet  2002, n° 2004-02 du 

15 janvier 2004 et les arrêtés du 16 février  2005, du 

23 décembre 2013, du 15 mai 2014 et du 3 novembre 2014 

 
Abrog® par lôArr°t® du 10 avril 2019 relatif ¨ la libert® 

dô®tablissement et ¨ la libre prestation de services des 

établissements de crédit 

 
Ce texte peut être consulté sur le site internet du CCLRF : 

https://cclrf.banque-france.fr/accueil.html 

 

 

Règlement du CRB n° 92-12 du 23 décembre 1992 

relatif à la fourniture de services bancaires à 

l'étranger par des établissements de crédit et des 

établissements financiers ayant leur siège social en 

France 

 
modifié par les règlements n° 94-04 du 8 décembre 1994, 

n° 96-16 du 20 décembre 1996, n° 99-01 du 21 juin 1999, 

n° 2002-03 du 15 juillet  2002 et les arrêtés du 20 février 2007, 

du 23 décembre 2013, du 15 mai 2014 et du 3 novembre 2014 

 
Abrog® par lôArr°t® du 10 avril 2019 relatif à la liberté 

dô®tablissement et ¨ la libre prestation de services des 

établissements de crédit 

 
Ce texte peut être consulté sur le site internet du CCLRF : 

https://cclrf.banque-france.fr/accueil.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 10 avril 2019 relatif à la liberté 

dô®tablissement et ¨ la libre prestation de service des 

établissements de crédit 

 

 
Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

Vu le règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques 

ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des 

établissements de crédit ; 

 

Vu le règlement (UE) n° 468/2014 de la Banque centrale européenne 

du 16 avril 2014 établissant le cadre de la coopération au sein du 

mécanisme de surveillance unique entre la Banque centrale 

européenne, les autorités compétentes nationales et les autorités 

désignées nationales ; 

 

Vu le règlement délégué (UE) n° 1151/2014 de la Commission du 4 

juin 2014 complétant la directive 2013/36/UE du Parlement 

européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation 

concernant les informations à notifier lors de l'exercice du droit 

d'établissement et de la libre prestation de services ; 

 

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la Commission du 

27 août 2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce 

qui concerne les formulaires, modèles et procédures normalisés pour 

les notifications relatives à l'exercice du droit d'établissement et de 

la libre prestation de services conformément à la directive 

2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil ; 

 

Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 

des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 

et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 511-21, 

L. 511-22 et L. 511-27 ; 

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 14 février 2019, 

 

Arrête : 

 
Article  1er. ï Sont soumis aux dispositions du présent arrêté : 

 

1° Les établissements de crédit, au sens du I de l'article L. 511-1 du 

code monétaire et financier, ayant leur siège social sur le territoire 

de la France métropolitaine, des départements et régions d'outre-mer 

https://cclrf.banque-france.fr/accueil.html
https://cclrf.banque-france.fr/accueil.html
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et de Saint-Martin, ci-après dénommés « établissements de crédit 

français » ; 

 

2° Les établissements de crédit, au sens du point 1 du paragraphe 1 

de l'article 4 du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement et du 

Conseil du 26 juin 2013 susvisé, ayant leur siège social dans un Etat 

membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, autre que la France, ci-après dénommés « 

établissements de crédit européens », pour les opérations qu'ils 

réalisent sur le territoire de la France métropolitaine, des 

départements et régions d'outre-mer et de Saint-Martin. 

 

Titre Ier

Passeport des établissements de crédit français  

 

Chapitre Ier

Libre établissement des établissements de crédit français 

dans lôEspace ®conomique europ®en 

 
Article 2. ï I . - En application du I de l'article L. 511-27 du code 

monétaire et financier, l'établissement de crédit français assortit sa 

notification de libre établissement d'une succursale à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution des informations suivantes : 

 

1° Le nom de l'État sur le territoire duquel il envisage d'établir une 

succursale ; 

 

2° Un programme d'activités indiquant notamment le type 

d'opérations envisagées et la structure de l'organisation de la 

succursale ; 

 

3° L'adresse de la succursale ; 

 

4° Le nom des dirigeants de la succursale. 

 

La notification prévue au présent I comporte les informations 

mentionnées à l'article 3 du règlement délégué (UE) n° 1151/2014 

de la Commission européenne du 4 juin 2014 susvisé. Elle est 

effectuée au moyen du formulaire prévu à l'annexe I du règlement 

d'exécution (UE) n° 926/2014 de la Commission européenne du 27 

août 2014 susvisé. 

 

II . - Lorsqu'elle transmet à l'autorité compétente de l'État d'accueil 

une notification de libre établissement, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution lui communique également le montant et 

la composition des fonds propres de l'établissement de crédit 

français ainsi que la somme des exigences de fonds propres qui lui 

sont imposées en vertu de l'article 92 du règlement (UE) n° 575/2013 

du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé. 

 

La transmission prévue au présent II est effectuée conformément aux 

conditions prévues à l'article 6 du règlement d'exécution (UE) n° 

926/2014 de la Commission européenne du 27 août 2014 susvisé. 

 
Article 3. ï La succursale d'un établissement de crédit français peut 

être établie et commencer à exercer ses activités dès réception, de la 

part de l'autorité compétente de l'État d'accueil, des dispositions 

d'intérêt général dans les conditions prévues à l'article 7 du 

règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la Commission 

européenne du 27 août 2014 susvisé ou, en l'absence d'une telle 

communication, à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de 

la réception par l'autorité compétente de l'État d'accueil de la 

transmission prévue au II de l'article 2. 

 

Toutefois, en application de l'article 11 du règlement (UE) n° 

468/2014 de la Banque centrale européenne du 16 avril 2014 

susvisé, lorsque cet établissement envisage d'établir une succursale 

sur le territoire d'un État membre participant au sens du 1 de l'article 

2 du règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

susvisé, le délai de deux mois mentionné à l'alinéa précédent court à 

compter de la réception par l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution des informations mentionnées au I de l'article 2. 
 
Article 4. ï En cas de modification portant sur l'une des informations 

prévues aux 2°, 3° ou 4° du I de l'article 2, l'établissement de crédit 

français en informe par écrit l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution au moins un mois avant d'effectuer la modification 

envisagée. 

 

La notification prévue au présent article comporte les informations 

mentionnées à l'article 4 du règlement délégué (UE) n° 1151/2014 

de la Commission européenne du 4 juin 2014 susvisé. Elle est 

effectuée au moyen du formulaire prévu à l'annexe I ou, le cas 

échéant, à l'annexe IV du règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 

de la Commission européenne du 27 août 2014 susvisé. 

 

Sauf lorsque sa succursale est établie sur le territoire d'un État 

membre participant au sens du 1 de l'article 2 du règlement (UE) n° 

1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 susvisé, cet établissement 

informe également, dans le même délai et selon les mêmes formes, 

l'autorité compétente de l'État d'accueil de la modification 

envisagée. 

 
Article 5. ï Pour l'application du présent arrêté, plusieurs sièges 

d'exploitation créés dans le même État membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 

autre que la France, sont considérés comme une seule succursale. 

 

Chapitre II

Libre prestation de services des établissements de crédit 

franais dans lôEspace ®conomique europ®en 
 

Article 6. ï En application du II de l'article L. 511-27 du code 

monétaire et financier, l'établissement de crédit français assortit sa 

notification de libre prestation de services à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution des informations prévues à l'article 5 du 

règlement délégué (UE) n° 1151/2014 de la Commission 

européenne du 4 juin 2014 susvisé. Il peut alors commencer à 

exercer ses activités sur le territoire de l'État membre d'accueil 

concerné. 

 

Cette notification est effectuée au moyen du formulaire prévu à 

l'annexe V du règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la 

Commission européenne du 27 août 2014 susvisé. 

 

L'établissement de crédit français qui désire exercer, sur le territoire 

d'un autre État membre en libre prestation de services, une ou 

plusieurs activités autres que celles ayant déjà fait l'objet d'une 

première notification, ou cesser d'y exercer les activités notifiées, est 

tenu d'en informer l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

dans les conditions et formes prescrites par le présent article. 

 

Article 7. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

transmet la notification de libre prestation de services à l'autorité 

compétente de l'État d'accueil dans le délai d'un mois à compter de 

sa réception. 

 

Cette transmission est effectuée au moyen du formulaire prévu à 

l'annexe VI du règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la 

Commission européenne du 27 août 2014 susvisé. 

 

Les établissements de crédit importants au sens du paragraphe 4 de 
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l'article 6 du règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 

2013 susvisé, qui souhaitent fournir leurs services sur le territoire 

d'un État membre non participant au sens du 1 de l'article 2 du 

règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

susvisé, sont soumis aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 

du règlement (UE) n° 468/2014 de la Banque centrale européenne 

du 16 avril 2014 susvisé. 

 

Chapitre III

Dispositions communes 
 

Article 8. ï Les établissements de crédit français affiliés à un organe 

central adressent les notifications prévues par le présent arrêté à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution par l'intermédiaire 

de leur organe central. 

 

Article 9. ï Les notifications prévues par le présent arrêté sont 

effectuées conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 3 du règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la 

Commission européenne du 27 août 2014 susvisé. 

 

 

Titre II

Passeport des établissements de crédit européens 
 

Article 10. ï Dans les deux mois à compter de la réception par 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution des informations 

prévues au paragraphe 1 de l'article 6 du règlement d'exécution (UE) 

n° 926/2014 de la Commission européenne du 27 août 2014 susvisé, 

l'Autorité prépare la surveillance de l'établissement de crédit 

européen et lui communique la liste des dispositions d'intérêt général 

auxquelles est soumis l'exercice d'activités bancaires en France dans 

les conditions prévues par l'article 7 de ce règlement. 

 

Cette liste est également communiquée aux établissements de crédit 

européens intervenant en libre prestation de services sur le territoire 

de la France métropolitaine, des départements et régions d'outre-mer 

et de Saint-Martin. 

 

En application du paragraphe 2 de l'article 13 du règlement (UE) 

n° 468/2014 de la Banque centrale européenne du 16 avril 2014 

susvisé, les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables 

aux succursales importantes au sens du paragraphe 4 de l'article 6 du 

règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 

susvisé, dont le siège social se situe sur le territoire d'un État membre 

non participant au sens du 1 de l'article 2 du règlement (UE) 

n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 susvisé. 

 

En application de l'article 16 du règlement (UE) n° 468/2014 de la 

Banque centrale européenne du 16 avril 2014 susvisé, les 

dispositions du deuxième alinéa ne sont pas applicables aux 

établissements dont le siège social se situe sur le territoire d'un État 

membre non participant au sens du 1 de l'article 2 du règlement (UE) 

n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 susvisé. 

 

 

Titre III

Dispositions transitoires finales  
 

Article 11. ï Sont abrogés : 

 

1° Le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 92-12 

du 23 décembre 1992 relatif à la fourniture de services bancaires à 

l'étranger par des établissements de crédit et des établissements 

financiers ayant leur siège social en France ; 

 

2° Le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 92-13 

du 23 décembre 1992 relatif à la fourniture de services bancaires en 

France par des établissements de crédit ayant leur siège social dans 

les autres États membres des Communautés européennes. 

 

Article 12. ï Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

 

 

Fait le 10 avril 2019. 

 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

La directrice générale, 

 

O. Renaud-Basso 

 

 

Arr°t® du 10 avril 2019 relatif ¨ la libert® dô®tablissement 

et à libre prestation de services des établissements 

financiers 

 

Le ministre de l'économie et des finances, 

 

Vu le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 

d'investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ; 

 

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la Commission du 

27 août 2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce 

qui concerne les formulaires, modèles et procédures normalisés pour 

les notifications relatives à l'exercice du droit d'établissement et de 

la libre prestation de services conformément à la directive 

2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil ; 

 

Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 

des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 

et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 511-21, 

L. 511-23 et L. 511-28 ; 

 

Vu l'avis du comité consultatif de la législation et de la 

réglementation financières en date du 14 février 2019, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. ï Sont soumis aux dispositions du présent arrêté : 

 

1° Les établissements financiers, au sens du 4 de l'article L. 511-21 

du code monétaire et financier, ayant leur siège social sur le territoire 

de la France métropolitaine, des départements et régions d'outre-mer 

et de Saint-Martin, ci-après dénommés « établissements financiers 

français » ; 

 

2° Les établissements financiers, au sens du point 26 du paragraphe 

1 de l'article 4 du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement et du 

Conseil du 26 juin 2013 susvisé, ayant leur siège social dans un Etat 

membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen, autre que la France, ci-après dénommés « 

établissements financiers européens », pour les opérations qu'ils 

réalisent sur le territoire de la France métropolitaine, des 

départements et régions d'outre-mer et de Saint-Martin. 
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Les dispositions du présent arrêté s'appliquent de la même manière 

aux filiales de tout établissement financier français ou européen. 

 

Titre Ier

Passeport des établissements financiers français  
 

Article 2. ï Pour qu'un établissement financier français puisse 

établir une succursale ou intervenir en libre prestation de services 

dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen, autre que la France, selon les 

procédures de reconnaissance mutuelle prévues à l'article L. 511-28 

du code monétaire et financier, il doit satisfaire aux conditions 

suivantes : 

 

1° L'établissement financier est une filiale d'un ou de plusieurs 

établissements de crédit agréés en France qui détiennent 90 % au 

moins des droits de vote attachés à ses actions ou parts sociales ; 

 

2° La ou les entreprises mères justifient de la gestion prudente de 

l'établissement financier et se déclarent, avec l'accord de l'Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution, solidairement garantes des 

engagements pris par l'établissement financier ; 

 

3° L'établissement financier exerce effectivement des activités 

bancaires de même nature sur le territoire de la République française 

et est inclus, notamment pour ces activités, dans la surveillance sur 

base consolidée à laquelle est soumise son entreprise mère, ou 

chacune de ses entreprises mères, notamment aux fins des exigences 

de fonds propres, du contrôle des grands risques et de la limitation 

des participations prévus par le règlement (UE) n° 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 susvisé. 

 

Article 3. ï Les notifications adressées à l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution en application du présent titre sont 

effectuées au moyen des formulaires prévus par une instruction de 

l'Autorité. 

 

Ces notifications ainsi que les informations et documents qui les 

accompagnent sont conformes aux exigences prévues au paragraphe 

1 de l'article 3 du règlement d'exécution (UE) n° 926/2014 de la 

Commission du 27 août 2014 susvisé. 

 

Chapitre Ier

Libre établissement des établissements financiers français 

dans lôEspace ®conomique europ®en 
 

Article 4. ï En application du premier alinéa de l'article L. 511-28 

du code monétaire et financier, l'établissement financier français 

assortit sa notification de libre établissement d'une succursale à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution des informations et 

documents suivants : 

 

1° Le nom de l'Etat sur le territoire duquel il envisage d'établir une 

succursale ; 

 

2° Un programme d'activités indiquant notamment le type 

d'opérations envisagées et la structure de l'organisation de la 

succursale ; 

 

3° L'adresse de la succursale ; 

 

4° Le nom des dirigeants de la succursale. 

 

Article 5. ï Lorsqu'elle communique à l'autorité compétente de 

l'Etat d'accueil une notification de libre établissement, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution lui transmet également les 

informations et documents suivants : 

 

1° L'attestation de conformité mentionnée au premier alinéa de 

l'article R. 511-4 du code monétaire et financier ; 

 

2° Le montant et la composition des fonds propres de l'établissement 

financier français ainsi que les montants totaux d'exposition au 

risque calculés conformément aux paragraphes 3 et 4 de l'article 92 

du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 susvisé de l'un ou de chacun des 

établissements de crédit qui est son entreprise mère. 

 

Article 6. ï La succursale d'un établissement financier français peut 

être établie et commencer à exercer ses activités dès réception, de la 

part de l'autorité compétente de l'Etat d'accueil, des conditions dans 

lesquelles, pour des raisons d'intérêt général, ces activités sont 

exercées dans l'Etat d'accueil. 

 

En l'absence d'une telle communication, la succursale d'un 

établissement financier français peut être établie et commencer ses 

activités à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la 

réception par l'autorité compétente de l'Etat d'accueil de la 

notification de libre établissement complétée des informations et 

documents mentionnés à l'article 5. 

 

Article 7. ï Lorsqu'un établissement financier français envisage de 

modifier les renseignements mentionnés aux points 2, 3 ou 4 de 

l'article 4, il en informe par écrit l'Autorité de contrôle prudentiel et 

de résolution et l'autorité compétente de l'Etat d'accueil un mois au 

moins avant la réalisation de la modification envisagée. 

 

Chapitre II

Libre prestation de services des établissements financiers 

franais dans lôEspace ®conomique europ®en 
Article 8. ï En application du quatrième alinéa de l'article L. 511-

28 du code monétaire et financier, l'établissement financier français 

assortit sa notification de libre prestation de services à l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution des informations suivantes : 

 

1° Le nom de l'Etat sur le territoire duquel il envisage d'exercer son 

activité ; 

 

2° La nature des services bancaires qu'il envisage d'y fournir. 

 

L'établissement financier français peut alors commencer à exercer 

ses activités sur le territoire de l'Etat membre d'accueil concerné. 

L'établissement financier français qui désire exercer, sur le territoire 

d'un autre Etat membre en libre prestation de services, une ou 

plusieurs activités autres que celles ayant déjà fait l'objet d'une 

première notification, ou cesser d'y exercer les activités notifiées, est 

tenu d'en informer l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

 

Article 9. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

communique à l'autorité compétente de l'Etat d'accueil la 

notification de libre prestation de services dans le délai d'un mois à 

compter de sa réception, accompagnée de l'attestation de conformité 

mentionnée au premier alinéa de l'article R. 511-4 du code monétaire 

et financier. 

 

Titre II

Passeport des établissements financiers européens 
 

Article 10. ï Dans les deux mois à compter de la réception par 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution d'une notification 

relative à l'établissement d'une succursale par un établissement 
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financier européen sur le territoire de la France métropolitaine, des 

départements et régions d'outre-mer et de Saint-Martin, l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution prépare la surveillance de cet 

établissement et lui communique la liste des dispositions d'intérêt 

général auxquelles sont soumises ses activités en France. 

 

Cette liste est également communiquée aux établissements 

financiers européens intervenant en libre prestation de services sur 

le territoire de la France métropolitaine, des départements et régions 

d'outre-mer et de Saint-Martin. 

 

Titre III

Dispositions transitoires et finales 
 

Article 11. ï  

 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

 

 

Fait le 10 avril 2019. 

 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

La directrice générale, 

 

O. Renaud-Basso 

 

 

1.7.2. Conventions franco-monégasques et accord 

mon®taire entre lôUnion europ®enne et la 

Principauté de Monaco 

 

Décret no 45-1106 du 16 mai 1945 portant publication et 

mise en application des conventions franco-monégasques 

relatives au contrôle des changes, à la répression des 

fraudes fiscales, aux profits illicites et au contrôle des prix 

 

Article  1er. ï1o ï La convention franco-monégasque relative au 

contrôle des changes signée à Paris le 14 avril 1945 et les deux 

échanges de lettres s'y rapportant ; 

 

ééééééééééééééééééééééééééé 

sont mis en application à dater de la publication du présent décret en 

attendant leur ratification par le Gouvernement provisoire de la 

République Française. 

ééééééééééééééééééééééééééé 

 

CONVENTIONS FRANCO -MONÉGASQUES SIGNÉES LE 

14 AVRIL 1945 

 

Article  1er. ï Les textes actuellement en vigueur en France en 

matière de réglementation des changes sont applicables de plein 

droit dans la Principauté de Monaco. Y seront également applicables 

de plein droit toutes nouvelles dispositions légales ou réglementaires 

qui viendraient à être adoptées en France dans ce domaine. En 

conséquence, le territoire de la Principauté de Monaco est, pour 

l'application de cette réglementation, assimilé au territoire français. 

 

Article  4. ï Les dispositions de l'article 1er sont également 

applicables aux textes actuellement en vigueur en France ainsi qu'à 

ceux qui viendraient à être adoptés concernant la réglementation et 

l'organisation bancaires, la forme et la négociation des titres, 

l'organisation et le fonctionnement du marché financier. 

ééééééééééééééééééééééééééé 

 

Article  8. ï Les infractions à la réglementation des changes et aux 

lois et règlements visés à l'article 4 seront, conformément aux 

prescriptions desdites réglementations, poursuivies devant les 

tribunaux français sur la plainte du ministre des finances de la 

République française ou de son représentant. Elles seront punies des 

peines prévues par la loi française. 

 

 

Décret no 63-900 du 29 août 1963 portant publication de 

l'échange de lettres entre la France et Monaco du 

18 mai 1963 relatif à la réglementation bancaire dans la 

Principauté de Monaco 

 
Article  1er. ï L'échange de lettres entre la France et Monaco du 

18 mai 1963 relatif à la réglementation bancaire dans la Principauté 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Article  2. ï Le premier ministre et le ministre des affaires étrangères 

sont chargés de l'application du présent décret. 

 

Ministère 

des 

Affaires Étrangères 

 

PARIS, le 18 mai 1963 

À Monsieur Pierre BLANCHY, 

Ministre plénipotentiaire, ministère d'État,  

Principauté de Monaco 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Me référant à la Convention sur le contrôle des changes en date du 

14 avril 1945, et sous le bénéfice des considérations insérées dans 

son préambule, j'ai l'honneur de préciser ce qui suit : 

 

Les dispositions des articles 4, 6 et 8 de la convention susvisée ayant 

donné lieu à des difficultés d'interprétation, il doit être entendu que 

ces dispositions ont pour effet : 

 

1o ï De rendre applicables à Monaco la législation et la 

réglementation concernant les banques et les établissements 

financiers en vigueur en France ; les modifications qui y seront 

apportées seront applicables un jour franc après que le journal 

officiel français qui les contient sera parvenu à Monaco. Pour 

l'application de ces dispositions, ne sont pas considérées comme 

étrangères les personnes physiques et morales monégasques ; 

 

2o ï De rendre applicables à Monaco les prescriptions d'ordre 

général prises en exécution de la législation et de la réglementation 

françaises sous forme d'arrêtés, de décisions de caractère général du 

Conseil national du crédit et du titre, de décisions, instructions ou 

circulaires de la Commission de contrôle des banques ou du 

gouverneur de la Banque de France ; ces prescriptions sont 

applicables dès leur communication à l'administration monégasque 

et aux établissements intéressés. Les prescriptions ci-dessus 

peuvent, toutefois, contenir des dispositions particulières pour tenir 

compte de la situation de la Principauté ; 

 

3o ï De confier à la Commission de contrôle des banques le contrôle 

des personnes et entreprises visées par la convention. Les 

inspecteurs de la Banque de France désignés à cet effet sont habilités 

à exercer un contrôle sur place ; ils prennent l'attache des autorités 

monégasques qui les assistent, au besoin, dans l'accomplissement de 

leur mission. 

 

En outre : 
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Dans un délai de trois mois à compter de la signature du présent 

échange de lettres, les entreprises installées à Monaco et qui exercent 

une activité de banque ou d'établissement financier sans avoir été 

inscrites sur la liste des banques ou enregistrées comme 

établissements financiers doivent demander au Conseil national du 

crédit et du titre, par l'intermédiaire de l'association professionnelle 

intéressée, leur inscription ou leur enregistrement. 

 

Dès le présent échange de lettres, le Gouvernement princier 

communiquera au Conseil national du crédit et du titre la liste des 

entreprises installées à Monaco qui exercent une activité de banque 

ou d'établissement financier. 

 

Sous réserve de l'observation des prescriptions législatives et 

réglementaires requises pour l'exercice de la profession, les 

demandes d'inscription ou d'enregistrement déposées par des 

banques ou par des établissements financiers présentement autorisés 

par le Gouvernement princier seront examinées en fonction des 

besoins économiques généraux et locaux, compte tenu de la situation 

particulière de la Principauté. 

 

Lorsqu'il se prononce sur les demandes formées par des entreprises 

monégasques concernant l'inscription sur la liste des banques ou 

l'enregistrement des établissements financiers, le Conseil national du 

crédit et du titre s'assure que la création de ces entreprises a recueilli 

l'agrément du Gouvernement princier. Le Conseil national du crédit 

et du titre établit et tient à jour une liste spéciale des banques 

monégasques. 

 

Lorsque des personnes ou des entreprises monégasques exercent une 

activité de banque ou d'établissement financier, directement ou avec 

le concours de courtiers ou autres intermédiaires, sans avoir été 

préalablement inscrites ou enregistrées auprès du Conseil national 

du crédit et du titre, la Commission de contrôle des banques pourra 

leur nommer un liquidateur si, après qu'elle leur a notifié une 

décision d'avoir à cesser leurs opérations dans un délai déterminé, 

lesdites personnes ou entreprises n'ont pas obtempéré à cette 

injonction. 

 

Les décisions de caractère individuel du Conseil national du crédit 

et du titre et de la Commission de contrôle des banques applicables 

sur le territoire monégasque sont notifiées au Gouvernement 

princier, qui s'engage à pourvoir, le cas échéant, à leur exécution. 

 

Il est enfin convenu que pour l'examen des affaires tant générales 

que particulières, intéressant la Principauté de Monaco, le Conseil 

national du crédit et du titre, réuni en séance plénière ou en comité, 

et la Commission de contrôle des banques s'adjoignent, avec voix 

délibérative, un membre ou un suppléant de celui-ci, qui sont 

désignés par le Gouvernement princier. 

 

Je vous serais reconnaissant de me faire part de l'accord du 

Gouvernement princier sur ce qui précède. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute 

considération. 

Signé : F. LEDUC 

Principauté de Monaco 

ïïïï 

Service des Relations Extérieures 

 

Le 18 mai 1963 

À Monsieur François LEDUC, 

Ministre plénipotentiaire, 

ministère des affaires étrangères, Paris 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire savoir ce 

qui suit : 

 

« Me référant à la convention sur le contrôle des changes... un 

membre ou un suppléant de celui-ci qui sont désignés par le 

Gouvernement princier ». 

 

J'ai l'honneur de vous faire part de l'accord du Gouvernement 

princier sur les propositions qui précèdent. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 

haute considération. 

 

Signé : BLANCHY 

 

 

Décret no 2003-456 du 16 mai 2003 portant publication 

de l'accord sous forme d'échange de lettres entre le 

gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de la Principauté de Monaco concernant 

la surveillance harmonisée des établissements de crédit 

dans la Principauté, sous forme de filiale ou de 

succursale, signées à Paris et Monaco les 6 avril et 

10 mai 2001 

 
Le Président de la République, 

 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

étrangères, 

 

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 

 

Vu le décret n° 45-1106 du 16 mai 1945 portant publication et mise 

en application des conventions franco-monégasques relatives au 

contrôle des changes, à la répression des fraudes fiscales, aux profits 

illicites et au contrôle des prix ; 

 

Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 

ratification et à la publication des engagements internationaux 

souscrits par la France ; 

 

Vu le décret n° 63-900 du 29 août 1963 portant publication de 

l'échange de lettres entre la France et Monaco du 18 mai 1963 relatif 

à la réglementation bancaire dans la Principauté ; 

 

Vu le décret n° 88-777 du 22 juin 1988 portant publication de 

l'accord sous forme d'échange de lettres en date du 27 novembre 

1987 entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le prince de Monaco 

modifiant l'échange de lettres du 18 mai 1963 relatif à la 

réglementation bancaire dans la Principauté de Monaco, 

 

Décrète : 

Article  1er. ï L'accord sous forme d'échange de lettres entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 

Principauté de Monaco concernant la surveillance harmonisée des 

établissements de crédit dans la Principauté, sous forme de filiale ou 

de succursale, signées à Paris et Monaco les 6 avril et 10 mai 2001, 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Article  2. ï Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Annexe 
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ACCORD 

Sous forme d'échange de lettres entre le gouvernement de 

la république française et le gouvernement de la 

Principauté de Monaco concernant la surveillance 

harmonisée des établissements de crédit dans la 

Principauté, sous forme de filiale ou de succursale 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ïïïï 

LE MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, 

DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

ïïïï 

 

Paris, le 6 avril 2001 

 

Monsieur le Ministre d'État, 

 

La convention franco-monégasque sur le contrôle des changes du 

14 avril 1945 a fixé le principe de l'application à Monaco de la 

réglementation bancaire française et les échanges de lettres du 

18 mai 1963 et du 27 novembre 1987 en ont défini la portée et les 

modalités pratiques d'exécution. 

 

La convention monétaire à conclure entre la République française, 

au nom de la Communauté européenne et la Principauté de Monaco 

en application de la décision du Conseil ECOFIN du 

31 décembre 1998 sur la position à adopter par la Communauté en 

ce qui concerne un accord sur les relations monétaires avec la 

Principauté de Monaco, organise l'adhésion de la Principauté à la 

zone euro, et notamment l'accès complet des établissements de crédit 

monégasques à Target, aux opérations de politique monétaire du 

SEBC et aux systèmes de règlements et de livraison de titres. 

 

Considérant que cet accès complet implique des obligations en 

matière de surveillance harmonisée des établissements de crédit 

installés dans la Principauté sous forme de filiale ou de succursale, 

je vous propose d'ajuster comme suite l'échange de lettres du 

27 novembre 1987 : 

 

1. Les établissements de crédit installés dans la Principauté de 

Monaco sont autorisés à communiquer à leur société mère les 

informations nécessaires à la surveillance sur base consolidée d'une 

autorité de supervision bancaire étrangère si elle y est soumise. Les 

personnes recevant ces informations sont tenues au secret 

professionnel dans les conditions visées à l'article L. 511-33 du code 

monétaire et financier applicable en tenant compte des dispositions 

de l'article 308 du code pénal monégasque ; ces informations ne 

peuvent être transmises à des tiers, hormis l'autorité de supervision 

bancaire visée à l'alinéa précédent, qu'avec l'accord préalable de 

l'établissement de crédit monégasque concerné. 

 

2. Les dispositions des articles L. 613-20 et 641-2 du code monétaire 

et financier sont applicables à toute personne participant ou ayant 

participé au contrôle des établissements de crédit installés à Monaco 

en tenant compte des dispositions de l'article 308 du code pénal 

monégasque. 

 

Le secret professionnel prévu à l'article L. 613-20 susvisé n'est pas 

opposable à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre d'une 

procédure pénale, d'une liquidation des biens d'un établissement de 

crédit ayant une succursale à Monaco. 

La Commission bancaire avise le Gouvernement Princier 

pr®alablement ¨ la mise en îuvre des dispositions du troisi¯me 

alinéa dudit article à l'égard d'un établissement de crédit 

monégasque ; les informations ainsi transmises à des autorités 

étrangères, ne peuvent l'être qu'à des fins de surveillance 

prudentielles des établissements de crédit. 

 

Le secret professionnel de l'autorité étrangère doit offrir des 

garanties équivalentes à celles admises par la Commission bancaire 

dans des cas de transmissions d'informations concernant des 

établissements de crédit installés en France. 

 

3. La Commission bancaire peut procéder, dans des cas déterminés, 

à des vérifications sur place d'une succursale ou d'une filiale d'un 

établissement de crédit installée à Monaco, sur demande d'une 

autorité de supervision bancaire étrangère. Les conditions de mise 

en îuvre de ces v®rifications sont r®glées par la Commission 

bancaire ; elles ne sont exécutées, après saisine du Gouvernement 

Princier, que si l'autorité requérante est liée par le secret 

professionnel avec des garanties équivalentes à celles dont 

bénéficient les établissements de crédit installés en France lors de 

contrôles d'autorités étrangères, et utilise les informations ainsi 

obtenues exclusivement à des fins de surveillance prudentielle de 

l'établissement de crédit dont dépend la filiale ou la succursale 

contrôlée. 

 

Seules les informations relatives au respect des normes prudentielles 

de gestion édictées dans l'État de l'autorité requérante peuvent être 

obtenues par les vérifications sur place visées à l'alinéa précédent et 

en particulier celles portant sur l'adéquation des fonds propres, la 

liquidité, la solvabilité, la garantie des dépôts, la limitation des 

grands risques, l'organisation administrative et comptable de 

l'établissement de crédit. 

 

Le résultat de ces vérifications est adressé à la Commission bancaire 

conformément aux accords franco-monégasques existants ; seule 

celle-ci peut prononcer des sanctions à l'égard de la filiale ou de la 

succursale contrôlée dans la Principauté. 

 

La vérification demandée par une autorité étrangère est refusée 

lorsque le Gouvernement Princier informe la Commission bancaire 

que son exécution est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à 

la sécurité, aux intérêts économiques essentiels ou à l'ordre public 

monégasque, lorsqu'une procédure pénale a déjà été engagée à 

Monaco sur la base des mêmes faits et contre les mêmes personnes, 

ou lorsque celles-ci ont déjà été sanctionnées par une décision 

définitive pour les mêmes faits. » 

 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément du 

Gouvernement Princier, j'ai l'honneur de vous proposer que la 

présente lettre et votre réponse constituent l'accord du 

Gouvernement français avec le Gouvernement monégasque. Il 

prendra effet à la date de notification de votre réponse. 

 

Je vous prie, Monsieur le Ministre d'État, de bien vouloir agréer 

l'assurance de ma haute considération. 

LAURENT FABIUS 

 

 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

ïïïï 

LE MINISTRE D'ÉTAT 

ïïïï 

 

Monaco, le 10 mai 2001 

Monsieur le Ministre, 

 

Par lettre en date du 6 avril 2001, vous avez bien voulu me faire 

savoir ce qui suit : 
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« La convention franco-monégasque sur le contrôle des changes du 

14 avril 1945 a fixé le principe de l'application à Monaco de la 

réglementation bancaire française et les échanges de lettres des 

18 mai 1963 et du 27 novembre 1987 en ont défini la portée et les 

modalités pratiques d'exécution. 

 

La convention monétaire à conclure entre la République française au 

nom de la Communauté européenne et la Principauté de Monaco en 

application de la décision du Conseil ECOFIN du 31 décembre 1998 

sur la position à adopter par la Communauté en ce qui concerne un 

accord sur les relations monétaires avec la Principauté de Monaco, 

organise l'adhésion de la Principauté à la zone euro et notamment 

l'accès complet des établissements de crédit monégasques à 

TARGET, aux opérations de politique monétaire du SEBC et aux 

systèmes de règlements et de livraisons de titres. 

 

Considérant que cet accès complet implique des obligations en 

matière de surveillance harmonisée des établissements de crédit 

installés dans la Principauté sous forme de filiale ou de succursale, 

je vous propose d'ajuster comme suit l'échange de lettres du 

27 novembre 1987 : 

 

1. Les établissements de crédit installés dans la Principauté de 

Monaco sont autorisés à communiquer à leur société mère les 

informations nécessaires à la surveillance sur base consolidée d'une 

autorité de supervision bancaire étrangère si elle y est soumise. Les 

personnes recevant ces informations sont tenues au secret 

professionnel dans les conditions visées à l'article L. 511-33 du code 

monétaire et financier applicable en tenant compte des dispositions 

de l'article 308 du code pénal monégasque ; ces informations ne 

peuvent être transmises à des tiers, hormis l'autorité de supervision 

bancaire visée à l'alinéa précédent, qu'avec l'accord préalable de 

l'établissement de crédit monégasque concerné. 

 

2. Les dispositions des articles L. 613-20 et L. 641-2 du code 

monétaire et financier sont applicables à toute personne participant 

ou ayant participé au contrôle des établissements de crédit installés 

à Monaco en tenant compte des dispositions de l'article 308 du code 

pénal monégasque. 

 

Le secret professionnel prévu à l'article L. 631-20 susvisé n'est pas 

opposable à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre d'une 

procédure pénale, d'une liquidation des biens d'un établissement de 

crédit ouverte en Principauté ou d'une liquidation judiciaire ouverte 

en France à l'encontre d'un établissement de crédit ayant une 

succursale à Monaco. 

 

La Commission bancaire avise le Gouvernement Princier 

pr®alablement ¨ la mise en îuvre des dispositions du troisième 

alinéa dudit article à l'égard d'un établissement de crédit 

monégasque ; les informations ainsi transmises à des autorités 

étrangères ne peuvent l'être qu'à des fins de surveillance prudentielle 

des établissements de crédit. 

 

Le secret professionnel de l'autorité étrangère doit offrir des 

garanties équivalentes à celles admises par la Commission bancaire 

dans des cas de transmissions d'informations concernant des 

établissements de crédit installés en France. 

 

3. La Commission bancaire peut procéder, dans des cas déterminés, 

à des vérifications sur place d'une succursale ou d'une filiale d'un 

établissement de crédit installée à Monaco, sur demande d'une 

autorité de supervision bancaire étrangère. Les conditions de mise 

en îuvre de ces v®rifications sont réglées par la Commission 

bancaire ; elles ne sont exécutées, après saisine du Gouvernement 

Princier, que si l'autorité requérante est liée par le secret 

professionnel avec des garanties équivalentes à celles dont 

                                                           
1 Le présent accord est entré en vigueur le 16 juillet 2009. 

bénéficient les établissements de crédit installés en France lors de 

contrôles d'autorités étrangères, et utilise les informations ainsi 

obtenues exclusivement à des fins de surveillance prudentielle de 

l'établissement de crédit dont dépend la filiale ou la succursale 

contrôlée. 

 

Seules les informations relatives au respect des normes prudentielles 

de gestion édictées dans l'État de l'autorité requérante peuvent être 

obtenues par les vérifications sur place visées à l'alinéa précédent et 

en particulier celles portant sur l'adéquation des fonds propres, la 

liquidité, la solvabilité, la garantie des dépôts, la limitation des 

grands risques, l'organisation administrative et comptable de 

l'établissement de crédit. 

 

Le résultat de ces vérifications est adressé à la Commission bancaire 

conformément aux accords franco-monégasques existants ; seule 

celle-ci peut prononcer des sanctions à l'égard de la filiale ou de la 

succursale contrôlée dans la Principauté. 

 

La vérification demandée par une autorité étrangère est refusée 

lorsque le Gouvernement Princier informe la Commission bancaire 

que son exécution est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à 

la sécurité, aux intérêts économiques essentiels ou à l'ordre public 

monégasque, lorsqu'une procédure pénale a déjà été engagée à 

Monaco sur la base des mêmes faits et contre les mêmes personnes, 

ou lorsque celles-ci ont déjà été sanctionnées par une décision 

définitive pour les mêmes faits. 

 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément du 

Gouvernement Princier, j'ai l'honneur de vous proposer que la 

présente lettre et votre réponse constituent l'accord du 

Gouvernement français avec le Gouvernement monégasque. Il 

prendra effet à la date de notification de votre réponse. » 

 

J'ai l'honneur de vous faire part de l'accord du Gouvernement 

Princier sur ce qui précède. 

 

Je vous prie, Monsieur le Ministre, de bien vouloir agréer l'assurance 

de ma haute considération. 

 

PATRICK LECLERCQ  
Fait à Paris, le 16 mai 2003. 

Jacques Chirac  

 

Par le Président de la République : 

 

Le Premier ministre, 

 

Jean-Pierre Raffarin 

 

Le ministre des affaires étrangères, 

 

Dominique de Villepin 

 

 

Décret no 2009-1372 du 6 novembre 2009 portant 

publication de lôaccord sous forme dô®change de lettres 

relatives à la garantie des investisseurs entre le 

Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de 

Monaco, signées à Monaco et Paris le 8 novembre 20051 

Le Président de la République,  
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Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

étrangères et européennes,  

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;  

Vu la loi n° 2009-714 du 18 juin 2009 autorisant l'approbation de 

l'accord sous forme d'échange de lettres relatives à la garantie des 

investisseurs entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco ;  

Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 

ratification et à la publication des engagements internationaux 

souscrits par la France ;  

Vu le décret n° 88-777 du 22 juin 1988 portant publication de 

l'accord sous forme d'échange de lettres en date du 27 novembre 

1987 entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, 

modifiant l'échange de lettres du 18 mai 1963 relatif à la 

réglementation bancaire dans la Principauté de Monaco,  

Décrète : 

Article 1. ï L'accord sous forme d'échange de lettres relatives à la 

garantie des investisseurs entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince 

de Monaco, signées à Monaco et Paris le 8 novembre 2005, sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

 

Article 2. ï Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères 

et européennes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 

la République française. 

 

 

Annexe 

 

ACCORD 

SOUS FORME D'ÉCHANGE DE LETTRES RELATIVES 

À LA GARANTIE DES INVESTISSEURS ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ET LE GOUVERNEMENT DE SO N ALTESSE 

SÉRÉNISSIME LE PRINCE DE MONACO  

 
PRINCIPAUTE DE MONACO 

ïïïï 

LE MINISTRE D'ÉTAT 

ïïïï 

Monaco, le 8 novembre 2005.  

Monsieur le Secrétaire général, 

À la suite des entretiens qui se sont déroulés entre les représentants 

de nos deux pays au sujet de la garantie des investisseurs, j'ai 

l'honneur de vous proposer ce qui suit : 

« La Principauté de Monaco, dans le cadre de ses engagements 

internationaux et, en particulier, de la Convention monétaire du 

24 décembre 2001, a souhaité assurer que tous les établissements 

dépositaires d'instruments financiers sur son territoire adhèrent à un 

mécanisme de garantie des investisseurs compatible avec les 

standards adoptés par l'Union européenne. Par ailleurs, les 

modifications intervenues dans le Code monétaire et financier 

français, dont les dispositions d'ordre prudentiel relatives aux 

établissements de crédit sont directement applicables à Monaco en 

application de la Convention franco-monégasque du 14 avril 1945 

et des différents échanges de lettres intervenus depuis lors pour en 

préciser la portée et les modalités pratiques d'exécution, ont confié 

aux autorités bancaires l'agrément et le contrôle prudentiel de 

l'activité de tenue de compte conservation qui est couverte par le 

mécanisme de garantie des investisseurs. 

Dans ces conditions, il a été convenu de rendre applicables à Monaco 

les dispositions du Code monétaire et financier relatives à la garantie 

des investisseurs et à l'agrément et au contrôle prudentiel de l'activité 

de conservation d'instruments financiers. 

Les autres dispositions juridiques relatives à l'activité de 

conservation ou d'administration d'instruments financiers relèvent 

du droit monégasque. Cependant considérant qu'il convient, dès lors 

que les établissements monégasques pourront adhérer au mécanisme 

français de garantie des investisseurs, qu'ils soient soumis à des 

règles équivalentes à celles auxquelles sont soumis ceux établis en 

France, le Gouvernement Princier s'engage à assurer que les 

dispositions en la matière soient équivalentes aux règles applicables 

en droit français et conformes aux standards internationaux. 

Un point régulier sera fait avec les autorités françaises compétentes 

afin d'assurer une évolution parallèle et cohérente des législations et 

de leur application. Dans cet esprit, je vous propose, dans le maintien 

des principes posés et des interprétations déjà données, d'ajuster 

comme suit les échanges de lettres antérieurs. 

Article 1er 

Les établissements de crédit exerçant dans la Principauté une activité 

de conservation ou d'administration d'instruments financiers 

adhèrent au mécanisme de garantie des titres mentionné à l'article L. 

322-1 du Code monétaire et financier et géré par le Fonds de garantie 

des dépôts mentionné à l'article L. 312-4 du même Code. 

Article 2 

Ils sont soumis à l'ensemble des dispositions législatives et 

réglementaires prévues par le Code monétaire et financier relatives 

à l'agrément et à la surveillance prudentielle de cette activité ainsi 

qu'¨ la mise en îuvre du m®canisme de garantie en tenant compte 

des dispositions spécifiques de la loi monégasque en droit pénal et 

en droit des sociétés et des attributions de contrôle confiées, à 

Monaco, à la Commission de contrôle de la gestion de portefeuilles 

et des activités boursières assimilées. Les établissements de crédit 

exerçant à la date de publication du présent échange de lettres une 

activité de conservation ou d'administration d'instruments financiers 

à Monaco sont réputés avoir reçu l'agrément prévu par les articles L. 

532-3 et L. 542-1 pour l'exercice de cette activité. 

Pour la mise en îuvre du m®canisme de garantie des titres, la 

demande d'intervention du Fonds de garantie des titres par la 

Commission bancaire intervient après avis de la Commission de 

contrôle de la gestion de portefeuilles et des activités boursières 

assimilées. 

Article 3 

La Commission bancaire et la Commission de contrôle de la gestion 

de portefeuilles et des activités boursières assimilées échangent des 

informations sur l'activité de conservation ou d'administration 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000571356&idArticle=LEGIARTI000006527533&dateTexte=19581005&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020756036&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000491782&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501635&categorieLien=cid
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d'instruments financiers exercée par les établissements de crédit à 

Monaco. À cette fin, elles conviennent des modalités de leur 

coopération, notamment lors des contrôles sur place, en vue de 

l'application du présent accord. 

La Commission de contrôle de la gestion de portefeuilles et des 

activités boursières assimilées informe la Commission bancaire des 

sanctions prononcées à l'encontre des établissements de crédit à 

l'occasion de leur activité de conservation ou d'administration 

d'instruments financiers. 

La Commission bancaire transmet ces informations à l'Autorité des 

marchés financiers et au Fonds de garantie des dépôts. 

La Commission bancaire informe la Commission de contrôle de la 

gestion de portefeuilles et des activités boursières assimilées des 

sanctions prononcées à l'encontre des établissements de crédit à 

l'occasion de leur activité de conservation ou d'administration 

d'instruments financiers exercée à Monaco. 

Article 4 

 

Les difficultés éventuelles d'application du présent accord seront 

réglées par le groupe de travail institué par l'article 4 de l'échange de 

lettres en date du 27 novembre 1987. 

Article 5 

Les autorités françaises informent les autorités monégasques de 

toute évolution de la réglementation française et les autorités 

monégasques s'engagent à assurer la cohérence de leur 

réglementation avec ces évolutions. 

L'application du présent accord peut être suspendue à la demande de 

l'une des parties s'il apparaissait que l'équivalence des 

r®glementations applicables et leur mise en îuvre n'®taient pas 

assurées. » 

Je vous serais obligé de me faire savoir si les dispositions qui 

précèdent recueillent l'agrément de votre Gouvernement. Dans ce 

cas, la présente lettre, ainsi que votre réponse, constitueront l'accord 

entre nos deux Gouvernements sur la garantie des investisseurs. Cet 

accord entrera en vigueur à la date de réception de la seconde des 

notifications par lesquelles les parties s'informent mutuellement de 

l'accomplissement des procédures internes requises pour l'entrée en 

vigueur de cet accord. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression de 

ma considération distinguée. 

Jean-Paul Proust  

 

 

MINISTÈRE 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Paris, le 8 novembre 2005.  

Monsieur le Ministre d'État, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 novembre 2005 

relative à la garantie des investisseurs dont les dispositions sont les 

suivantes : 

« La Principauté de Monaco, dans le cadre de ses engagements 

internationaux et, en particulier, de la Convention monétaire du 

24 décembre 2001, a souhaité assurer que tous les établissements 

dépositaires d'instruments financiers sur son territoire adhèrent à un 

mécanisme de garantie des investisseurs compatible avec les 

standards adoptés par l'Union européenne. Par ailleurs, les 

modifications intervenues dans le Code monétaire et financier 

français, dont les dispositions d'ordre prudentiel relatives aux 

établissements de crédit sont directement applicables à Monaco en 

application de la Convention franco-monégasque du 14 avril 1945 

et des différents échanges de lettres intervenus depuis lors pour en 

préciser la portée et les modalités pratiques d'exécution, ont confié 

aux autorités bancaires l'agrément et le contrôle prudentiel de 

l'activité de tenue de compte conservation qui est couverte par le 

mécanisme de garantie des investisseurs. 

Dans ces conditions, il a été convenu de rendre applicables à Monaco 

les dispositions du Code monétaire et financier relatives à la garantie 

des investisseurs et à l'agrément et au contrôle prudentiel de l'activité 

de conservation d'instruments financiers. 

Les autres dispositions juridiques relatives à l'activité de 

conservation ou d'administration d'instruments financiers relèvent 

du droit monégasque. Cependant considérant qu'il convient, dès lors 

que les établissements monégasques pourront adhérer au mécanisme 

français de garantie des investisseurs, qu'ils soient soumis à des 

règles équivalentes à celles auxquelles sont soumis ceux établis en 

France, le Gouvernement Princier s'engage à assurer que les 

dispositions en la matière soient équivalentes aux règles applicables 

en droit français et conformes aux standards internationaux. 

Un point régulier sera fait avec les autorités françaises compétentes 

afin d'assurer une évolution parallèle et cohérente des législations et 

de leur application. 

Dans cet esprit, je vous propose, dans le maintien des principes posés 

et des interprétations déjà données, d'ajuster comme suit les 

échanges de lettres antérieurs. 

Article 1er 

Les établissements de crédit exerçant dans la Principauté une activité 

de conservation ou d'administration d'instruments financiers 

adhèrent au mécanisme de garantie des titres mentionné à l'article L. 

322-1 du Code monétaire et financier et géré par le Fonds de garantie 

des dépôts mentionné à l'article L. 312-4 du même Code. 

 

Article 2 

Ils sont soumis à l'ensemble des dispositions législatives et 

réglementaires prévues par le Code monétaire et financier relatives 

à l'agrément et à la surveillance prudentielle de cette activité ainsi 

qu'¨ la mise en îuvre du m®canisme de garantie en tenant compte 

des dispositions spécifiques de la loi monégasque en droit pénal et 

en droit des sociétés et des attributions de contrôle confiées, à 

Monaco, à la Commission de contrôle de la gestion de portefeuilles 

et des activités boursières assimilées. Les établissements de crédit 

exerçant à la date de publication du présent échange de lettres une 

activité de conservation ou d'administration d'instruments financiers 
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à Monaco sont réputés avoir reçu l'agrément prévu par les articles L. 

532-3 et L. 542-1 pour l'exercice de cette activité. 

Pour la mise en îuvre du m®canisme de garantie des titres, la 

demande d'intervention du Fonds de garantie des titres par la 

Commission bancaire intervient après avis de la Commission de 

contrôle de la gestion de portefeuilles et des activités boursières 

assimilées. 

Article 3 

La Commission bancaire et la Commission de contrôle de la gestion 

de portefeuilles et des activités boursières assimilées échangent des 

informations sur l'activité de conservation ou d'administration 

d'instruments financiers exercée par les établissements de crédit à 

Monaco. À cette fin, elles conviennent des modalités de leur 

coopération, notamment lors des contrôles sur place, en vue de 

l'application du présent accord. 

La Commission de contrôle de la gestion de portefeuilles et des 

activités boursières assimilées informe la Commission bancaire des 

sanctions prononcées à l'encontre des établissements de crédit à 

l'occasion de leur activité de conservation ou d'administration 

d'instruments financiers. 

La Commission bancaire transmet ces informations à l'Autorité des 

marchés financiers et au Fonds de garantie des dépôts. 

La Commission bancaire informe la Commission de contrôle de la 

gestion de portefeuilles et des activités boursières assimilées des 

sanctions prononcées à l'encontre des établissements de crédit à 

l'occasion de leur activité de conservation ou d'administration 

d'instruments financiers exercée à Monaco. 

Article 4 

Les difficultés éventuelles d'application du présent accord seront 

réglées par le groupe de travail institué par l'article 4 de l'échange de 

lettres en date du 27 novembre 1987. 

Article 5 

Les autorités françaises informent les autorités monégasques de 

toute évolution de la réglementation française et les autorités 

monégasques s'engagent à assurer la cohérence de leur 

réglementation avec ces évolutions. 

L'application du présent accord peut être suspendue à la demande de 

l'une des parties s'il apparaissait que l'équivalence des 

réglementations applicables et leur mise en îuvre n'®taient pas 

assurées. » 

J'ai l'honneur de vous faire part de l'accord de mon Gouvernement 

sur les dispositions qui précèdent. Dans ces conditions, le présent 

accord entrera en vigueur à la date de réception de la seconde des 

notifications par lesquelles les parties s'informent mutuellement de 

l'accomplissement des procédures internes requises pour l'entrée en 

vigueur de cet accord. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre d'État, l'expression de ma 

considération distinguée. 

                                                           
1 Le présent accord est entré en vigueur le 1er décembre 2010.  

Jean-Pierre Lafon  

Fait à Paris, le 6 novembre 2009. 

Nicolas Sarkozy  

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

François Fillon 

Le ministre des affaires étrangères et européennes, 

Bernard Kouchner 

Décret no 2010-1599 du 20 décembre 2010 portant 

publication de l'accord sous forme d'échange de lettres 

entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de la Principauté de Monaco en matière de 

réglementation bancaire applicable dans la Principauté de 

Monaco et portant abrogation de l'accord sous forme 

d'échange de lettres en date du 27 novembre 1987 

modifiant l'échange de lettres du 18 mai 1963 relatif à la 

réglementation bancaire dans la Principauté de Monaco, 

signées à Paris et à Monaco le 20 octobre 20101 

 
Le Président de la République, 

 

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre d'État, ministre 

des affaires étrangères et européennes, 

 

Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ; 

 

Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 

ratification et à la publication des engagements internationaux 

souscrits par la France ; 

 

Vu le décret no 63-982 du 24 septembre 1963 portant publication des 

accords des 2 et 18 mai 1963 entre la France et Monaco ; 

 

Vu le décret no 88-777 du 22 juin 1988 portant publication de 

l'accord sous forme d'échange de lettres en date du 

27 novembre 1987 entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le prince 

de Monaco modifiant l'échange de lettres du 18 mai 1963 relatif à la 

réglementation bancaire dans la Principauté de Monaco, 

 

Décrète : 

Article  1er. ï L'accord sous forme d'échange de lettres entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 

Principauté de Monaco en matière de réglementation bancaire 

applicable dans la Principauté de Monaco et portant abrogation de 

l'accord sous forme d'échange de lettres en date du 

27 novembre 1987 modifiant l'échange de lettres du 18 mai 1963 

relatif à la réglementation bancaire dans la Principauté de Monaco, 

signées à Paris et à Monaco le 20 octobre 2010, sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

Article  2. ï Le Premier ministre et la ministre d'État, ministre des 

affaires étrangères et européennes, sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 

 

Annexe 
 

ACCORD 

 

sous forme d'échange de lettres entre le gouvernement de la 

République française et le gouvernement de la Principauté 

de Monaco en matière de réglementation bancaire 

applicable dans la Principauté de Monaco, et portant 

abrogation de l'accord sous forme d'échange de lettres en 

date du 27 novembre 1987 modifiant l'échange de lettres du 

18 mai 1963 relatif à la réglementation bancaire dans la 

Principauté de Monaco 

 

République française 

Le Ministre des Affaires 

Etrangères et Européennes 

 

Monsieur le Ministre d'État, 

 

La convention franco-monégasque sur le contrôle des changes du 

14 avril 1945 a fixé le principe de l'application à Monaco du droit 

bancaire français. Les échanges de lettres du 18 mai 1963, du 

27 novembre 1987, des 6 avril et 10 mai 2001, ainsi que celui du 

8 novembre 2005, relatifs à la réglementation bancaire dans la 

Principauté, en ont défini la portée et les modalités pratiques 

d'exécution. 

 

Afin de tenir compte des évolutions du droit bancaire français 

intervenues ces dernières années, notamment concernant les entités 

participant à l'élaboration de la législation bancaire et à la 

supervision du secteur bancaire, je vous propose, dans le maintien 

des principes posés et des interprétations déjà données, de remplacer 

l'échange de lettres du 27 novembre 1987 relatif à la réglementation 

bancaire de la Principauté de Monaco, par le présent Accord. 

 

Article  1er. ï La législation en vigueur en France et la 

réglementation de caractère général prise pour son application 

concernant les établissements de crédit, les établissements de 

paiement et les établissements de monnaie électronique sont 

applicables à Monaco. 

 

Les instructions, circulaires, décisions ou avis pris en application de 

la législation et de la réglementation bancaires françaises sont 

applicables à Monaco, dès leur communication à l'administration 

monégasque et aux établissements concernés. 

 

Pour tenir compte de la situation de la Principauté, les dispositions, 

prescriptions et règles visées ci-dessus peuvent, le cas échéant, 

recevoir les modifications nécessaires. 

Article  2. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution agrée 

les établissements de crédit, les établissements de paiement et les 

établissements de monnaie électronique monégasques. Elle établit et 

tient à jour les listes concernées. 

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution exerce, pour ce qui 

la concerne, le contrôle des établissements de crédit, des 

établissements de paiement et des établissements de monnaie 

électronique installés sur le territoire monégasque. 

 

Les agents de la Banque de France chargés d'assurer les contrôles 

sur place prennent l'attache des autorités monégasques qui les 

assistent au besoin dans l'accomplissement de leur mission. Les 

résultats des contrôles sur place sont portés par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution à la connaissance des autorités 

monégasques, dans le cadre des dispositions de l'article L. 632-15 

du code monétaire et financier. 

 

Les décisions de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

relatives à des établissements monégasques sont notifiées au 

Gouvernement princier qui s'engage à pourvoir, le cas échéant, à 

l'exécution des décisions rendues en matière disciplinaire 

applicables sur le territoire monégasque. 

 

Pour l'accomplissement de sa mission, la Principauté verse à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution une contribution 

pour frais de contrôle, qui est acquittée auprès de la Banque de 

France. Elle est prélevée sur les établissements monégasques soumis 

au contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, au 

titre de leur activité exercée au 1er janvier de chaque année. Le 

montant de la contribution de chaque établissement est établi selon 

les dispositions de l'article L. 612-20 du code monétaire et financier. 

Cette contribution est versée pour la première fois au titre de 

l'exercice 2010. 

 

Article  3. ï Un représentant du Gouvernement princier participe 

sans voix délibérative au comité consultatif du secteur financier pour 

les sujets relevant du domaine d'applicabilité directe du droit 

français à Monaco. 

 

Le Gouvernement princier est associé à l'élaboration de la législation 

et de la réglementation applicable aux établissements visés à 

l'article 1er par la participation sans voix délibérative d'un de ses 

représentants aux réunions du comité consultatif de la législation et 

de la réglementation financières. 

 

Pour l'examen des affaires, tant générales que particulières, 

intéressant la Principauté de Monaco, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution s'adjoint avec voix délibérative un 

représentant du Gouvernement princier. 

 

Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution se 

prononce sur la demande d'agrément d'un établissement 

monégasque visé à l'article 1er, elle s'assure que la création de cet 

établissement a recueilli l'accord du Gouvernement princier. 

 

Article  4. ï Demeurent exclues de l'application à Monaco les 

dispositions, prescriptions et règles ne concernant pas strictement la 

réglementation et l'organisation spécifiques des établissements visés 

et notamment celles reprises aux articles L. 511-39, L. 312-1 et 

L. 313-23 à L. 313-29-1 du code monétaire et financier. Les articles 

L. 612-34, L. 612-39, L. 613-24, L. 511-35 et L. 511-38 du même 

code s'appliquent en tenant compte des dispositions spécifiques du 

droit monégasque relatives à l'exercice des fonctions 

d'administrateur ou de liquidateur de sociétés et de commissaire aux 

comptes. Les articles L. 500-1, L. 511-33 et L. 632-15 du même 

code s'appliquent en tenant compte des dispositions propres au droit 

pénal monégasque et au droit monégasque des sociétés et selon les 

modalités définies dans l'accord sous forme d'échange de lettres des 

6 avril et 10 mai 2001. 

 

Article  5. ï Les difficultés éventuelles d'application des 

dispositions du présent accord sont réglées d'un commun accord par 

un groupe de travail réunissant les administrations compétentes des 

deux États parties. 

 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément du 

Gouvernement princier, j'ai l'honneur de vous proposer que la 

présente lettre, ainsi que votre réponse, soient considérées comme 

constituant l'Accord entre nos deux Gouvernements en matière de 

réglementation bancaire applicable dans la Principauté de Monaco, 
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accord qui entrera en vigueur le premier jour du premier mois 

suivant le jour de réception de votre lettre de réponse. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre d'État, l'expression de ma 

haute considération. 

Bernard Kouchner 

Son Excellence 

M. Michel Roger 

Ministre dô£tat  des Relations ext®rieures 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

FIN. ï no 2010/15719 

 

Monaco, le 20 octobre 2010 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Par lettre en date du 20 octobre 2010, vous avez bien voulu me faire 

savoir ce qui suit : 

 

« La convention franco-monégasque sur le contrôle des changes du 

14 avril 1945 a fixé le principe de l'application à Monaco du droit 

bancaire français. Les échanges de lettres du 18 mai 1963, du 

27 novembre 1987, des 6 avril et 10 mai 2001, ainsi que celui du 

8 novembre 2005, relatifs à la réglementation bancaire dans la 

Principauté, en ont défini la portée et les modalités pratiques 

d'exécution. 

 

Afin de tenir compte des évolutions du droit bancaire français 

intervenues ces dernières années, notamment concernant les entités 

participant à l'élaboration de la législation bancaire et à la 

supervision du secteur bancaire, je vous propose, dans le maintien 

des principes posés et des interprétations déjà données, de remplacer 

l'échange de lettres du 27 novembre 1987 relatif à la réglementation 

bancaire de la Principauté de Monaco, par le présent Accord. 

 

Article  1er. ï La législation en vigueur en France et la 

réglementation de caractère général prise pour son application 

concernant les établissements de crédit, les établissements de 

paiement et les établissements de monnaie électronique sont 

applicables à Monaco. 

 

Les instructions, circulaires, décisions ou avis pris en application de 

la législation et de la réglementation bancaires françaises sont 

applicables à Monaco, dès leur communication à l'administration 

monégasque et aux établissements concernés. 

Pour tenir compte de la situation de la Principauté, les dispositions, 

prescriptions et règles visées ci-dessus peuvent, le cas échéant, 

recevoir les modifications nécessaires. 

 

Article  2. ï L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution agrée 

les établissements de crédit, les établissements de paiement et les 

établissements de monnaie électronique monégasques. Elle établit et 

tient à jour les listes concernées. 

 

L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution  exerce, pour ce 

qui la concerne, le contrôle des établissements de crédit, des 

établissements de paiement et des établissements de monnaie 

électronique installés sur le territoire monégasque. 

 

Les agents de la Banque de France chargés d'assurer les contrôles 

sur place prennent l'attache des autorités monégasques qui les 

assistent au besoin dans l'accomplissement de leur mission. Les 

résultats des contrôles sur place sont portés par l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution à la connaissance des autorités 

monégasques, dans le cadre des dispositions de l'article L. 632-15 

du code monétaire et financier. 

 

Les décisions de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

relatives à des établissements monégasques sont notifiées au 

Gouvernement princier qui s'engage à pourvoir, le cas échéant, à 

l'exécution des décisions rendues en matière disciplinaire 

applicables sur le territoire monégasque. 

 

Pour l'accomplissement de sa mission, la Principauté verse à 

l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution une contribution 

pour frais de contrôle, qui est acquittée auprès de la Banque de 

France. Elle est prélevée sur les établissements monégasques soumis 

au contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, au 

titre de leur activité exercée au 1er janvier de chaque année. Le 

montant de la contribution de chaque établissement est établi selon 

les dispositions de l'article L. 612-20 du code monétaire et financier. 

Cette contribution est versée pour la première fois au titre de 

l'exercice 2010. 

 

Article  3. ï Un représentant du Gouvernement princier participe 

sans voix délibérative au comité consultatif du secteur financier pour 

les sujets relevant du domaine d'applicabilité directe du droit 

français à Monaco. 

 

Le Gouvernement princier est associé à l'élaboration de la législation 

et de la réglementation applicable aux établissements visés à 

l'article 1er par la participation sans voix délibérative d'un de ses 

représentants aux réunions du comité consultatif de la législation et 

de la réglementation financières. 

 

Pour l'examen des affaires, tant générales que particulières, 

intéressant la Principauté de Monaco, l'Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution s'adjoint avec voix délibérative un 

représentant du Gouvernement princier. 

 

Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution se 

prononce sur la demande d'agrément d'un établissement 

monégasque visé à l'article 1er, elle s'assure que la création de cet 

établissement a recueilli l'accord du Gouvernement princier. 

 

Article  4. ï Demeurent exclues de l'application à Monaco les 

dispositions, prescriptions et règles ne concernant pas strictement la 

réglementation et l'organisation spécifiques des établissements visés 

et notamment celles reprises aux articles L. 511-39, L. 312-1 et 

L. 313-23 à L. 313-29-I du code monétaire et financier. Les articles 

L. 612-34, L. 612-39, L. 613-24, L. 511-35 et L. 511-38 du même 

code s'appliquent en tenant compte des dispositions spécifiques du 

droit monégasque relatives à l'exercice des fonctions 

d'administrateur ou de liquidateur de sociétés et de commissaire aux 

comptes. Les articles L. 500-1, L. 511-33 et L. 632-15 du même 

code s'appliquent en tenant compte des dispositions propres au droit 

pénal monégasque et au droit monégasque des sociétés et selon les 

modalités définies dans l'accord sous forme d'échange de lettres des 

6 avril et 10 mai 2001. 

 

Article  5. ï Les difficultés éventuelles d'application des 

dispositions du présent accord sont réglées d'un commun accord par 

un groupe de travail réunissant les administrations compétentes des 

deux États parties. » 

 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément du 

Gouvernement princier, j'ai l'honneur de vous proposer que la 

présente lettre, ainsi que votre réponse, soient considérées comme 

constituant l'Accord entre nos deux Gouvernements en matière de 

réglementation bancaire applicable dans la Principauté de Monaco, 

accord qui entrera en vigueur le premier jour du premier mois 

suivant le jour de réception de votre lettre de réponse. » 

 

J'ai l'honneur de vous faire part de l'accord du Gouvernement 

Princier sur les dispositions qui précèdent. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'assurance de ma 

haute considération et de mon meilleur souvenir. 

 

Michel Roger 
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Fait à Paris, le 20 décembre 2010. 

 

Nicolas Sarkozy 

 

Par le Président de la République : 

 

Le Premier ministre, 

 

François Fillon 

 

La ministre d'État, 

 

ministre des affaires étrangères et européennes, 

 

Michèle Alliot-Marie 

 

 

Accord monétaire 2012/C 310/01 du 29 novembre 2011 

entre lôUnion europ®enne et la Principaut® de Monaco 

 
LôUNION EUROP£ENNE, repr®sent®e par la R®publique franaise 

et par la Commission européenne, 

 

Et 

 

LA PRINCIPAUTE DE MONACO, 

 

Considérant ce qui suit: 

 

(1) Le 1er janvier 1999, lôeuro a remplacé la monnaie de chacun des 

£tats membres participant ¨ la troisi¯me phase de lôUnion 

économique et monétaire, dont la France, conformément au 

règlement (CE) no 974/98 du Conseil du 3 mai 1998. 

 

(2) La France et la Principauté de Monaco étaient déjà liés avant la 

création de l'euro par des accords bilatéraux portant sur le domaine 

monétaire et bancaire, notamment par la convention franco-

monégasque relative au contrôle des changes du 14 avril 1945 et par 

une Convention de voisinage en date du 18 mai 1963. 

 

(3) La Principaut® de Monaco a ®t® autoris®e ¨ utiliser lôeuro en tant 
que monnaie officielle à compter du 1er janvier 1999 en vertu de la 

décision du Conseil du 31 décembre 1998 (1). 

 

(4) L'Union européenne, représentée par la République française en 

association avec la Commission et la BCE, a conclu le 24 décembre 

2001 un accord monétaire avec la Principauté de Monaco. La 

Convention de voisinage entre la République française et la 

Principauté de Monaco a été mise à jour en conséquence. 

 

(5) En vertu du présent accord monétaire, la Principauté de Monaco 

est en droit de continuer ¨ utiliser lôeuro comme monnaie officielle 

et à donner cours légal aux billets et pièces en euros. Les règles de 

lôUnion europ®enne list®es en annexe du pr®sent accord s'appliquent 

sur son territoire dans les conditions prévues par le présent accord. 

 

(6) La Principauté de Monaco doit veiller à ce que les dispositions 

communautaires sur les pièces et billets libellés en euros soient 

applicables sur son territoire ; ces pièces et billets doivent faire 

lôobjet dôune protection appropri®e contre la contrefaon; il est 

important que la Principauté de Monaco prenne toutes les mesures 

nécessaires pour combattre la contrefaçon et coopérer avec la 

                                                           
1 JO L30, 4.2.1999, p 31 

Commission, la BCE, la France et lôOffice europ®en de police 

(Europol) dans ce domaine. 

 

(7) Le présent accord monétaire ne saurait conférer aucun droit aux 

établissements de crédit et, le cas échéant, aux autres établissements 

financiers situés sur le territoire de la Principauté de Monaco en 

matière de liberté d'établissement et de libre prestation de services 

dans l'Union européenne. Elle ne confère aucun droit aux 

établissements de crédit et, le cas échéant, aux autres établissements 

financiers situés sur le territoire de l'Union européenne en matière 

de liberté d'établissement et de libre prestation de services dans la 

Principauté de Monaco. 

 

(8) Le présent accord monétaire n'oblige nullement la BCE et les 

banques centrales nationales à inclure les instruments financiers de 

la Principauté de Monaco dans la (les) liste(s) des titres éligibles 

pour les opérations de politique monétaire du Système européen de 

Banques centrales. 

 

(9) La Principauté de Monaco dispose sur son territoire de sociétés 

de gestion exerçant les activités de gestion pour compte de tiers ou 

de transmission dôordres dont les services sont r®gis exclusivement 

par le droit monégasque, sans préjudice des obligations mentionnées 

au sixi¯me paragraphe de lôarticle 11. Ces soci®t®s ne sauraient avoir 

accès aux systèmes de paiement et aux systèmes de règlement et de 

livraison de titres. 

 

(10) Dans la continuité des liens historiques qui existent entre la 

France et la Principauté de Monaco et des principes posés par 

lôaccord mon®taire du 24 d®cembre 2001, l'Union europ®enne et la 

Principauté de Monaco s'engagent à coopérer de bonne foi afin 

dôassurer lôeffet utile du pr®sent accord dans son ensemble. 

 

(11) Un Comité mixte composé de représentants de la Principauté 

de Monaco, de la République française, de la Commission 

europ®enne et de la BCE est ®tabli afin dôexaminer lôapplication du 

présent accord, de décider, dans les conditions déterminées à 

lôarticle 3, le plafond annuel pour lô®mission de pi¯ces de monnaie, 

d'examiner lôad®quation de la proportion minimale de pi¯ces de 

monnaie à introduire à la valeur nominale et d'évaluer les mesures 

prises par la Principauté de Monaco pour mettre en îuvre les 

l®gislations appropri®es de lôUnion europ®enne. 

 

(12) La Cour de justice de lôUnion europ®enne devrait °tre lôorgane 
charg® du r¯glement des litiges qui r®sulteraient de lôinex®cution 

dôune obligation ou de la m®connaissance dôune disposition prévue 

par le présent accord et pour lesquels il serait constaté que les parties 

nôauraient pu préalablement trouver un accord,  

  

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES: 

 

Article 1er. ï La Principaut® de Monaco est autoris®e ¨ utiliser lôeuro 

comme sa monnaie officielle conformément aux règlements (CE) 

n° 1103/97 et (CE) n° 974/98 modifiés. La Principauté de Monaco 

donne cours légal aux billets et aux pièces en euros. 

 

Article 2. ï La Principaut® de Monaco nô®met pas de billets, ni de 

pièces, à moins que les conditions de lô®mission nôaient ®t® d®finies 

en accord avec lôUnion europ®enne. Les conditions pour ®mettre des 

pièces en euros à partir du 1er janvier 2011 sont fixées dans les 

articles suivants. 

 

Article 3. ï 

 

1.   Le plafond annuel, exprimé en valeur, pour lô®mission des pi¯ces 

de monnaie en euros par la Principauté de Monaco comprend: 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:22012A1013(01)&qid=1465994305106&from=FR#ntr1-C_2012310FR.01000101-E0001
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- une part fixe, dont le montant initial pour 2011 est fixé à 2 340 000 

euros. 

 

- une part variable, correspondant, en valeur, ¨ lô®mission moyenne 

de pièces par habitant de la R®publique franaise pendant lôann®e n-

1 multipli®e par le nombre dôhabitants de la Principaut® de Monaco. 

 

Le Comité mixte peut réviser annuellement la part fixe en vue de 

prendre en consid®ration ¨ la fois lôinflation ð sur la base de lôindice 

des prix harmonis® ¨ la consommation de la France pendant lôann®e 

n-1 ð et les éventuelles évolutions significatives affectant le marché 

des pièces de collection en euros. 

 

2.   La Principauté de Monaco peut également émettre une pièce 

commémorative sp®ciale et/ou des pi¯ces de collection ¨ lôoccasion 

dô®v¯nements dôimportance pour la Principaut®. Au cas o½ cette 

®mission sp®ciale porterait lô®mission totale au-dessus du plafond 

établi au paragraphe 1, la valeur de cette émission est prise en 

compte pour lôutilisation du reste du plafond de lôann®e pr®c®dente 

et/ou d®duite du plafond de lôann®e suivante. 

 

Article 4. ï 

 

1.   Les pièces en euros émises par la Principauté de Monaco sont 

identiques ¨ celles ®mises par les £tats membres de lôUnion 

européenne qui ont adopt® lôeuro en ce qui concerne la valeur 

nominale, le cours légal, les caractéristiques techniques, les 

caractéristiques artistiques de la face commune et les 

caractéristiques artistiques communes de la face nationale. 

 

2.   La Principauté de Monaco communique au préalable les projets 

de face nationale de ses pièces en euros à la Commission, qui vérifie 

leur conformit® avec les r¯gles de lôUnion europ®enne. 

 

Article 5. ï La France met à la disposition de la Principauté de 

Monaco l'Hôtel de la monnaie de Paris pour la frappe de ses pièces, 

conform®ment ¨ lôarticle 18 de la Convention de voisinage entre la 

France et la Principauté de Monaco du 18 mai 1963. 

Article 6. ï 

 

1.   Le volume de pièces en euros émises par la Principauté de 

Monaco est ajouté au volume de pièces de monnaie émises par la 

France aux fins de lôapprobation par la Banque centrale europ®enne 

du volume total de lô®mission de la France, conform®ment ¨ lôarticle 

128, paragraphe 2 du trait® sur le fonctionnement de lôUnion 

européenne. 

 

2.   Au plus tard le 1er septembre de chaque année, la Principauté de 

Monaco communique à la République française le volume et la 

valeur nominale des pi¯ces de monnaie en euros quôelle pr®voit 

dô®mettre au cours de lôann®e suivante. Elle communique ®galement 

¨ la Commission les conditions projet®es pour lô®mission de ses 

pièces de monnaie. 

 

3.   La Principauté de Monaco communique les informations 

mentionn®es au paragraphe 2 pour lôann®e 2011 lors de la signature 

du présent accord. 

 

4.   Sans préjudice de lô®mission de pi¯ces de collection, la 

Principauté de Monaco met en circulation à la valeur nominale au 

moins 80 % des pi¯ces en euros quôelle ®met chaque ann®e. Le 

Comit® mixte examine tous les cinq ans lôad®quation de la 

proportion minimale de pièces de monnaie à introduire à la valeur 

nominale et peut décider de la modifier. 

 

Article 7. ï 

 

1.   La Principauté de Monaco peut émettre des pièces de collection 

en euros. Celles-ci sont incluses dans le plafond annuel mentionné à 

lôarticle 3. Lô®mission de pièces de collection en euros par la 

Principaut® de Monaco doit respecter les orientations de lôUnion 

européenne en matière de pièces de collection, qui prévoient en 

particulier que les caractéristiques techniques et artistiques ainsi que 

les dénominations des pièces de collection doivent permettre de les 

distinguer des pièces destinées à la circulation. 

 

2.   Les pièces de collection émises par la Principauté de Monaco 

nôont pas cours l®gal dans lôUnion europ®enne. 

 

Article 8. ï La Principauté de Monaco prend toutes les mesures 

nécessaires pour combattre la contrefaçon et coopérer avec la 

Commission, la BCE, la France et lôOffice europ®en de police 

(Europol) dans ce domaine. 

 

Article 9. ï La Principauté de Monaco s'engage à: 

 

a) appliquer les actes juridiques et les r¯gles de lôUnion europ®enne 

®num®r®s ¨ lôannexe A entrant dans le champ dôapplication de 

lôarticle 11.2 et qui sont appliqu®s directement par la France ou les 

dispositions prises par la France pour transposer ces actes juridiques 

et ces règles selon les modalités des articles 11.2 et 11.3; 

 

b) adopter des mesures équivalentes aux actes juridiques et aux 

règles de l'Union européenne énumérés à l'annexe B, qui sont 

appliqués directement par les États membres ou que ceux-ci 

transposent, selon les modalités des articles 11.4 11.5 et 11.6, dans 

les domaines suivants: 

 

- droit bancaire et financier ainsi que prévention du blanchiment 

d'argent dans les domaines et selon les modalités prévues à l'article 

11, 

 

- prévention de la fraude et de la contrefaçon des moyens de 

paiement en espèces et autres que les espèces, médailles et jetons; 

 

c) appliquer directement sur son territoire les actes juridiques et les 

règles de l'Union européenne relatifs aux billets de banques et pièces 

en euro ainsi que les mesures nécessaires à l'usage de l'euro en tant 

que monnaie unique adoptées sur la base de l'article 133 du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne, sauf disposition exprès 

contraire prévue dans le présent accord. La Commission, via le 

comité mixte, tient les autorités monégasques informées de la liste 

des actes et règles concernés. 

 

Article 10. ï 

 

1.   Les établissements de crédit et, en tant que de besoin, les autres 

établissements financiers agréés pour exercer sur le territoire de la 

Principauté de Monaco peuvent, dans les conditions fixées à l'article 

11, participer aux systèmes de règlement interbancaires et de 

paiement et de règlement des opérations sur titres de l'Union 

européenne selon les mêmes modalités que les établissements de 

crédit et, en tant que de besoin, les autres établissements financiers 

situés sur le territoire de la France et sous réserve qu'ils remplissent 

les conditions fixées pour l'accès à ces systèmes. 

 

2.   Les établissements de crédit et, en tant que de besoin, les autres 

établissements financiers situés sur le territoire de la Principauté de 

Monaco sont soumis, dans les conditions fixées à l'article 11, aux 

m°mes modalit®s de mise en îuvre, par la Banque de France, des 

dispositions fixées par la BCE en matière d'instruments et de 

procédures de politique monétaire que les établissements de crédit 

et, en tant que de besoin, les autres établissements financiers situés 

sur le territoire de la France. 

 

Article 11. ï 

 

1.   Les actes juridiques pris par le Conseil en application de l'article 

129, quatrième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
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européenne, en combinaison avec l'article 5.4, ou 19.1, ou 34.3 des 

statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque 

centrale européenne (ci-après les statuts), par la BCE en application 

des actes juridiques précités adoptés par le Conseil ou des articles 5, 

16, 18, 19, 20, 22 ou 34.3 des statuts, ou par la Banque de France 

pour la mise en îuvre des actes juridiques adopt®s par la BCE, sont 

applicables sur le territoire de la Principauté de Monaco. Il en est 

également ainsi pour les modifications éventuelles de ces actes. 

 

2.   La Principauté de Monaco applique les dispositions prises par la 

France pour transposer les actes de l'Union relatifs à l'activité et au 

contrôle des établissements de crédit et à la prévention des risques 

systémiques dans les systèmes de paiement et les systèmes de 

règlement et de livraison de titres figurant à l'annexe A. À cet effet, 

la Principauté de Monaco applique, en premier lieu, les dispositions 

du code monétaire et financier français relatives à l'activité et au 

contrôle des établissements de crédit ainsi que les textes 

réglementaires pris pour leur application comme prévu par la 

convention franco-monégasque relative aux contrôles des changes 

du 14 avril 1945 et par les échanges de lettres interprétatives 

subséquents entre le gouvernement de la République française et le 

gouvernement de son altesse sérénissime le prince de Monaco du 18 

mai 1963, du 10 mai 2001, du 8 novembre 2005 et du 20 octobre 

2010 relatifs à la réglementation bancaire et, en second lieu, les 

dispositions du code monétaire et financier français relatives à la 

prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement 

et les systèmes de règlement et de livraison de titres. 

 

3.   La liste figurant à l'annexe A sera modifiée par la Commission à 

chaque modification des textes concernés et chaque fois qu'un 

nouveau texte sera adopt® par lôUnion europ®enne, en tenant compte 

de la date d'entrée en vigueur et de transposition des textes. Les actes 

juridiques et les règles énoncés à l'annexe A sont appliqués par la 

Principauté de Monaco dès leur inclusion en droit français 

conformément aux dispositions mentionnées au paragraphe 2. À 

chaque modification, la liste mise à jour sera publiée au Journal 

officiel de l'Union européenne (JOUE). 

 

4.   La Principauté de Monaco adopte des mesures équivalentes à 

celles prises par les États membres en application des actes de 

l'Union qui sont n®cessaires ¨ la mise en îuvre du pr®sent accord et 

figurent à l'annexe B. Le Comité mixte visé à l'article 13 examine 

l'équivalence entre les mesures prises par Monaco et celles que les 

États membres prennent en application des actes de l'Union susvisés 

selon une procédure à définir par ledit Comité. 

 

5.   Sans préjudice de la procédure prévue au paragraphe 9 du 

présent article, la liste figurant à l'annexe B sera modifiée par 

décision du Comité mixte. À cet effet, la Commission, dès qu'elle 

élabore une nouvelle législation dans un domaine couvert par le 

présent accord et qu'elle estime que cette législation doit être incluse 

dans la liste figurant à l'annexe B, en informe la Principauté de 

Monaco. La Principauté de Monaco reçoit copie des pièces produites 

par les institutions et organes de lôUnion Européenne aux différentes 

étapes de la procédure législative. La Commission publie au Journal 

officiel de lôUnion europ®enne (JOUE) lôannexe B ainsi modifi®e. 

 

Le Comité mixte décide également des échéances appropriées et 

raisonnables pour la mise en îuvre par la Principauté de Monaco 

des nouveaux actes juridiques et règles ajoutés en annexe B. 

 

6.   La Principauté de Monaco prend des mesures d'effets 

équivalents aux directives de l'Union européenne figurant en annexe 

B relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux 

conformément aux recommandations du groupe d'action financière 

internationale contre le blanchiment des capitaux (GAFI). 

L'inclusion à l'annexe B des règlements de l'Union européenne 

relatifs à lutte contre le blanchiment de capitaux est décidée au cas 

par cas par le Comité mixte. La cellule de renseignement financier 

de la Principaut® de Monaco et celles des £tats membres de lôUnion 

européenne poursuivent activement leur coopération dans la lutte 

contre le blanchiment de capitaux. 

 

7.   Les établissements de crédit et, en tant que de besoin, les autres 

établissements financiers, et les autres agents déclarants situés sur le 

territoire de la Principauté de Monaco sont soumis aux sanctions et 

proc®dures disciplinaires mises en îuvre en cas de méconnaissance 

des actes juridiques visés aux paragraphes précédents. La 

Principauté de Monaco veille à l'exécution des sanctions imposées 

par les autorités compétentes conformément aux dispositions du 

présent article. 

 

8.   Les actes juridiques visés au premier paragraphe du présent 

article entrent en vigueur dans la Principauté de Monaco le même 

jour que dans l'Union européenne pour ceux qui sont publiés au 

JOUE, le même jour qu'en France pour ceux qui sont publiés au 

Journal officiel de la République française (JORF). Les actes 

juridiques de portée générale visés au premier paragraphe du présent 

article non publiés au JOUE ou au JORF entrent en vigueur à 

compter de leur communication aux autorités monégasques. Les 

actes de portée individuelle visés au premier paragraphe du présent 

article sont applicables à compter de leur notification à leur 

destinataire. 

 

9.   Préalablement à l'octroi d'un agrément à des entreprises 

d'investissement souhaitant s'établir sur le territoire de la Principauté 

de Monaco et susceptibles d'y offrir des services d'investissement 

autres que les activités de gestion pour compte de tiers et de 

transmission dôordres, et sans pr®judice des obligations mentionn®es 

au paragraphe 6 du présent article, la Principauté de Monaco 

s'engage à prendre des mesures d'effet équivalent à ceux des actes 

juridiques de l'Union en vigueur qui régissent ces services. Par 

dérogation à la procédure prévue au paragraphe 5 du présent article, 

ces actes seront alors intégrés à l'annexe B par la Commission. 

 

Ar ticle 12. ï 

 

1.   La Cour de justice de lôUnion europ®enne est la juridiction ayant 

la compétence exclusive pour régler tout litige entre les parties qui 

r®sulterait de lôinex®cution dôune obligation ou de la 

m®connaissance dôune disposition pr®vue par le présent accord et 

qui nôaurait pu °tre r®solu au sein du Comit® mixte. Les parties 

s'engagent ¨ mettre tout en îuvre pour r®soudre le litige ¨ l'amiable 

au sein du Comité mixte. 

 

2.   Si aucun accord amiable ne peut être trouvé dans ce cadre, 

lôUnion européenne, agissant sur recommandation de la 

Commission après avis de la France et de la BCE pour les matières 

qui relèvent de sa compétence, ou la Principauté de Monaco, peut 

saisir la Cour de justice si, ¨ lôissue de lôexamen pr®alable par le 

Comité mixte, il appara´t que lôautre partie nôa pas ex®cut® une 

obligation ou a méconnu une disposition prévue par le présent 

accord. Lôarr°t de la Cour est contraignant pour les parties, qui 

prennent les mesures nécessaires pour se conformer à celui-ci dans 

le délai fixé par la Cour dans son arrêt. 

 

3.   Si lôUnion europ®enne ou la Principaut® de Monaco ne prend pas 

les mesures n®cessaires pour se conformer ¨ lôarr°t dans le d®lai 

imparti, lôautre partie peut mettre fin imm®diatement ¨ lôaccord. 

 

4.   Toutes les questions portant sur la validité des décisions des 

institutions ou organes de l'Union européenne prises en application 

du présent accord, sont de la compétence exclusive de la Cour de 

justice de l'Union européenne. En particulier, toute personne 

physique ou toute personne morale domiciliée sur le territoire de la 

Principauté de Monaco peut exercer les voies de recours ouvertes 

aux personnes physiques et morales installées sur le territoire de la 
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France à l'encontre des actes juridiques quelle qu'en soit la forme ou 

la nature dont elle est destinataire. 

 

Article 13. ï 

 

1.   Le Comité mixte est composé de représentants de la Principauté 

de Monaco et de lôUnion europ®enne. Le Comit® mixte proc¯de ¨ 

des ®changes de vues et dôinformations et adopte les d®cisions 

mentionnées aux articles 3, 6 et 11. Il examine les mesures prises par 

la Principaut® de Monaco et sôefforce de r®soudre les diff®rends 

®ventuels r®sultant de lôapplication du pr®sent accord. Il adopte son 

règlement intérieur. 

 

2.   La d®l®gation de lôUnion européenne est composée de la 

République française, qui la préside, de la Commission européenne, 

et de la Banque centrale europ®enne. La d®l®gation de lôUnion 

européenne adopte ses règles et procédures par consensus. 

 

3.   La délégation monégasque est composée de représentants 

d®sign®s par le ministre dô£tat et pr®sid®e par le Conseiller de 

gouvernement pour les finances et lô®conomie ou son repr®sentant. 

 

4.   Le Comité mixte se réunit au moins une fois par an, ainsi que 

chaque fois que lôun des membres lôestime nécessaire afin que le 

Comité puisse remplir les missions dont il est chargé par le présent 

accord notamment en fonction des développements législatifs aux 

niveaux européen, français et monégasque. La présidence tourne sur 

une base annuelle entre le président de la d®l®gation de lôUnion 

européenne et le président de la délégation monégasque. Le Comité 

mixte arr°te ses d®cisions ¨ lôunanimit® des parties. 

 

5.   Le secrétariat du Comité est composé de deux personnes 

nomm®es, pour lôune par le pr®sident de la délégation monégasque 

et pour lôautre par le pr®sident de la d®l®gation de lôUnion 

européenne. Le secrétariat participe également aux réunions du 

Comité. 

 

Article 14. ï Il peut être mis fin au présent accord par chacune des 

parties avec un pr®avis dôun an. 

 

Article 15. ï Le présent accord est rédigé en langue française et 

pourra, le cas ®ch®ant, °tre traduit dans les autres langues de lôUnion 

européenne. Toutefois, seule la version française fera foi. 

 

Article 16. ï Le présent accord entre en vigueur le 

1er décembre 2011. 

 

Article 17. ï Lôaccord mon®taire du 24 d®cembre 2001 est abrog® ¨ 

la date dôentr®e en vigueur du pr®sent accord. Les r®f®rences ¨ 

lôaccord du 24 d®cembre 2001 sont comprises comme des r®f®rences 

au présent accord. 

 

Fait à Bruxelles, le en 3 originaux en langue française. 

 

Pour l'Union européenne  

Olli REHN  

 

Vice-président de la Commission européenne responsable des 

affaires économiques et monétaire 

 

François BAROIN  

Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de la 

République françaisePour l'Union européenne  

Pour la Principauté de Monaco  

 

Michel ROGER 

Ministre d'État  

 

                                                           
1 JO C 310 du 13.10.2012, p. 1. 

Annexes 
 

DÉCISION (UE) 2015/2363 DE LA COMMISSION 

du 16 décembre 2015 

modifiant l'annexe A de l'accord monétaire entre l'Union 

européenne et la Principauté de Monaco 

 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

 

vu l'accord monétaire conclu le 29 novembre 2011 entre l'Union 

européenne et la Principauté de Monaco1, et notamment son 

article 11, paragraphe 3, 

 

Considérant ce qui suit: 

 

(1) L'article 11, paragraphe 2, de l'accord monétaire entre l'Union 

européenne et la Principauté de Monaco («l'accord monétaire») 

exige de la Principauté de Monaco qu'elle applique les mêmes règles 

que celles établies dans la République française pour transposer les 

actes juridiques de l'Union concernant les activités et la 

réglementation prudentielle des établissements de crédit et la 

prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement 

et de règlement de titres figurant à l'annexe A de l'accord monétaire. 

 

(2) Conformément à l'article 11, paragraphe 3, de l'accord 

monétaire, la liste figurant à l'annexe A dudit accord doit être 

modifiée par la Commission à chaque modification des textes 

concernés et chaque fois qu'un nouveau texte est adopté par l'Union. 

 

(3) Vingt-quatre actes juridiques concernant les activités et la 

réglementation prudentielle des établissements de crédit et la 

prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement 

et les systèmes de règlement de titres ont été adoptés par l'Union et 

doivent, par conséquent, être ajoutés à la liste figurant à l'annexe A 

de l'accord monétaire: 

 

(1) Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen 

et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 

d'instruments financiers et modifiant le règlement 

(UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

 

(2) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et 

du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 

l'utilisation du système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux ou du financement du 

terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 

du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 

directive 2005/60/CE du Parlement européen et du 

Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission 

(JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 

 

(3) Règlement d'exécution (UE) 2015/880 de la 

Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des 

périodes de transition concernant les exigences de 

fonds propres pour les expositions sur une 

contrepartie centrale prévues dans les règlements 

(UE) no 575/2013 et (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 143 du 9.6.2015, p. 7). 

 

(4) Règlement délégué (UE) 2015/1515 de la 

Commission du 5 juin 2015 modifiant le règlement 

(UE) no 648/2012 du Parlement européen et du 

Conseil par la prolongation des périodes transitoires 

applicables aux dispositifs de régime de retraite (JO 

L 239 du 15.9.2015, p. 63). 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:C:2012:310:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:141:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:143:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:239:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:239:TOC
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(5) Règlement délégué (UE) 2015/62 de la Commission 

du 10 octobre 2014 modifiant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne le ratio de levier (JO L 11 du 

17.1.2015, p. 37). 

 

(6) Règlement délégué (UE) 2015/1555 de la 

Commission du 28 mai 2015 complétant le règlement 

(UE) no 575/2013 du Parlement européen et du 

Conseil par des normes techniques de réglementation 

concernant la publication d'informations sur le 

respect, par les établissements, des exigences de 

coussin de fonds propres contra-cyclique 

conformément à l'article 440 (JO L 244 du 

19.9.2015, p. 1). 

 

(7) Règlement délégué (UE) 2015/1556 de la 

Commission du 11 juin 2015 complétant le 

règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de 

réglementation sur le traitement transitoire des 

expositions sur actions dans le cadre de l'approche NI 

(JO L 244 du 19.9.2015, p. 9). 

 

(8) Règlement délégué (UE) 2015/488 de la Commission 

du 4 septembre 2014 modifiant le règlement délégué 

(UE) no 241/2014 en ce qui concerne les exigences 

de fonds propres applicables aux entreprises, basées 

sur les frais généraux (JO L 78 du 24.3.2015, p. 1). 

 

(9) Règlement délégué (UE) 2015/850 de la Commission 

du 30 janvier 2015 modifiant le règlement délégué 

(UE) no 241/2014 complétant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par 

des normes techniques de réglementation concernant 

les exigences de fonds propres applicables aux 

établissements (JO L 135 du 2.6.2015, p. 1). 

 

(10) Règlement délégué (UE) 2015/923 de la Commission 

du 11.3.2015 modifiant le règlement délégué (UE) 

no 241/2014 complétant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par 

des normes techniques de réglementation concernant 

les exigences de fonds propres applicables aux 

établissements (JO L 150 du 17.6.2015, p. 1). 

 

(11) Règlement délégué (UE) 2015/942 de la Commission 

du 4 mars 2015 modifiant le règlement délégué (UE) 

no 529/2014 complétant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par 

des normes techniques de réglementation pour 

l'évaluation du caractère significatif des extensions et 

des modifications des approches internes aux fins du 

calcul des exigences de fonds propres pour risque de 

marché (JO L 154 du 19.6.2015, p. 1). 

 

(12) Règlement d'exécution (UE) 2015/227 de la 

Commission du 9 janvier 2015 modifiant le 

règlement d'exécution (UE) no 680/2014 définissant 

des normes techniques d'exécution en ce qui 

concerne l'information prudentielle à fournir par les 

établissements, conformément au règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 48 du 20.2.2015, p. 1). 

 

(13) Règlement d'exécution (UE) no 945/2014 de la 

Commission du 4 septembre 2014 définissant des 

normes techniques d'exécution en ce qui concerne le 

recours à des indices pertinents dûment diversifiés, 

conformément au règlement (UE) no 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 265 du 

5.9.2014, p. 3). 

 

(14) Règlement d'exécution (UE) no 1030/2014 de la 

Commission du 29 septembre 2014 définissant des 

normes techniques d'exécution en vue de préciser les 

formats harmonisés et les dates aux fins de la 

publication des valeurs utilisées pour recenser les 

établissements d'importance systémique mondiale 

conformément au règlement (UE) no 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 284 du 

30.9.2014, p. 14). 

 

(15) Règlement délégué (UE) no 1187/2014 de la 

Commission du 2 octobre 2014 complétant le 

règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de 

réglementation pour la détermination de l'exposition 

globale sur un client ou un groupe de clients liés dans 

le cas d'opérations comportant des actifs sous-jacents 

(JO L 324 du 7.11.2014, p. 1). 

 

(16) Règlement délégué (UE) 2015/61 de la Commission 

du 10 octobre 2014 complétant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne l'exigence de couverture des besoins 

de liquidité pour les établissements de crédit (JO L 11 

du 17.1.2015, p. 1). 

 

(17) Règlement d'exécution (UE) 2015/79 de la 

Commission du 18 décembre 2014 modifiant le 

règlement d'exécution (UE) no 680/2014 définissant 

des normes techniques d'exécution en ce qui 

concerne l'information prudentielle à fournir par les 

établissements, conformément au règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil, en 

ce qui concerne les charges grevant des actifs, le 

modèle de points de données unique et les règles de 

validation (JO L 14 du 21.1.2015, p. 1). 

 

(18) Règlement délégué (UE) 2015/585 de la Commission 

du 18 décembre 2014 complétant le règlement (UE) 

no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par 

des normes techniques de réglementation précisant 

les périodes de marge en risque (JO L 98 du 

15.4.2015, p. 1). 

 

(19) Règlement d'exécution (UE) 2015/233 de la 

Commission du 13 février 2015 définissant des 

normes techniques d'exécution en ce qui concerne les 

monnaies pour lesquelles l'éligibilité auprès de la 

banque centrale est définie de manière extrêmement 

restrictive aux fins du règlement (UE) no 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 39 du 

14.2.2015, p. 11). 

 

(20) Règlement délégué (UE) no 1152/2014 de la 

Commission du 4 juin 2014 complétant la directive 

2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil par 

des normes techniques de réglementation précisant la 

méthode à utiliser pour déterminer la localisation 

géographique des expositions de crédit pertinentes 

aux fins du calcul du taux de coussin de fonds propres 

contra-cyclique spécifique à l'établissement (JO 

L 309 du 30.10.2014, p. 5). 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:244:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:244:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:244:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:078:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:135:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:150:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:154:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:048:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:048:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:265:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:265:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:284:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:284:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:324:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:014:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:098:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:098:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:039:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:039:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:309:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:309:TOC
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(21) Règlement délégué (UE) no 1222/2014 de la 

Commission du 8 octobre 2014 complétant la 

directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 

Conseil par des normes techniques de réglementation 

précisant la méthodologie selon laquelle les 

établissements d'importance systémique mondiale 

sont recensés ainsi que la méthodologie applicable à 

la définition des sous-catégories d'établissements 

d'importance systémique mondiale (JO L 330 du 

15.11.2014, p. 27). 

 

(22) Règlement délégué (UE) 2015/63 de la Commission 

du 21 octobre 2014 complétant la directive 

2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne les contributions ex ante aux 

dispositifs de financement pour la résolution (JO 

L 11 du 17.1.2015, p. 44). 

 

(23) Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 

d'instruments financiers et modifiant la directive 

2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (refonte) (JO 

L 173 du 12.6.2014, p. 349). 

 

(24) Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen 

et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 

d'instruments financiers et modifiant le règlement 

(UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84 : 

pour les dispositions applicables aux établissements 

de crédit). 

 

(4) Il convient de modifier l'annexe A de l'accord monétaire en 

conséquence, 

 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

 

Article 1er 

 

L'annexe A de l'accord monétaire entre l'Union européenne et la 

Principauté de Monaco est remplacée par le texte figurant à l'annexe 

de la présente décision. 

 

 

 

Article  2 

 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui 

de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

 

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2015. 

 

Par la Commission  

 

Le président  

 

Jean-Claude JUNCKER 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:330:TOC
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http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
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« ANNEXE A  

 
  Législation applicable en matière bancaire et financière 

1 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit: 

Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et autres 

établissements financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1).  
modifiée par: 

2 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 

86/635/CEE en ce qui concerne les règles d'évaluation applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de 

sociétés ainsi qu'à ceux des banques et autres établissements financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28). 

3 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 juin 2003, modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE 

et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres 

établissements financiers et des entreprises d'assurance (JO L 178 du 17.7.2003, p. 16). 

4 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives du Conseil 78/660/CEE concernant les 

comptes annuels de certaines formes de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes annuels 

et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les comptes 

consolidés des entreprises d'assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1). 

5 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de publicité des documents comptables des 

succursales, établies dans un État membre, d'établissements de crédits et d'établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État 

membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40). 

6 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 

paiement et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 45).  
modifiée par: 

7 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE concernant le caractère définitif 

du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de 

garantie financière en ce qui concerne les systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

8 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 

2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les 

compétences de l'Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 

financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

9 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties 

centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 

10 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration du règlement de titres dans 

l'Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) 

no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

11 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant l'assainissement et la liquidation des établissements 

de crédit (JO L 125 du 5.5.2001, p. 15).  
modifiée par: 

12 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 

Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 

et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

13 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de garantie financière (JO L 168 du 

27.6.2002, p. 43).  
modifiée par: 

14 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE concernant le caractère définitif 

du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de 

garantie financière, en ce qui concerne les systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

15 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 

Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 

et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

16 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire des établissements 

de crédit, des entreprises d'assurance et des entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 

73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1).  
modifiée par: 

17 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant les directives 73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE, 

92/49/CEE et 93/6/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/19/CE, 98/78/CE, 2000/12/CE, 2001/34/CE, 2002/83/CE et 2002/87/CE, afin 

d'organiser selon une nouvelle structure les comités compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9). 

 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:1986:372:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2001:283:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2003:178:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2006:224:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:1989:044:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:1998:166:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2009:146:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2010:331:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2012:201:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:257:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2001:125:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2002:168:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2002:168:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2009:146:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:173:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2003:035:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2005:079:TOC
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18 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 2002/87/CE relative à la surveillance 

complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat 

financier, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40). 

19 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 

2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les 

compétences de l'Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 

financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

20 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 98/78/CE, 2002/87/CE, 

2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance complémentaire des entités financières des conglomérats financiers (JO L 326 

du 8.12.2011, p. 113). 

21 À l'exception de son Titre V: 

Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la 

surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les 

directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

22 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit et à l'exception des articles 15, 31 à 33 et de son Titre III: 

Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers, modifiant les 

directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 

93/22/CEE du Conseil (JO L 145 du 30.4.2004, p. 1).  
modifiée par: 

23 Directive 2006/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 modifiant la directive 2004/39/CE concernant les marchés 

d'instruments financiers, en ce qui concerne certaines échéances (JO L 114 du 27.4.2006, p. 60). 

24 Directive 2007/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la directive 92/49/CEE du Conseil et les directives 

2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE et 2006/48/CE en ce qui concerne les règles de procédure et les critères d'évaluation applicables à 

l'évaluation prudentielle des acquisitions et des augmentations de participation dans des entités du secteur financier (JO L 247 du 21.9.2007, 

p. 1). 

25 Directive 2008/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 2004/39/CE concernant les marchés 

d'instruments financiers, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission (JO L 76 du 19.3.2008, p. 33). 

26 Directive 2010/78/UE du parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 

2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les 

compétences de l'Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 

financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

  
compl®t®e et mise en îuvre par: 

27 Règlement (CE) no 1287/2006 de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la directive 2004/39/CE du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les obligations des entreprises d'investissement en matière d'enregistrement, le compte rendu des 

transactions, la transparence du marché, l'admission des instruments financiers à la négociation et la définition de termes aux fins de ladite 

directive (JO L 241 du 2.9.2006, p. 1). 

28 Directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles et les conditions d'exercice applicables aux entreprises d'investissement et la 

définition de certains termes aux fins de ladite directive (JO L 241 du 2.9.2006, p. 26). 

29 En ce qui concerne les dispositions de ses Titres I et II: 

Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le marché 

intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE: (JO L 319 du 

5.12.2007, p. 1).  
modifiée par: 

 

30 Directive 2009/111/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 modifiant les directives 2006/48/CE, 2006/49/CE et 

2007/64/CE en ce qui concerne les banques affiliées à des institutions centrales, certains éléments des fonds propres, les grands risques, les 

dispositions en matière de surveillance et la gestion des crises (JO L 302 du 17.11.2009, p. 97). 

31 À l'exception de son Titre V: 

Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la 

surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les 

directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

32 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l'accès à l'activité des établissements de 

monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 

2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, p. 7).  
modifiée par: 

33 À l'exception de son Titre V: 

Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la 

surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les 

directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

34 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de surveillance 

(Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 

15.12.2010, p. 12).  
modifié par: 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2008:081:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2010:331:TOC
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http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:176:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2004:145:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2006:114:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2007:247:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2007:247:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2008:076:TOC
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http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2006:241:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2006:241:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2007:319:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2007:319:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2009:302:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:176:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2009:267:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:176:TOC
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35 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 instituant 

une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne) en ce qui concerne des missions spécifiques confiées à la Banque 

centrale européenne en application du règlement (UE) no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5). 

 

36 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens 

immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 60 du 

28.2.2014, p. 34). 

37 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 

Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 

et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

38 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties 

centrales et les référentiels centraux, JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 

  
modifié par: 

39 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux 

établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 

40 Règlement délégué (UE) no 1002/2013 de la Commission du 12 juillet 2013 modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen 

et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux en ce qui concerne les entités 

exemptées (JO L 279 du 19.10.2013, p. 2). 

41 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du 

Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE 

et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

42 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d'instruments financiers et 

modifiant le règlement (UE) n) 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

43 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du système financier 

aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du 

Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 

du 5.6.2015, p. 73). 

44 Règlement délégué (UE) no 2015/1515 de la Commission du 5 juin 2015 modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et 

du Conseil par la prolongation des périodes transitoires applicables aux dispositifs de régime de retraite (JO L 239 du 15.9.2015, p. 63).  
complété et mis en îuvre par: 

45 Règlement d'exécution (UE) no 1247/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant les normes techniques d'exécution en ce qui 

concerne le format et la fréquence des déclarations de transactions aux référentiels centraux conformément au règlement (UE) no 648/2012 

du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 

21.12.2012, p. 20). 

46 Règlement d'exécution (UE) no 1248/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant les normes techniques d'exécution en ce qui 

concerne le format des demandes d'enregistrement des référentiels centraux conformément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 21.12.2012, 

p. 30). 

47 Règlement d'exécution (UE) no 1249/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui 

concerne le format des enregistrements à conserver par les contreparties centrales conformément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 21.12.2012, 

p. 32). 

48 Règlement délégué (UE) no 876/2013 de la Commission du 28 mai 2013 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation régissant les collèges pour contreparties centrales (JO L 244 du 

13.9.2013, p. 19). 

49 Règlement délégué (UE) no 1003/2013 de la Commission du 12 juillet 2013 complétant le règlement (CE) no 648/2012 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les frais à payer par les référentiels centraux à l'Autorité européenne des marchés financiers (JO L 279 du 

19.10.2013, p. 4). 

50 Règlement délégué (UE) no 148/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux en ce qui concerne les 

normes techniques de réglementation sur les informations minimales à déclarer aux référentiels centraux(JO L 52 du 23.2.2013, p. 1). 

51 Règlement délégué (UE) no 149/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les accords de compensation indirecte, l'obligation de 

compensation, le registre public, l'accès à une plate-forme de négociation, les contreparties non financières et les techniques d'atténuation des 

risques pour les contrats dérivés de gré à gré non compensés par une contrepartie centrale (JO L 52 du 23.2.2013, p. 11). 

52 Règlement délégué (UE) no 150/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux en ce qui concerne les 

normes techniques de réglementation précisant les détails de la demande d'enregistrement en tant que référentiel central (JO L 52 du 23.2.2013, 

p. 25). 

53 Règlement délégué (UE) no 151/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux par des normes techniques 
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de réglementation précisant les informations à publier et à mettre à disposition par les référentiels centraux, ainsi que les normes 

opérationnelles à respecter pour l'agrégation, la comparaison et l'accessibilité des données (JO L 52 du 23.2.2013, p. 33). 

 

54 Règlement délégué (UE) no 152/2013 de la Commission du mercredi 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du 

Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les exigences de capital applicables aux 

contreparties centrales (JO L 52 du 23.2.2013, p. 37). 

55 Règlement délégué (UE) no 153/2013 de la Commission du mercredi 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation régissant les exigences applicables aux 

contreparties centrales (JO L 52 du 23.2.2013, p. 41). 

56 Règlement délégué (UE) no 285/2014 de la Commission du 13 février 2014 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant l'effet direct, substantiel et prévisible des contrats dans l'Union et la 

prévention du contournement des règles et obligations (JO L 85 du 21.3.2014, p. 1). 

57 Règlement délégué (UE) no 667/2014 de la Commission du 13 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen 

et du Conseil par des règles de procédure relatives aux amendes infligées aux référentiels centraux par l'Autorité européenne des marchés 

financiers, y compris des règles relatives aux droits de la défense et des dispositions temporelles (JO L 179 du 19.6.2014, p. 31). 

58 Règlement d'exécution (UE) no  484/2014 de la Commission du 12 mai 2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui concerne 

le capital hypothétique d'une contrepartie centrale, conformément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 138 du 13.5.2014, p. 57). 

59 Règlement d'exécution (UE) no 2015/880 de la Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des périodes de transition concernant les 

exigences de fonds propres pour les expositions sur une contrepartie centrale prévues dans les règlements (UE) no 575/2013 et (UE) 

no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO L 143 du 9.6.2015, p. 7). 

 

60 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux 

établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1).  
modifié par: 

61 Règlement délégué (UE) no 2015/62 de la Commission du 10 octobre 2014 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne le ratio de levier (JO L 11 du 17.1.2015, p. 37). 

62 Règlement délégué (UE) no 2015/1555 de la Commission du 28 mai 2015 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant la publication d'informations sur le respect, par les établissements, des 

exigences de coussin de fonds propres contra-cyclique conformément à l'article 440 (JO L 244 du 19.9.2015, p. 1). 

63 Règlement délégué (UE) no 2015/1556 de la Commission du 11 juin 2015 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation sur le traitement transitoire des expositions sur actions dans le cadre de l'approche 

NI (JO L 244 du 19.9.2015, p. 9).  
complété et mis en îuvre par: 

64 Règlement d'exécution (UE) no 1423/2013 de la Commission du 20 décembre 2013 définissant des normes techniques d'exécution relatives 

aux obligations d'information sur les fonds propres applicables aux établissements, conformément au règlement (UE) no 575/2013 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 355 du 31.12.2013, p. 60). 

65 Règlement délégué (UE) no 183/2014 de la Commission du 20 décembre 2013 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement 

européen et du Conseil concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement en 

ce qui concerne les normes techniques de réglementation précisant le mode de calcul des ajustements pour risque de crédit général et spécifique 

(JO L 57 du 27.2.2014, p. 3). 

66 Règlement délégué (UE) no 241/2014 de la Commission du 7 janvier 2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les exigences de fonds propres applicables aux établissements (JO 

L 74 du 14.3.2014, p. 8).  
modifié par: 

67 Règlement délégué (UE) no 2015/488 de la Commission du 4 septembre 2014 modifiant le règlement délégué (UE) no 241/2014: en ce qui 

concerne les exigences de fonds propres applicables aux entreprises, basées sur les frais généraux (JO L 78 du 24.3.2015, p. 1). 

68 Règlement délégué (UE) no 2015/850 de la Commission du 30 janvier 2015 modifiant le règlement délégué (UE) no 241/2014 complétant le 

règlement (UE) N) 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les exigences de 

fonds propres applicables aux établissements (JO L 135 du 2.6.2015, p. 1). 

69 Règlement délégué (UE) no 2015/923 de la Commission du 11.3.2015 modifiant le règlement délégué (UE) no 241/2014 complétant le 

règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les exigences de 

fonds propres applicables aux établissements (JO L 150 du 17.6.2015, p. 1). 

70 Règlement délégué (UE) no 342/2014 de la Commission du 21 janvier 2014 complétant la directive 2002/87/CE du Parlement européen et du 

Conseil et le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation pour l'application 

aux conglomérats financiers des méthodes de calcul des exigences en matière d'adéquation des fonds propres (JO L 100 du 3.4.2014, p. 1). 

71 Règlement délégué (UE) no 523/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation visant à déterminer ce qui constitue une corrélation étroite entre la valeur des 

obligations garanties d'un établissement et la valeur de ses actifs (JO L 148 du 20.5.2014, p. 4). 

72 Règlement délégué (UE) no 525/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de r®glementation portant d®finition du terme ñmarch®ò (JO L 148 du 20.5.2014, 

p. 15). 

73 Règlement délégué (UE) no 526/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation visant à déterminer l'approximation d'écart et les portefeuilles limités de petite 

taille aux fins du risque d'ajustement de l'évaluation de crédit (JO L 148 du 20.5.2014, p. 17). 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:052:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:052:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:052:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:085:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:179:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:138:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:138:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:143:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:176:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:011:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:244:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2015:244:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2013:355:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:057:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=OJ:L:2014:074:TOC









































































































































































































































































































































































































































































